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AVERTISSEMENT
D E

L'E D I T E U R.

ON a cru faire Plaifir au Public, en luipro-

curant une nouvelle Edition d'un Livre cu-

rieux & intéreifant, devenu extrêmement rare.

O n y a exactement fuivi VEdition originale de

Paris en m. d c. x. , tant dans le Texte que dans

les Citations marginales. On a feulement ajou-

té à celles-ci les Marques de Renvoi fuivan-

tes , * , § , f , \, &c $ & cela , afin de les dif-

tin^uer p réellement des nouvelles Remarquis, dé-

(ignées d'ailleurs par des Chiffres ainfi renfer-

mez, (i), (i), (3), &c.
Pour rendre cette nouvelle Eni ion plus

agréable & plus commode, on a ajouté des Ti-

tres courant , & indiqué les Chapitres , au deflfus

de toutes fes Pages: on amis en Lettres Capita-

les les premiers Mots de chacun de fes Paragra-

phes; & l'on a imprimé en Caratîeres Italiques t

non -feulement les Citations qui y font em-
ployées, mais même les X//mdes Ouvrages qui

y font indiqués ou citez

Quelqjjes Perfonnes faulTement délica-

tes vouloient qu'on mît cette Pièce en neth

veau François : mais , on s'eft bien gardé de
fuivre un fi mauvais Confeil; te l'on en a d'au-

tant plus foigneufement conlervé le vieux Lan-

ga^e, qu'il n'eft nullement inintelligible, & qu'on
ne fauroit nier qu'il n'ait , non feulement fa-

Force & fon Energie, mais même &s Agré*
mens & fa Dé:icateire, dont on l'auroît très'in-

juftement dépouillé. Ces prétendues CornèTtons



Avertissement.
d'anciens Ouvrages n'en font d'ordinaire que
ces Corruptions , eui hc produifent le plus fou-

venr d'autre Fruit , que d'enlever à leurs Ori-

ginaux la GemillefTe 6c la Naïveté de leurs an-

ciennes Exprciîîons, d'en énerver le Stile mâleoc

vigoureux, & de faire perdre ainii le Langage du
TeBis dans lequel ils ont été compofez. Il n'y

a , à mon Gre, qu'un feul Cas , où cette Prati-

que loit excu zble , & même innocente & loua-

ble. C'eil torique quelque Perionne de l'autre

Sexe , It-quei n'eft pas obligé comme le nô-
tre de connuitre tous ces lnconvéniens, s'élève

cotrageufement au- deffus des Amufemens frivo-

les de fes Semblables, & veut bien fe donner
un pareil Soin , tant pour occuper utilement &
pieufementfon Loiilr

, que pour contribuer par -là

à l'ïnftruclion & à l'Édification de ion Pro-

chain. C'eilce que nous avons vu très heureu-

fement exécuter, il y a quelques Années , fur le

Traité de la Paix de l'Ame c du Contentement de

l'Ecrit , de Mr. du Moulin *
, par une Perfcnne d'ua

tiès grand Mérite, d'une tiès finecre Piété, Se

c'ane irès rUpectable Vertu: 8c c'eft ce dont

on auroit le plus grand Tort du Monde de ne
la pas extrêmement louer.

La Dijftrtativn Hijhriquez? Critique fur V Anti-

Cotton n'avoit point été fane pour accompagner

ce fameux Lcrit. Elle faifoit Partie d'un Re-
cueil de femblables DiiTertations fur divers Su-

jets, compolées il y a déjà quelques Années Mais,

ie trouvant alfez propre a fervir d'Intrcdnftion

ou de Préliminaire à cet Ouvrage , on b'eii laiilé

perfuader de la placer ici.

Retouché quant aux F.xpreff.ons fitrannées , & impri

»é à U Haïe , ihzjaioi van L Ihr.UxtyJe» , en \jzQ,in%.

Disses-
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DISSERTATION
HISTORIQUE

E T

CRITIQUE
SUR

LANTÏ-COTTONT.
^«^Tg'ANTI-COTTON (^eft l'un

t& L yy des plus violens Ecrits qui

I$rarav>§ aient
)
ama ^ s été faits contre

les Jeiuites.

J'en donnerai ci-dcfîous le Tirre, la

Difpofîtion , & l'Hiiloire (À)j & je

n'oublierai point les Jiverfes Réfutations

qui en ont été faites ( B).

A $ On
(a) On ortozrapb'ie Aflti-CotOIl dans le Titre;

mats , amnie cet Ouvrage tftfa'tt centre te Père Pierre

Cotton, d nt on ortogra h'ie par tout owÇi le Nom
dans le Corps du Livre, il \

ar ;.' c-ut ceji une Fax-

Jg de ce Titre.



C Dissertation
O n l'a attribué à différens Auteurs,

les uns Proteftans, les autres Catholi-

ques (C)j & il n'y auroit plus à dou-

ter qu'il ne fût d'un de ces derniers, fi

ce que le Père d'Orléans en a dit étoit

bien affiné ( D).
Quoi qjj'i l-en-soi t , l'Auteur

avoit promis hautement de répliquer, 6c

même de fe nommer, fi on le réfutoit :

mais , il n'a fait , ni l'un , ni l'autre ; & Ton
n'a pas manqué de le lui bien repro-

cher^).^
L es Jéfuites affectèrent de parier de

cet Ouvrage avec beaucoup de Mépris^

& comme d'une fort miférable Pièce

$

mais, il.eft certain
,

qu'on la trouva

très bien faite (Fj :5c le grand Nombre
de Réfutations, qu'eux Ôc Leurs Amis

y oppoférent, eft une afTez forte Preu-

ve
,

qu'elle leur fît beaucoup de Peine,

Ôc qu'ils ne la trouvoient pas auffi mé-
prifabîe qu'ils le débitoient , 6c qu'ils le

voûtaient faire acroire.

(A)7«



sur l'A n t i'-C û t t o n. 7

( A ) J'en donnerai cl-deffous le Titre , la

Dtfpojition , & PHifloire.'] Il eft intitulé

Anti-Coton, ou Réfutation de la Lettre dé-

claratoire du Père Coiton (1 ) : Livre oh eft

prouve', que les Jéfuitesfont coupables^1 Au-
theurs dît Parricide exécrable commis en la

Perfonne du Roy très Chrefllen Henry 11^

d'beureufe Mémoire. C'eit un petit in Oc-
tavo de quatre Feuilles & demie , ou de

72 Pages, imprimé en 1610, fans Nom de

Ville ni d'Imprimeur (2). Il ell diviie

en cinq Chapitres, dont voici les Titres :

I, Que la Doctrine des Jefuites approuve le

Parricide des Rois
, & la Rébellion des Su-

jets (3) : II, Preuve de cela même par les

Faits des Jéfuites ( 4 ) : III, Que les Jé-
fultes font coupables du Parricide de noftre

A 4 dé-

( 1 ) Votez cl- de

f

jus , Citation (13), U Titre en-

tier de cette Lettre.

(2) // fut auffi-tot rimprimé fous U même Titre,

avec Partie ^.des Inscriptions qui étcisnt gravées en

h Piramide des Jéfuites: enfuite , à la Haie, chez

Jacques Hillebrant., Imprimeur des Etats Géné-
raux en 1610, m 8; c?" l'on y ajouta une Re-
monftrance de l'Univerfiïé de Paris la Rovne
Régente, aux Princes, &aux Seigneurs duCon-
feil. Je ne [aï fi ctt'.e Remontrance fe trouve '-ans

VEâ'ttim qui fut fjite à Frankental , chez Ro-
land Pape, en ion, in 8 Votez Oraudii Bi-

hlioth. Exotica, pa?. 3 L'Edition de Paris, en

1587 , in 12, dont il eft parlé dans la Biblioth. Bi-

gotiana , Part. III, pal. 240 , n'eft qu'une Chimie.

(3 ) Anti-Corton . pa%. 7,

(4) Lk-mêms
,
pag, 30,
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de'funél Roy Henry IV {')): IV, Examen
de la Lettre déclaratoire du Père Cotton (6) :

V , S'ilejl utile pour le Bien de VEftat
,
que

le Père Cotton [oit près de la Per[onne du
Roy ou de la Royne Régente

, C5T fi les Je-
[uites doivent eftre [otifferts (7). Avant
ces c'nq Chapitres , l'on trouve une Epi-
tre Déaicatoire à la Royne , lignée P. D.
C. (8); &, après le dernier, l'on voit ce
Quatrain à la Royne

,
par où le Livre finit :

Si vous voulez que voflre Eflat [oit ferme
,

Chaffez bien loin ces Titres inhumains
,

Qui , de leur Roy accourciffans le Terme
,

Se [ont payés de[on Cœurpar leurs Mains (9)

.

Ce dernier Vers fait Allufion au Cœur de
Henri IV, que les Jéfuites demandèrent,
obtinrent, & emportèrent dans leur Mai-
fon de la Flèche. L'Auteur l'avoit dit

auparavant, & qu'avec lui ils dévoient a-

voir aulji enféveli la Dent que leur Di[ciple

Jean Chaflel lui avoit pieça rompue (fo).
D'a.i très , renchéri/Tant apparemment fur

ce Mot
,

publièrent ^«'effectivement un
grandP erCannage , C^e[de Jujlice , avoit dit

au P ère Gantier & au Père Coton , quand
ils partirent pour la Flefche , N'o UBLIEZ-
pas la Dent de Chastel; mais

,

les

(5) Ami Cotton, pag, 48.

(6) Là-même , pag. 56.

( 7 ) Lk même , pag 66.

(8^ Là même
,
pag 5.

( 9 ) L? même t p?z 72.

iio) Va même ,
pag, f j.



sur l'A n t i-C o t t o n. 9

les Jcfuites le nient fortement (ti): &,
en effet, il y a bien de l'Apparence que
ce n'eft là qu'une Broderie de la Penlee
de l'Auteur de l

1

'Anti-Çgitên
,
que l'on a

cru rendre plus digne d'être notée, fi on
l'attribuoit à quelque Peribnne de diitinc-

tion, & li l'on aïlûroit qu'elle l'avoit véri-

tablement mile au Jour. Il y a uae infinité*

d'Applications femblables dans les Livres.

L'O c c a s 1 o n
,
qu'on eut de faire ce-

lui-ci contre les Jéfuites, fut une Lettre
que le Père Cotton publia quelques Semai-
nes après la Mort déplorable de Henri IV.
Elle étoit intitulée, Lettre dcclara.oire de

la Doctrine des Pères J> 'fuites fur la l^îe des

Roys , conforme aux Décrets du Concile de

Confiance
,
par le Père PlERRF CottoN,

de la Compagnie de Je'fus ; imprimée à Pa-
ris , chez. Claude Chapelet, en 1610, in S ;

& dédiée à la Rnyne Régente (12). Elle

A s fût

(11) Réponfe Apologétique à l'Ami Cotton,
pag. 125.

Cil) Alegambe ne parle point de cette Edi-

tion; mais, il en indique une autre faite a Lim
dans la même Année. Whz. fa Bibîiotheca Scrip-

torum àoeietatis Jefu,^| 379. Je dis ça'il l'in-

dique ; car , */ la rapporte en Latin : Défaut , qui

règne dans toute cette Bibliothèque Cejl un Livre

tout a fait digne des Eloges qu'on lui a donnez;

mah , qui feroit encore beaucoup plus ejlimable , fi on

y avott rapporté Us Titres des Ouvrages , dont en y
parte , dans la Langue en laquelle ils ont été écrits,

Ceflun Défaut quife trouve auifi dans la Bibîiotheca

Hifv
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fut auffi-tôt imprimée à la Haie , chez Ja-
ques Hillebrant , Imprimeur des EJlats-Ge-

neraux , en 1610, *#8:&puis traduite en
Italien fous ce Titre, Lettera declaraîoria

délia Dottnna dé* Padri Giefuifi , & impri-

mée à Lion , f» 1610 , «* 8 ; & en Anglois

fous celui-ci , A Letter to thé Queen Ré-
gent of Franc e^declaratorie ofthe common Doc-
trine of thc Fathers ofthe Societie of Jefus ,

& imprimée à Londres, en i6io,-/»8. Cette

Lettre déclaratoire ou defcrotoire , dit baf-

fement,&par une Turlupinade peu digne de

fou Bon-Sens ; l'Auteur de Mémoires ex-

trêmement curieux recueillis en ceTems-
là, Cette Lettre déclaratoire eft arttficieu-

fe , mais douce
, fff bien fucrée par-defjus

,

molle néanmoins, zîfplatte comme Cotton (13).

Le But, que s'v propofoit ie Père Cotton,
étoit de purger tous fes Confrères del'Ac-
cufation

,
que l'on tuimoit contre eux de-

puis long-tems , d'adhérer à la Doctrine de
Mariana touchant le Meurtre des Rois ,&
de defavouèr nommémenc ;.

j
tte Doctrine.

Mais, com:ne on trouva qu'il ne Tavoit

fait que fort mollement, on fe délia de fa

Bonne-Foi , on lui appliqua la Maxime
Ni"

Hifpanica de D>m iNicoIao Antonio , & dans la

plupart des meilleurs Bibliothécaires. Un autre Dé-
faut ^'Aleeambe, c'elt de ncgiigtr afilz. fouvtnt de

noter les Editions des Ouvrages. Vaez , par éxem"

pie y
l'Article de Ribadeneira, e? celui de Cotton.

(13) Pierre de l'Etoile, Grand-Audiencitr en

la Chancellerie
, Journal [ou Mémoires] du

Règne de Henri I V , lorn, II, pag,_ 213.
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Ntmia Prcccantio Dolits , & l'on crut que
ce Desaveu ne lui étoit arraché que par la

facheufc Nécefïité où lemettoitla Circons-
tance de la Mort de Henri IV (14). On
lui répliqua donc très vigoureusement, ce

YAnù-Cotton fut une de ces Répliques.
De\s-qu'il parut, on le reçut avec un

fi grand Empreflement, qu'il le trouva en
très peu de tems répandu dans toutes les

Villes du Roiaume : &, malgré toutes les

Recherches & les Pourfuites des Jéfuites

,

on en toléra le Débit fecret. En ce Mois,
dit un Auteur auffi agréable que iïnce-

re

(14) Anti-Cotton,/>4£. ;6, 59. Ce Désaveu

%'ient un peu tard, ^ifoit-on malignement aux
bons Pères ; mais , ;/ ne fera peut-être pas inutile

aux Enfans de celui qu'une pareille Doclrine a mis

au Tombeau. Mich. le Vaflor , Hift de Louis XIII,

Tome /, faj. 4^. Ce Desaveu étoit fi peu fincere ,

qu'encore aujourd'hui ces Gens-là ne fauroient s'em-

pêcher de glijfer quelque Trait empoifonné parmi Us

Eloges qu'ils font quelques-fois forcés de lui donner :

témoin celui-ci. Quoique Henri IV pofTédàt dans

un haut Degré toutes les Qualùez, qui font les

bons Princes & les grands Rois, il n'ï a point
IU DE TtfRAN CONTRE QUI L*CN AIT PLUS SOU-

VENT con ; pir£'. Ceft ainfi que s'exprime un

Ecrivait* Jéfulte , dans fes Mémoires pour fer-

vir à l'Hiftoire Univerfelle de l'Europe, depuis

iôoojufqu'en 17 16, imprimez à Amfterdam ,

chez la Veuve Desbordes, [ou plutôt à Paris,

chez J. B. de l'Epine,] en 1725 , cn4Voll. in 12,

Kjls en U Tome I
t
page igi.
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re (if), En ce Mois [de Novembre 1610]
Joualin Libraire eji pris

,
pour lui avoir été

trouvé des Anti-Cotons, & condamné par
Sentence du Chajlelet , à faire Amende hono-

rable. Ce ne fut point en Novembre, mais
le Lundi 27 Septembre

,
que Jean-An-

toine Joalin fut condamné, non feulement
à faire Amende honorable, mais même à

voir lacérer & mettre en Pièces fes Exem-
plaires en fa préfence , & de plus à un
i3anniilement de tout le Roïaume pour
cinq Années ; comme cela paroit par fa

Sentence même, rapportée tout au long,

tant dans la Confutatio Anti-Cottonî d'Eudx-
mon Joannes page 45 & fuiv.

,
qu'à la Un

de la Réponfe Apologétique a VAnti-Coton
d'Edition du Pont en 1611, avec quel-

ques Lettres Patentes de Henri I V & de
Louïi XIII , une Déclaration de l'Eve-
que de Paris, &c, répandues dans te Pu-
blic pour en impofer aux Sots, & que les

Jéfuites firent reparoitre avec afteétation

fous ce Titre impofant & féducleur :

Chrijiianijfimorum Navarra & Galli<e Re-
gum Henrici IV& Ludovici XIII , itemque

Princtpis m Prœfulis Lcclefiœ Parijtenjîs

Henrici Gondii , Apologiœ pro Societate Jefu
Calumntis Hœret-corum oppojïtœ. Cela fut

imprimé à Ingoljlad . chez André Angerma-
rius

,
fans Date, in 4.; & ies prétendus

ConnoiiTeurs le varient comme une Pièce
extraordinairement rare. Bien des Gens

ont

(15) Mémoires pour fervir à l'Hiftoire de

France, par Pierre de l'Etoile, Tom.U,faj 351.
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ont crû, que cette Sentence avoit été ef~

fictivement exécutée ; mais, ce qu'ajoute

aulii-tôt Mr. de l'Eiloile prouve manifes-

tement le contraire. Joualin en appelle à
la Cour, dit-il; & ejl renvoyé abfous , au
Rapport de Mr. Mesnard, Conseiller ,Hom-
me-de-Bien C5

3
bon François. La même In-

fortune arriva auifi à un autre Libraire,

&

le Parlement l'en tira de même. Le Sa*

medi 4 Décembre , le Lieutenant Criminel

faifit en FImprimerie de Carroi /' Anti-Co-
ton , le Tociin, £3? autres Livres diffama-

toires. Il laijja Gamifon en la Maifon de ce

pauvre Homme âgé de quatre-vingts Ans
,

qui, aiant oui le Vent, s^ etoit abfienté\ £3*

le fit trompeter par la Ville , lui & fon Fih :

mais , enfin , il y eut Interdiction audit Lieu-
tenant d'en conno.tre (16).
A-peine ¥Anti-Cation fut- il connu,

qu'on en fit diverfes Traductions : ^ ,

comme le remarque avec chagrin le Père
Richeome ( 17 ) , les Hérétiques Vont

tourné en toutes les Langues qtiils ont peu...,

Anglois , Italien , Allemand , &c. ....
Dès la même Année , il en parut uneTra-
duction Latine, intitulée Anti-Cottonus ,

five Refutatio Riftorico -Politico. Epijhlade-

claraiorne Patris Cottoni fuper Jefuitarum
Sententiis ac Scripùs de Régicidus ac Prin-
cipum Cœdibus, & imprimée à Francfort

,

chez, Pierre Janon , en 1610, in 8 (18);
&

( 16 ) Mém. de l'Etoile , Tom II, frac. 353
(17) Examen Catégorique de l'Auti-Coiton ,

( 1 S ) Draudiï 3ibliothcca CîaiLca , f*g. 1 143»
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& une Allemande, intitulée Anù-Cotton

,

oder IViderlegung des durch den Jefuiten

Cotton aufgejprengten Erkldrungs - Schrei~

bens &c. , & imprimée fans Note de Ville

ni d'Imprimeur, en 1610, /»4, avec di-

verfes autres Pièces concernant les Jéfui-

tes. L'Année fuivante, on en imprima
une Angloife, à Londres, /

"^ 4 ( 1 9 J ; & ,

peu après, on en vit paroitre une en Ita-

lien , fans Nom de Ville ni d'Impri-

meur ( 20 ). Celle-ci fut condamnée par

FInquifition, & mife au Rang des Livres

défendus ( 21 ) : & , fi l'on peut faire quel-

que fonds fur une Plaifanterie débitée par

Mr. Baillet à cet égard ( 22 ) ,
peut-être

même fut-elle brûlée publiquement par la

Main du Bourreau. Il n'y auroit-là rien

de fort extraordinaire, puifque c'eftleSoit

de la plûpnrt des Livres auffi contraires

que celui-là à PEfprit & aux Maximes
de la Société.

(B ) Les Réfutations qui en ont été fai-

tes. ]

(19) Hyde Bibliotheca Bodleiana, pag. 184.

(20) Bailiet, Satires Perfonneiles , ou Anti

,

Tom. I, pag 136.

(21) Decretum Congregationis Indicis Li-

bror. Prohi'oit. 16 Mart. 162.1 , a cake Indicum
Alexandri VI i & Tridentini» pag.116.

(22) Sçavoïr
, que cette Traduction av oit été im-

molée à Vulcain par un Sacrificateur delà Race
de Monfignor Gi^oîo : // cite h même Décret du
)6 Mars 162.1 que j'ai cité, qui ne contient pour-

tant r'un que ce que j'ai dit.
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tes.~\ Si la Marque de la Bonté d'un Ou-
vrage coniîftoit dans le Nombre des Réfu-

tations qu'on y oppole , il n'y en auroit

guéres de meilleur que VAnti-Cotton ; car,

il n'y en a guéres qui ait été plus réfuté,

quoi que fon Auteur le regardât comme
irréfutable ( 23 ). Voici celles de ces Ré-
futations qui font venues à ma Connoif-

iance.

I. L a première eft intitulée Le Fléau
<£

'Arijlogtton , ou contre le Calomniateur des

Pères J /fuites fous le Titre <f Anti-Coton,

far Lou'ÏS DE MONTGOM MERI SlEUR DE
Courbouzon, & imprimée à Paris

,

chez. 1 M* ï6io,/*8 24).

Son Auteur avoit été de la Religion, com-
me il paroit par ces Paroles de la Reponfe
Apologétique à VAntï-Catton : ,, Le Sieur

,, de Courbouzon-Montgommeri, Gen-
„ tilhomme de Valeur, de Savoir, & de

,, Mérite
,
que les Eiprits incorrigiblement

„ déformez ont entrepris, outrez de Dé-
,,

pitde ce qu'avec corinoiflance de Cauie

,, il a renoncé à leur prétendue Religion

,

„ &de ce que pas un d'eux n'ôfe lui pref-

,, ter le Collet, ni entrer en Lice ôcDiipute

,, avec lui, tant il les a quelques-fo :

s fe-

,, couez rudement (2y)->, II a efté le
pré-

(23) VoïiZ cidtjfout la Remarque (E).

(14) Biblioth. Joan Gallois , Num. 2621 m
Giïavo.

(25) Réponic Apologétiq. à lMiîti-Cottoji

,

fa*-
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PREMIER, ajoute-t-on aufTi-tôt, à des-

couvrir la Turpitude de VArchitecte cCIm-

pofture , c'eft à-dire de YAnti-Cotton ;
'&

ce fut contre lui qa'on publia prefque en
même tems le Remerciment des Beurrieres

de Paris au Sieur de Courbouzon-Montgom-
meri , imprimé à Niort . en 1610, in% (26).

Ces deux Pièces, c'eft-à-dire le Fléau £A-
riftogiton, & le Remerciment des Beurrie-

riercs de Paris , ont été imprimées enfem-
ble a Amfterdam , chez M'tchiel Colin, en

1610 , in 8. La prémitre
,

qui eft allez

foible , & qui fut allez peu eftimée des

habiles Gens de ce Tems- là (27), ne
contient que 16 Pages; & la féconde, qui

eft incomparablement meilleure, n'en con-
tient que 32.

II. La féconde eft l'Ouvrage d'un nom-
mé Pelletier. Je ne la connois que par-

ce que le Remerciment des Beurrieres , le

Père Richeome, & Mr. Baillet, l'ont in-

diquée ( 28) : à moins que ce ne foit une
Afo-

pag. 249. VAuteur d'un petit Recueil de Litté-

rature, pag. 111 er m . fait mal-à propos, de

Louis de Momgommeri, ty de M de Courbou-

abn-Montgommeri , deux dtjférens AuHun. Ce

nétoit qu'un [eut (& même Homme.

(16) iiibîio'hecaBodleiana.^ij, 185. Biblioth.

Ja Gallois, K°. 1611 in Oclazo.

(17 ) Perrcniana , pag 80.

(28) Remercimenr des Beurieres,^ 8. Exa-

men Catégorique de l'Ami Cotton , /<*£. 29, 56$
Baillet, Ami, T»m. 1, pag. 145.
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Apologie ou Deffenfe des 'Jefuites contre les

Calomnies de leurs Ennemis
,
que je trouve

avoir été imprimée à Paris , en 161$
,

in S (2.9), & qui pourroir peut-être l'a-

voir déjà été dès TAnnée 1610. Il le nom-
moit Pierre Pelletier;& Cafau-

bon en parle avec le dernier Mépris, &
comme d'un des plus médians Hommes
du Monde (30). C'étoit un Nouveau-
Converti, auiîi-bien que le Sieur deCour-
bouzon;&,dès l'Année 1609, il avoir pu-

blié les Motifs de fon Changement Tous

ceTirre, La Converfion du Sieur le Pelle-

tier, &c. imprimée à Paris , chez Jean
Huby , en 1609,/» 8. L'Elloile remarque,
que cela fur cenfuré par la Sorbonne

,
par

ce qu'il y auoit tout plein de Chofes qui ref-

fentoient encore FHuguenotifme ; ce qui me
fait fouienrr , ajoute-t-il , de ce que Grillon

dit un jour au Roy : „ En ma Vie, je n'ay

,, efté que vingt-quatre Heures Hugue-
,, not , & li je m'enlens tousjours un pe-

„ tit (3*).,, Pelletier mit au jour, l'An-

née fuivante,un Difcours lamentablefur TAt-
tentat & le Parricide commis contre laPer-

fonne du Roi Henry IV, imprimé a Paris
,

B chez

( zq ) Biblioth. Jo. Girautl , No. 4864* in Ù^dvo.

(30) Votez (es Enivres, pag. 442. 4$6> 45^,
4*0 , esr 6n , de l'Edition d'Ameioveen, qn en

fait mal a propos un jefuite-

(31) Mémoires de i'Ettoilc, Tem. II, pa$<

294.
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chez Huby , en 1610, in S ; un autre Dif-

cours ^ la Perfonne facrée des Rois , impri-

mé auffi à Paris, en 1610, in 8; &,deux
Ans après, il fut le premier qui attaqua le

Livre De Ecclefiafticâ& Politica Poteflate

du Docteur Richer, par un Ecrit intitulé

La Monarchie de /''Eglife contre les Erreurs
d'Edmond Richer , & imprimé a Paris

, chez
le même Huby , en £612, in 8 (32).
Mr. Baillet a cru que ces deux Noms

pouvoient n'être que feints & empruntez
par des Gens qui nevouloient point paroi-

tre fur la Scène à Vifage découvert (33) ;

mais , il pouvoit afïïïrer pofitivement le

contraire : le PaiTage de la Réponse Apolo-

gétique a rAnti-Cotton que j'ai rapporté

ci-defîus Citation (25"), & celui del'E.*:^-

men Catégorique de ï Anti-Cotten que je

vais rapporter , en font de fort bonnes Preu-
ves. Ce font des Gentilshommes , dit-on

dans cet Examen (34), cogneus par leur

Vertu , Bien-dire , & Zèle à la Foy Catho-
lique ; des Gentilshommes
d'Honneur & de Vertu , & très bien infor-

mez des Maximes de la Sefie de VAnti-Cot-
ton

,

(31) Le Long, Bibliotheq. Hiftor.de la Fran-

ce • /><*£. 116. Bibliotheca FJigotiana, Part. II
,

pag. in.
(33 ) Baillet, Anti, Tom. 7, pag. 146. Il leur

ajfocie mal-k-trgpcs un Mr. de Montréal, dont je

parlerai ci dejfous Citation (67).

(34) Pages 29 , 566.
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ton, & de la Doctrine des Jéfuites. D'ail-

leurs, le Sieur de Courbouzon nous eit

connu par un autre Ouvrage, où aucune
Raifon ne l'obligcoit à le déguifer, & qu'il

nous a donné fous le même Nom. Il elt

intitulé La Milice Franco}fe réduite à l'an-

cien Ordre & Discipline Militaire des Lé-
gions , telle & comme la fouloient obfervèr

les anciens François a l Imitation des Ro-
mains & àes Macédoniens ,

par Louis de

Montgommeri Seigneur d.e Courbouzon ; im-
primé à Rouen, cbezCalles;, en 1602 ,inS:

et rimprimé à Paris, chez P- le Franc, en

1614, inS (35"). On a encore une autre

Pièce de fa Façon , intitulée V Anti-Cal-

vinomantie ( 36 ) , & qui n'a point été con-
nue à Mr. Baillet. Il y a tout lieu de pré-

fumer, que c'étoit un des Fils du Capi-

taine Courbouzon ou Corbofon, qui tut

pris à la Bataille de Jarnac, & qui aban-

donna le Parti Réformé peu de tems après

,

de Dépit de ce qu'on avoit échangé La-
Noue préférabîement à lui: peut-être mê-
me eft-ce celui de fes Fils, qui, deguile en
Fille , aida à furprendre le Mont Saint-Mi-
chel en 15-92 ; &, par conféquent , un Ne-
veu de l'illutlre Comte de Montgomme-
ri, qui eut le Malheur de tuer Henri 11

en 15-5-9, & de périr lui-même par la Main
du Bourreau en 1 5*74. En ce Cas, fls-dê-

B 2 gé-

(35) Le Long, Bibliothèque Hiftorique cela

France
,
pag. 700. Bibliôtheca Bulrelliana

,

pag. 324.

(36) Biblioth. Du-Boifiana, Tom.îlîjag 108.
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générèrent fort l'un & l'autre de fa Piété

,

& de fon Zèle ardent pour la Religion

Proteftante.

III. La troifieme eft d'une Femme,
que les Jéfuites honorent du Titre tfAma-
zonè qui a contribué les Armes de fon Efprit

mâle (37) ;
que leurs Ennemis traitent,

au contraire , de Carabine. . . . qui a toujours

bien fervi au Public ( 3$ ) ; & qui a été in-

connue à Mr. Bailiet (39). C'eft fans

doute la célèbre Mademoifelle de Gour-
js'Ai , Fille d'Alliance de l'illuftre Michel

de Montagne , contre la quelle on publia

peu de tems après un Anti-Goumai (40).

Je n'ai pu déterrer, ni le Titre de cette

Pièce, ni celui de la Réfutation qu'elle

avoit faite de l'Anti-Cotton.

IV. L a quatrième eit du Père Jacques
Gretser, Jéfuite Allemand, allez con-

nu d'ailleurs , tant par la Fécondité de fa

Plume, que par fon grand Zèle pour fa

Société. Cette Réfutation ell intitulée ,

Lixivium pro abluendo malèfano Capite Ano-

nymi cujusdam Fabulatoris
, & Ut vocanî

No-

(37 ) Examen Catégorique de l'Anti-Cotton,

(38) Remerciment des Beurrieres ,tag.%, 11.

(39) Veux, la Note marginale de la page 146 du

I Tome de fes Anti

(40) Remcrc. desOenrrieres,^ 3.C71 8. I er-

roniana, pag, 171 , où on la jujlifie pUnamment de

Galanterie. Examen Catégorique de l'Anti-Cot-

ton, pag, 189.
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Novellantïs
,
qui Cadem Chrifliamjfimi Gai-

lice & Navarrœ Régis Henrici IV in Jefui-
tas, partira apertè ^partira tacite , confert (41).
Le Père Conrard Wetrer, aufiî Jéluiteja
traduifït auffi-tôt en Allemand fous un Ti-
tre équivalent à ceci; Le[]ïve. ... pour la-

ver la Tête mal faine d'un Miniftre Anoni-
me : & l'on prétend

,
que ce Traducteur ne

fe fervit du Mot de Mini/ire
,
qu'afm de

faire voir
,
qu'on croïoir en Allemagne, que

c'en etoii un qui avoir compofé VAnti-
Cotïon (42 ». On ne fit pas grand Cas de
cette Réfutât ou ; & le Cardinal du Per-
ron, iuppoîant qu'elle avoit été faite, non
comme le dit le Titre pour laver la Tête
d'un Miniitre, mais comme on le lui di-

foit pour laver les Jé/uites de ce qu?on leur

mettait [us , répondit par un Quolibet tri-

vial & peu digne de lbn Caractère, qtt\*

Itiver la \tète a"un Ane on n\ perdait que fa
Lejjive (43). Mr. Baillet femble nous
doaner cette Réfutat'on comme la pre-

mière qui a ;

t été publiée contre YAnti*
Cotton, & dit quV-tf délibérait encore à Pa-
r/s Ji V on devait y répondre , lorfquon vit

B 3 for-

(41) Ribideneira. Catilocjus Scriptorum Soc.

Jefu. pag. 11 + Fditionis Antmrp ap, Moret. 161

3

i«8. Il ne marque , ni VEdition , ni la Forme, de

ce Livre, non plus «p'Alegambe, qui en a trop

ahré'e le Titre.

(4% ) Baillet. And, Tom. 1, pag, 144, 145.

(43) Perrcniana, pag. 185.
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for tir cette Réponfe des Prejfes cFIngolftad>

Vtlle de Bavière (44); mais, il fe trompe
certainement , puifque les Jéfnites eux-

mêmes . & particulièrement le Père Cot-
ton, reconnoiffent, que le Sieur de Cour-
bouzon eft le premier qui fe foit déclaré

leur Défenfeur contre cet Ouvrage (45O :

& Mr. Baillet en convient en quelque fa-

çon lui-même, lors qu'il dit que le Fléau

d"Ariftogiton preftoit les Talons de f'An-
ti- Cotton dans toutes les Maisons de la. Ville

ou il entrais (46).
V. La cinquième eft intitulée Refponfe

Apologétique a FAnti-Cotton & à ceux de

[a Suite
,
présentée a la Royne , Mère du Roy ,

Régente en France ; ou il eft monftré (jue les

Autheurs anonymes de ces Libelles diffama-
toires font attaints des Crimes d'HéréJie ,

Leze-Majefté', Perfidie , Sacrilège
, & très

énorme Fmpofture ,
par un F ère de la Com-

pagnie de Jéfus : & il y en a eu deux Edi-

tions en très peu de teins. Je me fers de

la féconde, faite à Paris, chez JofephCot-
terau , en 161 1 ,

l'n 8 , contenant 283 Pa-
ges. Elle fin auffi-tôt rimprimée au Font

y

par Michel Gaillard, en 1611, in%. Cette

Kef-

(44) Baillet, Anti , Tom 7, t>ag. 143. Kttez

qu'il parle auffi , pag. 142, de la Réponfe fuïvante

comme de la première ,fuivie de neuf ou dix au-

tres i e? que, par c nféauent , il fe contredit.

(45) Voiez cïdejfm la Citation (25).

(4$) Baillet, Anti, Tom. l,fag. 145.
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Refponfe , dit un Auteur de ceTems-là (47),

eftoit femblable à une Cigale : car , elle crtoit

bien fort , & eftoit maigre ; toutes-fois
,
plus

authorifée qu'un bon Livre. Le Cardinal

du Perron n'en jugeoit pas plus favorable-

ment, & ne s'étonnoit pas. qu'elle ne va-

lût rien (48). On l'a attribuée à diffe-

rens Auteurs (49): mais, il elt très cer-

tain, qu'elle elt de la Façon du Père
Cotton lui-même (50); &, parcon-
féquent

,
qu'André du Saulïai a eu Tort

d'affirmer, que ce Jéfuite s'étoit contenté

de méprifer l' Anti-Cotton , tfuem Stlentiofuo

contempfit ( fi ). On a deux Traductions
de cette Réponfe. Le Père Jean Perpezat, Jé-
fuite François , la traduilîten Latin fous ce

Titre, Apologetica Refponfio adverfus Antr-

Cottoni & Sociorum Criminaîiones ; Lug-
duni , ap. Horat. Cardon, 1611 , in% (5*2):

B 4 &

f47 ) Mémoires pour fervir à l'Hiftoire de
France, par P. de l'Eftoile, Tom. II, /m*-. 354.

( 48 ) Perroniana , pa%. 8d.

(49) Vntz. PJaccius de Anonymis, ^.71,73.
Mr. Almeloveen a cru mai a-propos qu'il t'agijf-

foit-lÀ de /'Anti-Cotton même.

( 50 ) Apologia pro fe ipfo contra Ami-Coitonum.
Alegambe, Biblioth. Script. Soc. Jefu 3

tJj. 378.
Vie du P. Cotton, pag. 149.

(51) Du Sauflày, Continuâtio Operis BeHar-

mini de Scriptor. Ecclefiait. pag. 232.

(51) Alegambe Ijiblioth. Scriptor. Soc. Jefa,
pag. 163.
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& le Père Thomas Owen, Jéfuite An-
gluis, la traduifit en fa Langue , à St. O-
mer , à peu près dans le même Tems, & fous

le même Titre (53). Dès qu'elle parut,

on trouva que ce n'étoit autre ch.ofe en

effet ,
qu'une Apologie de Chaftel & de Ra-

vaillac (54.): &, dès le 1 de Février 1 61 1,

la Sorbonne en fit une forte & vigoureufe

Cenfure, qui fut imprimée à Paris , chez,

la Veuve Guillemot , en 1612, in 8. Entre

autres Chofes , elle y reprit & cenfura cette

Propoiîtion équivoque & artirlcieufe :<£#'*/

feroit en certaine manière à defirer, que Ra-
-vaillac euft leu Mariana ,

qui enfeigne qu'un

Prince légitime ne peut eflre tué par un Par-
ticulier , de [on Authorité privée \ ne difant

en cela
,
que ce qui ejî au Concile de Conf-

tance £9? aux Décrets de Sorbonne'. '& elle dé-

fendit , non feulement à Forgemont, Forr
tin, Gazïl, & Du-Val ,

quatre de fes Doc-
teurs qui avoient donné en fcn Nom leur

Approbation à cette Réponfe, mais même
à tous ceux de fon Corps , d'en donner à

l'avenir de femblables (5"5").

L'il-

(53) Alegarnbe , pa%. 434; c Haillet, Anti,

Tom. l>pag. 148 UAuieur du Recueil de Littéra-

ture , pages 123 V 124, fait mal-à propos de cette

Traduction . & de la précédente, deux nouvelles

Réponfes à i'Anri-Cotron.

(54; Le Contr'AlTaïEn, pat. 3.

( 55 ; Invenraire de l'Hift. de France,/'»' /' An-
née 1611, fac. Boiîeau 'éMu/mç^t-t pag. 44-48, ch

cens Affaire efi détaillé* Jlrt au long.
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L'illustre Cafaubon réfuta forte-

ment cette Réponfe par une belle & favan-

te Lettre Latine, dont nous aurons occa-

fionde parler ci-delïbus (
c6): & l'on y

répondit autfi,mais avec moins de Ména-
gement, par unEcrit intitulé Le ContSAf-

fajfm, ou Refponfe à l'Apologie des Jefuites ,

faite par un Père de la Compagnie de Jé'us

de Loyola ,
£$* réfutéepar un très humble Ser-

viteur de Jéfus Chrifi , de la Compagnie de

tous les vrais Chrejliens , D. H. ; imprimé
à Genève , chez Efaie le Preux , en \ 61 2

,

in 8; divifé en XIV Chapitres, & conte-

nant 491 Pages, fans l'Epkre & la Préfa-

ce. L'Auteur, qui fe déligna par ce Ti-
tre , étoit un Réformé, nommé David
Homme, d'une très bonne Famille d'E-
co fle dans laquelle il y a fouvent eu des

Lords, mais actuellement établi en Fran-
ce. Jl y fut premièrement Palpeur de Du-
ras dans la Balfe-Guienne, & enfuite de
Gergeau dans TOrléannois ; & il f vivoit

encore à la fin de l'Année 1620 ( w ). Il

ne fit aucun Quartier au Je fuite qui avo't

allez inconsidérément attaqué les Réfor-
mez dans fa R/ponfe , & il le repoulfa
par-tout très vigoureusement.

Si je ne me trompe, il eif auflî l'Au-
B 5 teur

(56) A la fin du Paragraphe XI & XII de

cette Remarque.

(57) Synodes Nationaux des Eglifes Refjr-
jnées de France, Tom. Il,pag. 5, 6, c? m.



26 Dissertation
teur d'un autre Ecrit, qui ne cède nulle-
ment en Force à VAnti-Cotton. Il eft in-

titulé UAffaJfmat du Roy , ou Maximes du
Vieil de la Montagne Vaticane

, & de fes

AjJaJJins , pratiquées en la Personne de def-

funéi Henry le Grand, imprimé première-
ment en 1614, nouvellement en 1615 , &
puis augmenté en 1617 , toutes Editions m 8.

Il eft dédié a Monfeigneur le Duc D. R.,
ce qui, je crois, déligne le Duc de Rohan :

& les deux Lettres initiales D. H. 5 par les-

quelles finit l'Epitre Dédicatoire, me pa-

roiïïent lignifier David Homme , & confir-

mer fuffiiamment ma Conjecture. Quoi
qu'il en (bit , tout l'Ouvrage remplit $z Pa-
ges d'aiïez petit Caractère, & eft divifé

en Vil Chapitres, dont le But général eft

de démontrer
,
que la Doctrine des Papes,

qui ordonne de manger Dieu , & d?afj'aj]i-

ner les Souverains , elt bien oppofée à celle

de St. Pierre leur prétendu PrédéceïTeur

,

qui recommandoit fi politivement , Epi-
tre I, Chap. Il , Verf. 17, de craindre Dieu,
& d'honorer le Roi. Dans le I , intitule

Maximes du Pape Hildebrand , on regardé

ce Pape, dont le Nom lignifie , dit-on,

Tizon d'Enfer, comme le principal Au-
teur de cette abominable Doctrine; & l'on

y foutient très fortement, que les Jcfuites

en font les plus ardens & les plus dange-

reux Inftigateurs. Dans le II, intitulé

La première notable Pratique des Maximes
Hildebrandiques four la DépoJîtion& Meur-
tre des Rois, on remarque , que cette Pra-

tique
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tique commença par la fameufe Ligue de
Perrone, & la Congrégation du Chapelet
chés les Jéfuites; & Ton y fait une am-
ple & curieufe Analife du Livre intitulé

De jnftâ Abdicatione Henrici III è Regno
Francis , imprimé à Lion

,
par "Jehan Pil-

lehotte , en 15-90, in 8. Comme on ne
nomme point-là l'Auteur de cet abomina-
ble Livre, on ne favoit pas apparemment,
qu'il étoit de la Façon de Jean Boucher,
Curé de St. Benoit à Paris, l'un des plus

déterminez & des plus furieux Ligueurs

,

qui n'avoit fait aucune Difficulté de met-
tre impudemment fon Nom & Ion Titre
à la première Edition ; faite à Paris , chés

Nicolas Nivelle , en 15*89, in%\ & publiée
beaucoup moins en vue de faire détrôner
Henri III, que de faire aiIarTiner Henri IV",

puifqueîe premier de ces Princes avoit déjà
péri par le Couteau du Moine Clément.
Cela paroit bien clairement par ce Trait
noir &fcélérat de fes Sermons de lafimu-

y

lée Converfion , & Nullité de la prétendue
Abfolution , de Henry de Bourbon , Prince de
Beam , imprimez de même , avec fon Nom
& fon Titre , a Paris , chés G. Chaudière

,

R . Nivelle
, & R . Thierry , en 1 5-94 , in 8

,

page 200: Je veux qu"* il foit meilleur Ca-
tholique que le Pape

, voire à VEpreuve dît

Moufquet , eff i-'E X P e'r i m e N r E qui pour-
ra. Dans le III, intitulé Le premier At-
tentat contre la Perfonne du Roy deffunït
Henry le Grand, on obferve

,
que cet At-

tentat fut l'Effet de l'Excommunication

pro-
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prononcée par Sixte- Quint contre le Roi
de Navarre & le Prince deCondé, fi bien

&fi fblidement réfutée par Ottoman (Hot-
mail) dans fon hrutum f'ulmen\ & l'on

rapporte à cette occalioii la vigoureufeOp-
poiîtion de ces deux Princes, affichée par

leurs Ordres dans les divers Cantons de
Rome. Dans le IV, intitulé Suite des di-

i ers Attentats fur la Vie du Roy , & où Oïl

les détaille avec foin, depuis celui du Ca-
pitaine Micheau tenté en 15-84 jufqu'à ce-

lui de Ravaiilac fi malheureufement exé-

cuté en i6xo, on fait voir, qu'ils procè-

dent tous des Difcours & des Bulles des

Papes contre ce Prince, & principalement

des Coups de Verge dont il fut battu en
la Perfonne de fon Âmbaifadeur par le Pa-
pe Clément VIII, lorfque

,
pour des Con-

sidérations Mondaines , il eut la Foibleiïe

de fe foumettre au Joug Romain : que les

Partifans du Pape , tirant habilement Avan-
tage de cette honteufe Démarche, exal-

tèrent infolemment alors leur Victoire dans

un Ouvrage intitulé De Authoritate &J?(h-.

tentiâ Romani Pontifias , ac de Rébus féli-

citer gejïls l icxortâpie Clementis , ejus No-
minis (Jclavi, Summi l J

oïitificis , de Hen~
rico II Gcil'narum & Navarre Rege glono-

fè triumphantis , où, pour mieux célébrer

le Triomphe de leur Jupiter Capitolin , ils

étalèrent faltueufementles Exemples fcan-

daieux de quantité de pareils Attentats des

Papes far divers autres Souverains: & que

ce fut ce Coup de Bâton de Clément triom-

phant
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phant à Henri li bafTement humilié
,
qui

donna aux Jéfuites La HarrieiTe de porter

Pierre Barrière, JeanChaftel, Davesnes,
Ricidove, vint autres , & enfin Ravail-

lac, à attenter ii audacieufement fur la Vie
de ce Prince ; & à Varade, Jean Gu :gnard,

François de Vérone, Pierre Cotton, &
autres Efprits rebelles & féditieux, celle

de louer & défendre de ii détectables For-
faits. CetteExpreffion de Coup de Bâton
pourroit bien être l'Original des Gaulades

depuis Miferere jufquW Vïtulos
,
que d'Au-

bigné a fi plaifamment repréfentées au Com-
mencement de fa Confejfion de Sancy , &
dont Mr. de Thou a en vain taché de di-

minuer la Honte, mais dont d'Oifat &
du Perron, qui en avoient eiïuié l'Amer-
tume , n'ont que trop reconnu toute l'Igno-

minie. Le Relie de ce I V Chapitre con-
cerne la Confpiration de Biron , les Hor-
reurs de la Fougade d'Angleterre, & les

laines Tentatives de Rome & des Jéfuites

pour faire recevoir la Difcipline du Con-
cile de Trente en France. Le V eft in-

titulé Caufes de la Mort du Roy & Prédic-
tions d'icelle: & l'on n'oublie pas de met-
tre en leur Nombre les Efpeces de Me-
naces qu'en faifoient alors audacieufement
les Moines, & fur-tout les Jéfuites, dans
leurs Prédications équivoques & féditieù-

fes. Dans le VI, intitulé Autres Cn\
tances qui déclarent ceux de la Ligne Pa-
pale eftre coupables de la Mort du Roy , il

s'agit principalement des Démarches &
Me-
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Menées de Ravaillac , & de fon Interro-

gatoire. Et dans le VII, enfin, intitulé

Damnables Doctrines du Pape, & de tous

ceux de fa Ligue
,
qui ont figné le Concile

de "Trente & Ie* Confpirations des derniers

Jubilez, on examine & réfute certains Paf-

ïages de divers Ecrivains, fur-tout Jéfui-

tes , tendans à faire périr les Souverains

peu favorables au Pape; & l'on conclut,
que ce font ces Maximes meurtrières

,
qui

ont mis le Fer à la Main de divers Fu-
rieux & Fanatiques, & qui ont enfin coûté

la Vie à Henri III & Henri IV.
VI. La fixieme Réfutation de VAnù-

Cetton eft intitulée, Refponfe aï1

Anti-Cotton,

pour la Deffenfe de la Doctrine & Innocence

des Pères Jésuites
,
par Adrien Beho-

TE, Archidiacre de Rouen. Elle fut im-
primée a Rouen, en 1611 , in 8; & à Paris,

chez Jean Nigaud, en i6ii, in 8.

VII. LAfeptieme eft du fameux Jé-
fuireEuDvEMON-JoANNES. Elle eft intitulée

Confutatio Anti-Cottoni
,
qudrefpondetur Ca-

lumniis ex cccafione Cœdis Régis Chrifliantf'

fimi& Sententicc Marianœ ab Anonymo quo-

dam in Petrura Cottonum & Socios ejus

€ ongeftis , ab Andréa Ludœmon - Joanne
,

Societatis jefu Presbytero ; & imprimée à

Maxence , chez Retnold Eltz, en 1611
>

hr%.
VIII. La huitième porte pour Titre,

Refponfe Apologétique à l*Anti-Cotton C5^ <?

ceux de fa Suite, où Von montre que les Au-
teurs anonymes de ces Libelles font atteints

des
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des Crimes cTHéréJïe £<f dTmpofture
,
par le

Père François Donald, Jefuite de

Mande ; & eit imprimée au Pont , chez Mi-
chel Gaillard, en 1611, /# S (yS). Elle

n'a été connue, ni à Ribadeneira, ni à

Alegambe , lesquels parlent néanmoins
de fes autres Ouvrages.

IX. Je trouve encore une Réfutation

de VAnti-Cotton fous un Titre pareil au

précédent, mais néanmoins plus étendu,

& tout femblable à celui de la V Réponfe:
Refponfe Apologétique à VAnti-Cotton , & à

ceux de fa Suite ; où il efi monftré que les

Autheurs de ces Libelles font atteints des

Crimes d*Héréfie, Lezc-Majefle\ Perfidie ,

Sacrilège
, & très énorme lmpoflure : par

François Talot, de la Compagnie
de Jéfus. Elle eit imprimée à Caen, en

161 1, in 12 (^9); &, comme je ne la

connois que par ce Titre, je ne faurois

dire s'il s'agit-là d'un nouvel Ouvrage, ou
de la V Réponfe rimprimée fous ce Nom
feint ou véritable. Ces trois Titres ïifem-

blables , le Silence des bibliothécaires de
la Compagnie touchant les deux derniers,

& le Soin que le Père Cotton avoit pris de
ne fe point nommer dans le premier , ca-

chent probablement quelque Miilere; &
peut-être ne s'agit-il-là que d'une feule &

même

(58) Biblioth.Jo- Giraud, No. 4915 in Qcla vo.

Diblioth. BulteJl. pag 128.

(59) Biblioth.Du-Boifiana, Tom. III
f
pag. 10^.



32 Dissertation
même Réponfe, publiée fous ces dffférens

Noms, pour détourner les Yeux des Cu-
rieux de deifus le Père Cotton. G'eû ce
qu'on ne pourroit aifément vérifier que
dans quelque grande Bibliothèque, ou dans
celles des Jéfuites mêmes. Ce que je puis

afïurer comme très certain, c'eft que le

Nom de Talot u'étoit connu , ni à Riba-
deneira, ni àAlegambe; & que Mr. Bail-

let ne fait aucune mention de cette Ré-
ponfe.

X. La dixième réfute, non feulement
V Anti-Cotton ,m rÀ% encore divers autres E-
crits faits contre les Jéfuites. En voici le

Titre: Examen Catégorique du Libelle An-
tïrCotton , auquel eft corrigé le Plaide-, é

de JSltre . Pierre de la Martelliere Avocat au
Parlement de Paris , Çff plufieurs Calom~
niatetirs des Pères Jéfuites réfutez , £jT le*

Droits inviolables de IaMajefîé& Perfonne
du Prince deffendus. Elle eft du Père
Louis Richeome, l'un des plus cé-

lèbres Ecrivains de la Société; imprimée
a Bourdeaux , chez Jaques Marcan , en

1613 , in S ; & contient 5-70 Pages. Sotwel
Ta confondue avec celle du Père Cotton
même, lors qu'il a dit que le Père Perpé-

2st l'avoir traduite en Latin. Voïez ci-

dciÏJs la Citation (5-2).

XI & XII. La onzième & la douzième
font d'un feul & même Auteur, qui a

jugé à propos de fe déguifer fous le Nom
d'André Scioppius Frère de Gafpar. \j2l pre-

mière eft intitulée Horoscopus Anti-Cotto-
nis ,
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nis , e'jusque Germamrum Martillerii z
jf Har-

divillerit ,lzita, Mors, Cenotaphium
, Apo~

theofis , Auâore AnDREA SciOPPio
Gafparis Fratre , & imprimée avec cette Inf-

cription jEx Officinn Hieronynti Verduffii ,

1614, /'» 8 (60). La féconde a paru ions

le Titre de T'eftamentarius Codex Aytti-Cv-

tonis nuper inventas & adfidem manufcrip-
tœ Membranœ caftigatus reformatusque ; ac

Elixir Calvinifticum
, Jeu Lapis Pbilofophiœ

Reformata , à Cahino Gcnevœ primiim ef-

foffus , dW# ^ Ifaaco Cafaubono Londini po-
l'itus: & a auffi été imprimée h Anvers

,

r^£ /fj Héritiers de Martin Nutrns , efc

1615, /*» 4. Mr. Baillet parle d'une Édi-
tion de VEUxir Calvinifticum raite à An-
vers

,
quoi que le Titre marque à Charen-

te* , chez 'Jean le Meufnïer , Van 161 5: , in S,

& le regarde comme l'Ouvrage précédent
publié une féconde fois fous un nou-
veau Titre (61 ): mais, comme on VienJ

de le voir, fa Conjecture n'eit pas bien

fondée; & ce prétendu nouveau Titre n'eit

que celui de la féconde Partie de l'Ouvra-
ge, qui peut bien avoir été rimprimée fé-

parcment. Ces deux Pièces, qui paifent

pour être du Père François Garasse
,

Je-

(60) Catal Raph. Trich.-ti Du Frefue, Sign.

Oo v 11 1 en a aujfi une Edition ^'Ingolilaci , chez
Sartonus, en 16,6, in 4.

(61) Baillet , Anti, Tarn. 1, Hg. 151.
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Jéfuite (62), font effectivement aifez de
ion Gout& de fon Cara&ere ; & Ton n'at-

taqva le célèbre Gafaubon dans la derniè-

re
,
que parce qu'il avoit fortement réfuté

la Réponfe Apologétique du Père Cotton

dans une grande & belle Epitre qu'il avoit

adreffée au Père Fronton du Duc, fon in-

time Ami, quoique Jéfuite. Elle parut

fous ce Titre, Ifaact Cafauboni Epiftola ad
Frontontn* Ducccum de Apologiâ quce com-

rnuni Jefuitarum Nomine ante aliquot Men-
fes Parijiis édita efl, & fut imprimée^ Lon-
dres , chez Jean Norton, en 161 1, in 4:
&, depuis, elle a été mife dans les diffc-

rens Recueils des Lettres de ce Grand-
Homme. C'eft la dccxxx de celui de
Janfonius ab Almeloveen, qui a cru fort

mal-à-propos qu'elle étoit contre Bellar-

min.

A t o u t E s ces Réfutations de VAntî-
Cotton Mr. du Pin en ajoute encore une
autre. Jaques Stratius

, Jéfuite d'Anvers
,

dit-il, a fait une Apologie contre l'Anti-

Cotton, imprimée à Bruges en 1609 (63).
Mais,

(62) Bailler, Lifte des Auteurs désuifés,^.

699. Pb.cciusdePfeudonymis, paç. 561- t Au-
teur du Recueil de Littérature, page 124, attri-

bue mal a-propos ces deux Pièces au Jéfuite Gretfer.

Mr. Bayle, auquel U renvoie, ne s'y étoit point

trompé.

(63) Du Pin, Table uni verfelle des Auteurs

Eccleiîaftiques, cel 1761.
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Mais, il ya-là deux Bévues confîdérables.

I. La Réfutation d'un Livre, fait exprès

pour imputer aux Jéfuites le Meurtre de

Henri IV commis en 1610 , ne fauroit avoir

été imprimée en 1609. II. Cette Apologie
,

véritablement imprimée à Bruges en 1609,
ne pouvoit donc être, & n'étoit point non
plus , contre V/biti-Coiton qui n'éxiltoît

point alors, mais contre un Vaudeville fa-

brique qu'on avoit fait courrir contre le

Père Cotton. C'eit ce que prouve inçon-

teftablement le fimple Titre de cette Pièce,

'Jacobi Stratii Apologia Caiholica adverfus

Canîilenam G allieam éditant in R. P. Pe-
îrum Cvttonum ; Brugis , 1609: & c'çft ce

que Mr. du Pin n'auroit point dû altérer,

non plus que fupprimer les deux Tiers des

Ecrits de cet Auteur. Mais , c'eit avec
cette Inattention que fa Bibliothèque eft

dreffée : &rien neferoitplus étonnant que
la Réputation qu'elle a acquife, il Ton ne
croïoit qu'elle eft due aux Extraits des Pé-
rès des VI premiers Siècles, laiiîes par

Mr. de Fort-Roial chez M. de Liancourt
où Mr. du Pin étoit Précepteur , enc.hafïes

habilement dans c&X.çBihliotkeq#e , 6: aux-

quels il n'a ajouté que l'Hiftorique (64'.
C 2 L'ex-

(64) C'efl apparemment ce qu'ont voithunfinuer ,

le fameux li. Simon , bibliothèque Critique , Tom.
Il I

,
par. 411, w l'Auteur des Mémoires Chro-

nologiques & Dogmatiques p >ur fervir -à l'Hif-

toirc de fEglife , depuis i6co jufqu'en 1716,
lum
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L'extrême Négligence des Siècles fuivans

paroit s'accorder afTez bien avec cette Im-
putation. Je n'en apporterai qu'une feule

rreuve ; mais , elle elt des plus convain-
can-

Tom. III, pag. 381 , Urfqu ils fe font contenue de

dire, que M. du Pin n'avoit fait que prêter fon

Nom au véritable Auteur de cette Bibiio-

th.-que. Mais , le premier efl outré fans doute,

lors qu'il ajoute, que ce n'efl que l'Ouvrage de quel-

que Ecolier, à qui M. du Pin n'a fait qu'indi-

quer les Endroits des Livres dont il rapporte

desExrraits tout remplis de Fautes, & qui, bien

loin d'avoir entendu le Grec, paroit fouvent n'a-

voir pas même entendu le Latin. Ce févére Au-
teur n'a pourtant point dédaigné de compofer depuis

/'Errata de cet Ouvrage d'Ecolier dans une ample

Critique de la Bibliothèque des Auteurs Ecclé-

fiafriques& des Prolégomènes delà Bible de Mr.
du Pin, avec des EclaircifTemens 8c des Supplé-

mens , imprimée à Paris , chez Etienne Ganeau , en

17 30, en 4 Volumes in 8, çydans ta quelle on conclut

que Mr. du Pin avoit entrepris un Ouvrage fort

2Q deflîis de fes Forces . .. Mais
, par un Retour

affez ordinaire parmi les Critiques, & afTez mor-
tifiant pour les Partifans de Mr. Simon, dit-on

dans ajournai Littéraire, Tome XV , f
âges 467

v 4^8 , on a mis au bout de chacun de ces

Volumes d':mportunes Remarques anonimes fur

fa Critique, ûù l'on prétend faire voir, qu'il n'é-

rcit gueres plus au Fait que Mr. du Pin, & qu'il

n'étoir^uéres qu'un Copifte fervile non plus que
lui. j'ayuieraï, que ces importunes Remarques
anonimes (ont du Pue Etienne Scuciet, Jéfuite.
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cantes. S'il y a quelque Ecrivain géné-
ralement bien connu , c'eft Aiitoniii /ar-

chevêque de Florence. Cependant, Mr.
du Pin lui donne par lix différentes fois

la Qualité à?Archevêque de Naples. Voïez
fon XF Siècle

,
page 324, 681 , & 741 ; 6c

la Table Universelle , co 1 . 8 5 3 . O n ne iau

-

roit nier que ce ne foit errer très-confé-

quemment.
Mr. Baillet, qui fait mention de pref-

-que toutes ces Réfutations de YAntiCot-
ton

,
yen ajoute encore une, qu'il attri-

bue à un Mr. de Montréal ( 65 ) ; mais , il

fe trompe. Ce ne fut point à YAnti-Cot-

îon que cet Auteur répondit, mais à une
autre Pièce contre les J é fuites (66), in-

tituléë*£* Tocfin , au Roy, a la Royne Ré-
gente Mère du Roy , aux Princes du Sang ,

à tous les Parlemens , Magiftrats , Ojfiaers,

ÏSf bons & loyaux Sujets de la Couronne de

France , contre le Livre de* la Putfiance
Temporelle du Pape, mis rfaguerres enhi.-

miere par le Cardinal Bellarmin
, Jefuite ;

par la Statue de Memnon , avec l^ervnijfion

du bon Génie de la France : imprimée à Pa-
ris, a PEnfeigne de la Quadrature du Cer-
cle , en la Rue du Tonneau des Danaides

,

en f6io, in 8 ; & rimprimée à Leyde , en

161 1, in 40, en 2+^pages de petits Ca-
C 3 racte-

(65) Baillet, Anti, Tom. I, pa% I4f.

<66) Examen Catégorique de l'Anti-Cotton ,

f£g. 565.
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racteres. Il fe nommoit Alexandre
de M o n t r e'a l ; & fa Réponfe , in-

titulée Le premier Coup de la Retraite con-

tre le 'Tocjitt, imprimée à Parts , en i6n
,

in 8 ( 67 ) , donne lieu de croire qu'il ne
vouloit point en relier à ce Volume. Je
ne fai s'il en a donné quelque autre.

J e trouve auffi une Pièce intitulée ,Avis

de Maître Guillaume nouvellement retourne

de Vautre Monde fur le Sujet de VAnti-Cot-

ton
,
par PiERRE DU C01GNET, impri-

mée à Paris , en 161 1 , in 8 ( 68 ) ; mais
,

je ne fai ii cela eft pour ou contre VAn-
ti-Cotton. Au premier Cas , elle ne doit

point entrer dans la Lifte des Réfutations

qui forment cette Remarque»
(C) On Va attribué à différens Auteur

s

y

les uns Proteftans , les autres Catholiques, j
On l'attribua d'abord aux Réformez: &
ce fut fans doute ce qui porta le PereCot-
ton à mettre -au Revers du Titre de fa

Réponfe Apologétique ce Sixain
,

Comme on lit en VHiJloire antique
,

Que, pour ruyner la République
,

Cejar confirait fAnti-Câton ;

Jcy Von voici que /'H ERETIQUE,
Pour renverfer le Catholique

y

A fait drejfer /'Anti-Coton;

con*

( 67 ) Le Long Bibliotheq. Hiftoriq. de la Fran-

ce, pag. 115,

(6?) Biblioth. Bodîeiana, paj. 313. Iiibliûtne?

ça Joan. Gallois, x\
T

. zôii in Oftavt.
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contre lequel , on rétorqua d'abord ce-
lui - ci , tiré d'une Remonftrance au Roy
(Henri IV) fur le Reftablifjement des Jé-
fuites

,
publiée en 1603,

„ Avant que Rome fut perdue,

„ Sa Cheute avoit efté prévue

„ Par le grand & fage Caton-,

„ Helasîô mon grand Roy, Dieu veille,

„ Que nous n'en foyons à la Veille,

„ Par les Menées de Coton.„

Maïs, quelle Apparence, que ces Gens-
là fe fulTent traittés publiquement d'H e;'-

re'tiques eux-mêmes dans l'Epitre Dé-
dicatoire de cet Ouvrage \ & euflent dit

,

page z%
, que la Confeffion eji un Commande-

ment de PEglife
,
qu'ilfaut obferver ;

page 64,
! que le P. Cotton donne iei fujet de triom-

pher à ceux de la Religion PRE'TENDUE
Réformée nosAdversaires! & page

68, qu'il ne manquoit rien à Des-Bordes

Sieur de Grigny que d'eftre Catholique ?

AufTï changea :t-on bientôt de Sentiment,
& varia-t-on beaucoup fur ce Sujet. Mr.
Baillet nous apprendra là-deiïus des Parti-

cularisez fort curieufes.

„ La plupart de ceux qui ont réfuté

„ rAnti- Cotton par leurs Ecrits
,, ,

dit-

il (69), „ nous ont dépeint fon Auteur

,, comme un Hérétique, & comme un
C 4 p,

des

(69) Baillet, Anti, Tom. ïypaç 133.
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„ des plus fins & des plus diflimulez d'en-

,, tre les Huguenots de France, qui avoit

., arTedédeparoitre Catholique, pour mieux

,, jouer Ton Perfonnnge. Mais, d'un au-

„ "tre Côté , de divers Ecrivains des

,, Jéfuites qui en ont parlé , les uns l'ont

„ exhorté à faire Pénitence de fes Médi-

„ fances & de fes Calomnies , comme on

,, exhorteroit les mauvais Catholiques ;&
,, les autres nous ailûrent

,
qu'il s'eft re-

} ,
penti férieufement , & qu'il s'eft même

„ fait Religieux.,, On ne fait donc à quoi

s'en tenir à cet égard; &, en effet, tou-

tes les Réponfcs que j'ai confultées laif-

fent laChofeindécife &dan$ un très-grand

Doute.
On dit encore, que les deux Tiers des

Cal viniites donnèrent cet Ouvrage ,dans le

tems de fa Nouveauté , au fameux Miniftre

Pierre du Moulin ( 70 ) . Louis
du Moulin fon Fils le lui attribue aulîl dans

ion "Jugulum Caufœ Papijlicœ (71): Da-
vid Ancillon affirmoit cela comme cer-

tain, & le fâchant de très-bonne part (72);
6c l'Auteur de la Vie de Pierre du Mou-
lin, publiée à Londres avec quelques au-

tres en 16S1 , aiTûre pofitivementla même
Chofs

(70) Baillet, Anti , Tom. I, pag. i%f*

(?« ) Voie*. Crenii Animadverf. Philol- &Hif-
tor. Part V, pag. 81, 82.

(71) Anciilon, Mélange Critique de Litté-

rature , lom. II, pag. 238.
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Chofe dans le Partage fuivant : Pofl ne-

fartant magni Régis C tedem, Mo lit?ceus Li-
brum edîdtt , cui 7 itulus efl AKTl-C TO iV,

in quo probat Cottonum
, & totum adeo 'Je-

fuitarum Ordinem , Regice Ctedis reos teneri.

Libro Nome» fuum non appofuit Molmœus.
Eum tamen Libri AuBorem fuiffe ne~Yno du-
bitavit (73). Les Jéfuites,ou leurs A
mis , étoient dans le même Sentiment:
car, pour réfuter l'Anagramme du Père
Cotton, qu'on avoit faite en ces Termes,
PIERRE COTON , PERCE TON ROI,
ils s'aviférent d'y oppofer celle de du Mou-
lin , félon TU fage où l'on étoit alors d'em-
ploïer ces Jeux-de Mots aufîî communé-
ment que de bonnes Preuves; & elle étoit

précédée de ces quatre Vers Latins.

Pétri Hoftis Petrus Chriftï infidiaturOvili,

Quo deglubere
,
quo dilamare queat

,

More Lupi :& verè Lupus efl , cui Nomem,
& Omen

,

Et Mores infunt , Ingeniumque Lupi.
PETRUS DU MOULIN,
ERIT MUNDO LUPUS (74).

C 5* Mais,

(73) Vit* illuftr. Viror. à Batefio colîeétac,

pag. 705.

(74) Ibidem, pag. 706. Environ 30 Ans aprh,

les Jéfuites en ufêrent de même envers Cornélius

Janfénius , fur lequel ils s'imaginèrent avoir rem-

porté une grande Victoire , aprïs avoir trouvé dans

fan Nom y Calvini Senfus m Ore: o1 Us Janfé-
nijîes
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Mais, ni Mr. Baillet (75-), ni Mr. Bay-

le

niftes ,
qui auroient dû fe contenter de méprifer une

pareille Puérilité , s'amuférent vainement à y oppo-

ftr , tant dans leur fameux Ecrit a 3 Colonnes que

dans divers autres . quantité de prétendues Diffé-

rences entre Janfènius V Calvin ; comme fi c'était

plutôt une Héréfie d'admettre avec celui-ci la Grâce

Augu/liniene , comme le prétendent fes Difciples ,

que d'admettre avec lui l'Exiflence de Dieu , fa Pro-

vidence , er les autres Véritez les plus fondamenta-

les de la Religion, comme le font les Janféniflesl

Cette mauvaife Affeclation de Diffemblance leur a été

reprochée plus d'une fois , mais particulièrement dans

le Journal Littéraire, Tom.V ,pagg. 300 v 301 ,

C7 fur- tout pag. 434 ^435 , au fujet de leur fa-
meux Témoignage de la Vérité , Livre dont le

Principe eft entièrement Protejîant. Lorfque l'Ef-

prit de Politique eut fait abandonner au Père le

Vaflbr, de l'Oratoire, le Parti dis Janféniûes , il

adopta lâchement ce Quolibet injurieux des Jéfuites ,

en difant que Janféniusavoit lu St. Auguftinavec

les Lunettes de Calvin. Votez /'Apologie pour

r Auteur de \'Ht[i. Critique du Vieux Tefiament

contre les Faufletez d'un Libelle du P. leVaiTor,

pag. 131. On prétend que le Changement de Re*

ligion de cet Eccléfiajîique y a été prédit huit ou

neuf Ans avant qu'il arrivât; mais , cefl ce que

je n'y remarque point. Quoi qu'il en foit , il nefl

que trop ordinaire parmi les Controverfiftes de fe

pànr mutuellement de pareille Mcnncie, quelque mau-

vaife qu'elle puijfe être. Par exemple , un Luthé-

rien ai'ant un jour dit avec véhémence a un Calvi~

nifte , Vous ne fauriés nier que Luther n'ait re-

mis

(75) Baillet, Ami, Tom. i,}a^ss»
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le ( 76) , ne font nullement de cette Opi-
nion : &, en effet, l'Auteur de cette Vie
n'auroit point attribué ii affirmativement
YAnti-Cotton à du Moulin, s'il avoit fû\

que les diverses Réfutations qu'on en a
faites relient toutes dans une grande In-

certitude touchant fon Auteur; & l'Au-
teur des Remarques fur les Lettres de Mr.
Bayle n'auroit point ignoré qu'on l'attri-

buoit à du Moulin (77), s'il avoit eurc
cours aux Ouvrages que nous venons de
citer.

Diverses autres Perfonnes ont at-

tribué YAntï-Cotton à un P terre du Coi-
gnet, qu'on pourroit prendre pour un
Fantôme ridicule, femblable à celui dont
les Partifans de la Cour de Rome fe font

fervis pour tourner en ridicule le Nom
du célèbre Pierre de Cuigneres, Avocat
Général du Parlement de Paris, zélé Dé-
fenfeur des Droits de la Couronne de Fran-
ce; Ç\ l'on ne favoit qu'il y a eu effecti-

vement du tems de Henri le Grand un
Pierre du Coiguet, Ami de Pafquier (78).

C'en:

mis le Chandelier fur h Table , reçut aujji-tôt

pour Réponfe de c-elui ci, Cela eft vrai , mais vous

ne pouvez nier non plus, que Calvin n'en ait

mouché la Chandele. Voïcz, la Bibliotheq. Ane,
& Moderne de le Clerc, Tom. XIII

t pag. 314.

(76) Lettres de Bayle
,
pag. 434.

( 77 ) Là-même.

(78) Baillet, Anti, pag, 132., 133. louchant

l'il-
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C'eft donc à lui que divers Auteurs, &
nommément les JcTuites Richeome & Ga-
raiTe, ont donné l'Anti-Cotton ; induits

fans doute à cela par les trois Lettres

P. D. C.
,
que l'Auteur a jugé à propos de

mettre à la fin de fon Epitre Dédicatoire

à la Reine-
Ces

l'illujîre Pierre de Cuigneres m de Cognneres, la

Statue wj'irieufe qu'en firent mettre dans un Coin

de Notre-Dame de Paris les Ecdéfiaftiques , ejr le

Sobriqutt qu'ils prirent occafton de- là de lui dcnntr

de Maître Pierre du Coignet, votez Rabelais,

Prologue de fon Livre IV; les Contes d'Eutra-

pel, Chap l>pag. 36. 37; les Recherches de Paf-

quier
,
/>*£. 2.76; vrc. Le Moteux , Traducteur

Cr Commentateur de Rabelais en Anglois , ajoute

de fon Crû
, que cette Figure etoit un Singe , qu'on

appella Maitre Pierre du Coignet, par une e/rece

d'Allufion à MaitrefTe Pierre du Coin; Profana-
tion tout- à-fait digne d'un pareil Perfennage , auffi

bien que de VAuteur qu'il commentait. Mr. le Du-
Chat a remarqué, que, Jous le Semblant de pré-

fenter des Cierges à cette Statue , on les lui é-

teint contre le Nez; er, là dejfus, cite Eutrapel

,

qui ne dit rien de femblable. Et c'efl ainfi que la

Tradition , s'accroiffant petit-à-petit , devient enfin

tout-à fait digne du Vires acquirit eundo. Quant
au Pierre du Coignet, vrai ou faux , du Tents de
Henri IV , on a va fous fon Nom, ci-dejfus Ci-
tation ( 6S ) , un Avis de M. Guillaume fur le Su-
jet de i'Anti-Cotton : & peut-être efî-ce d l'occa-

fan de ce fîmple Titre , qu'çn lui a attribué le Livre-

même,
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Ces trois Lettres P. D. C. ont donné
lieu à des Torrents d'Injures contre TAu-
teur , & l'ont fait appeller Homme de trois

Lettres en une infinité de Façons: Parti-

Jan de Calvin, Pafleur de Charenton ,Pa(lc

de Chenilles , Peu deChofe , Pauvre de Cer-

veau y Pauvre de Conjcience , Prince de Ca-
lomnie, (en quoi on a acculé les Je'iuites

d'avoir tacitement & malignement déiîgné

le Prince de Condê', ) Pépinière de Calom-
nies , Pernicieux Diable Calomniateur , Père
des Calomniateurs , Perdu de Cerveau , Poic-

trine de Calomnie , Perdu de Conscience
,

Parangon des Calomniateurs , Plume de Corm

beau , Punaife de Calvin ; & en Latin , Pro~
ditorem Dignum Cruce , Principem Diabo-

lici Conjilit , Pejorem Diabolo Calumniato"

rem, Putidum Difcipulum Calvini ,zsfc (79.)

N'etl-il pas autant étonnant que pito'iable,

que d'aulli habiles Gens que les Jéiuites

Cotton, Richeome , x5c Eudaemon-Joan-
nes , fe foient amuiez à des îvi inunes lï

méprifables , & ii peu dignes de leur £f-
prit? Mais, elles railoient apparemment
Imprcrïïun fur le Gros des Ledeurs , &
peut-être par cette Raiibn n'ont-ils pas crû
devoir les négliger.

Au

(79) Réponfe Apologétique à l'Anti-Cotton,

pal n, 116. Examen Catégorique de l'Anri-

Cotton,/><t£. 24, if, 139, 171, 173. Rutemon-
Joannes, in Vr&fat Conrutacionis Anti-Cotoni

,

pa%. tx. Le Cuiitr'Aflailin, $*g. 20,
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Au rapport de David Ancillon, quel-

ques Ecrivains attribuent /'Anti-Cotton à
feu Mr. Servin, Avocat Général au Parle-
ment de Paris; mais, félon lui, ces Ecri-
vains-là fe trompent (So). Il en eft ap-
paremment de même du Père d'Orléans,
qui avance que ce célèbre Magiftrat eut la

Mortification de ne pouvoir point montrer
au Roi, dans VAmphitéatrum Honoris du
Père Scribani Jéfuite , certaines Maximes
meurtrières contre la Vie des Rois de Fran-
ce , dont il lui avoit porté fes Plain-

tes (81). Ce qu'il y a de bien certain,

c'eft que deux de ces Maximes fe trou-

vent rapportées tout au long à la page 9
de VAnti-Cotton, &ju(tifient iunifamment
la Bonne-Foi de Mr. Servin. Celle du
Jéfuite Edmond Campian

,
qui ne put

prouver fur quel Fondement il avoit ac-
cufé Luther d'avoir traité l'Epitre de St.

Jaques d'Epiire de Taille, fut enfin juftifiée

de même, après avoir été long-tems , non
feulement fort fufpecte, mais même très

décriée. Voïez le Luther de Mr. Bayle,
Remarques N, O, & P. Elles font tou-

tes remplies d'Obfervations curieufes & très

initructives. George Zéeman , Miniltre

Luthérien, violemment accufé de Mau-
vai-

se) Ancillon, Mélange critique de Littéra-

ture , Tome II
y pag. 238,"'

(81 ) Vie du Père Coton, par le Pcre d'Or-

léans, pag. 112.
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vaife-Foi touchant le Miracle de TA*
raignée des Conformitez de St. François avec

y. C. , ne put enfin fe jultirler de même ,

quepar l'infpection d'une Edition non-cha-

trée de ce ridicule Ouvrage.
L'Auteur des Remarques fur les

Lettres de Mr. Bayle , fur la Foi de cer-

tain Manufcrit , attribue YAnti-Cotton à un
quatrième Auteur; & voici de quelle ma-
nière il s'en exprime. „ Je me fouviens

7 , fortdiftinâement,, ,dit-iL, ,, d'avoir vu
„ dans la Bibliothèque de Mr. Bigot

,
qui

„ fut vendue publiquement à Paris en

„ 1706, un Exemplaire de YAnti-Cotton^

,, à la fin duquel ilyavoit une petite Pièce

„ manufcrite &fort vieille, dans laquelle

„ on aiTûroit que l'Auteur de cet Ouvrage
„ étoit un Avocat de Paris, nommé Ce-
„ sar de Plais; & même on le trou-

,, vera fous ce Nom, Numéro 214.4 des

„ in Oclavo, dans le Catalogue de cette

„ célèbre Bibliothèque que je dreflai pour
„ lors (82) „ Tout ce queje peux ajou-
ter à cet égard eft que l'Auteur de YAnti-
Cotton fe fert fouvent d'Expreffions très

con-

(82) Lettres de ïîayle , fag. 434, 435. Cela

fe trouve confirmé par un autre Exemplaire de /'An-

ti-Cotton , dans lequel , a coté des trois Lettres de

VEpitre Dédicatoire P. D. C. , l'on trouve ces Mots :

Céiar de Plaix, Sieur de l'Ormoye, Avocat au
Parlement. Vaux, le Recueil de Littérature, de
Fhilofophie, & d'Hifloire. pag, no.
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convenables à un Jurisconfulte, comme
quand il dit page £6, Pour nous qui n'en-

tendons que le Latin £Accurje\ que fa Ma-
nière de citer les Livres de Droit dénote
un Homme de Loi ; & qu'il y a eu effec-

tivement dans ce Tems-là un Avocat à

Paris nommé Cefar de Plais. En voici la

Preuve dans le Titre de la Pièce fuivante:

Requejle préfentée au Parlement par Antoi-

ne Arnauld Avocat en Parlement
, & Ifaac

Arnauld Intendant des Finances , Frères
,

contre Ce'SAR DePlaiS, Avocat en Par-
lement^ qui avoit publié contre eux un Li-
belle diffamatoire très-injurieux

, fous Pré-
texte a*un Procès qu'il avoit contre Louis

Arnauld , Secrétaire du Roi , Fun de leurs

Frères : in Oélavo. On ajoute à cela, que
cette Requête a été préfentée après la Mort
du Roi Henri le Grand (83 ). S'il eft vrai

que ce foit-là l'Auteur de YAnti-Cotton^

les Jéfuites, non feulement ne favoient

pas
,

que tous leurs Traits portoient à

faux lorfqu'ils les décochoient li abondam-
ment contre les Réformez ; mais même
ils ont toujours ignoré, qu'ils n'avoient

été il violemment attaqués
,
que par un En-

nemi déclaré de leurs plus mortels En-
nemis. On peut donc dire de lui, qu'il

ne craignit point de s'expofer à l'Indigna-

tion & à la Vengeance de deux puiiians

Par-

(8$) Hibliotheca Baluziana , Tom II,pag.çi6*

Catalog. Biblioth. Guill. J3oiffier, pag 1078.
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Partis, qui fe haïflbient mortellement dès-

lors, & qui fe font porté depuis les plus

-terribles Coups; & l'on peut fort bien lui

appliquer le

'Tros Kutulus-ve fuat^ nulio Discrimine ha-

bebo.

( D ) // n*y auroitpoint à douter que VAn-
•ti-Gotton nefût dun Catholique

, fi ce que
le Père d'Orléans en a dit étoit bien affuréJ\

Voici ce que dit ce jéfuite dans la Vie
du PereCotton, après y avoir parlé du peu
-d'Effet qu'il prétend que cet Ecrit produi-

sît fur l'Efprit de la Reine-Mere & far ce-

lui de fes Minières. ,, Telle fut la Del-

„ tinée de... VAnù-Cotton,, ,dit il (84^-

„ Il en pouvoit avoir une plus glorieufe à

,, ceux contre qui il avoit été fait , fi la

,, Modeitie de celui qui y étoit le plus in-

v, térelfé l'eut voulu permettre. L'Au-
,, teur étok un Homme en qui la Haine
„ n'avoit pu étouffer la Confcience (Sy).

,, Les Remors en furent II vifs, qu'ils To-
„ bligérent à quitter le Monde, & à fe

,, retirer dans un Cloître, pour y faire Pé-

,, nitence defon Péché. SaRetraitten'ap-

,, paifa point la Synderefe: plus il appro-

„ cha de Dieu, plus Dieu lui fitfentir la

D „ Né-
(84.) Vie du Père Cotîon, par le Père d'Or-

léans, /** 153, 154
(85 ; On a vu ci deffus Citation hg]

, que le P.

Corton cr le P. Ric'heome , lien loin de parla

ainfi de cet Auteur, L'ont traité tuut net de Pau-
vre de Confcience , de Perdu de Confcience , cre
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5,

Néceflîté de réparer l'Injure qu'il avoir.

9%
faite à fon Prochain. Dans cet état , il

„ s'adreffe au Saint Homme [au PereCot-

,, ton], & lui fait Offre de fe retraéterde

„ tout ce qu'il avoit dit dans VAntt-Cotton
y

„ par un Ecrit public & authentique. On
,, peut juger quel Avantage une pareille

„ Rétraction auroit donné dans le Mon-
,, de a la Caufe des Jéfuites. Le Servi-

,, tour de Dieu ne voulut pas néanmoins

,, donner cet Embarras à ce Religieux, ni

„ faire cette Confufion à fes Ennemis.

,, Le Public aïant fait Juftice à l'Inno-

., cence, il crut qu'il devoit faire quel-

,, que Miféricorde au Crime, fur -tout

,, dans un Homme, qui le reconnoiffoit

,

,, & qui en faifoit une fi grande Pénitence.,,

Cela c(t fort généreux : mais , comme
le Père d'Orléans fe contente de le racon-

ter fans en apporter aucune Preuve, il

ieroit encore plus généreux de le croire

bonnement fur fa fimple Parole ; &
c'eft certainement à quoi très peu de Per-

fonnes fe trouveront favorablement difpo-

fées. Le Père d'Orléans auroit bien pu
nous dire aujourd'hui le Nom de cet iU

Indre Pénitent fi vivement touché des Re-
mors de fon Crime, fans lui donner le

moindre Embarras \ éc fon Silence à cet

égard rend la Chofe au moins fort fuf-

pccle. Les Jéfuites, attaqués fi publique-

ment, fi fortement, & i\ folidement, par

un Endroit fi vif & fi fenlible, font trop

habiles Gens, pour en avoir négligé une
Ré-
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Réparation authentique, qui leur étoit iï

avantageufe & fi néceiîaire : & il ne pa-

roit nullement vraifemblable
,

qu'ils aient

été aïTez indulgens pour la réfuter lors

qu'on la leur ofîroit ; & cela , uniquement

,

de peur de donner de ï*Embarras à un (im-

pie Religieux , & de faire de la Conjujîon 1

leurs Ennemis. Cela n'eit pas croïable à

quiconque fait tant foit peu combien la

Gloire de leur Société leur eft chère, &
connoit les MoVens extraordinaires qu'ils

ont fi fouvent emploies pour la conferver.

Credat 'Jtidœus apella , non ego.

Tout ce Narré n'eit en effet qu'un
Tour d'AdrefTe emploie par le Père d'Or-
léans, pour faire éclater la Modération &
le Delintérellement de fon Héros : & le

Livre, duquel il eft tiré, eft tout rempli

de femblables Embelliiiemens, non feu-

lement de fes moindres Actions (S6) , mais

même de celles de beaucoup d'autres Per-

fonnes
,
que les Jéfuites font extrêmement

întéreiTés à louer, & dont malheureufe-
ment pour eux l'Hiltoire de ce Tems-là ne
nous a que trop bien dépeint le Caractère.

Je n'en rapporterai qu'un feul
,
par le moïen

duquel on jugera facilement des autres.

Henri IV, pins attentif aux Affaires

de la. Religion quà celles du Commerce , dit

artiflcieufement le Père d'Orléans
,
prit la

Réfolution d'envoier des Miffionnaires en ce

D 2 fiou-

(86) Veux, VExtrait qui en a été fait tar Mr.

de Beauval dans fon Hitloire des Ouvrages des

Savans, Mars 1686, pag. 405 & fuiv.
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nouveau Monde, c'eft-à-dire au Canada
four y convertir les Sauvages

; £jf jetta les

Yeux fur les Jéfuites ,
pour les charger de

cette Expédition Apoftolique .... Onnepen*
Ça plus au" a VEquipage des Miffionnaires. La
Reyne leur fit donner cinq- cens Ecus. La
Marquife deVerneuil fit leur Chapelle. Ma-
dame de Sourdi s leur fournit du Linge. Et
la Marquife de Guercheville

,
qui avoit un

Z.êle extrême pour cette Mijfion , ajouta à

cela tout ce qu'une Charité fotgneufe peut

fuggérer à un bon Cœur (87). Au lieu de

cette dernière Dame, dont l'Hiftoire &
même les Satires de ce Tems-là louent

erfeclivement la Vertu (88), fi le Père

d'Orléans avoit nommé la Reine Margue-
rite, qui méloit fi bizarement & fi fcanda-

leulèment les Dévotions & les Voluptez,
la Charité & l'Injuftice, les Donations aux
Moines & les Emprunts à jamais ren-

dre (89) , la Compagnie eût fans doute

été plus fortable: car, elles favoient tou-

tes, que Charité couvre Multitude de Péch es;

& elles n'avoient garde de négliger un il

excellent Moïen d'effacer les leurs. Que
de fi faintes Femmes aidalTent fi libérale-

ment un Prince f\ pieux à ïupporter le

Poids des Affaires de la Religion, & à fa-

vorifer les Jéfuites qui les autorifoient fi

be-

(87 ) Vie du Père Cotton, pages 155 <y I57-

(88) Hiftoire des Amours du grand Alcaa-

àce , pag. ici, 203, 231.

( 89 ) Mezeray , Abrégé Chron«l. de l'Hifloi-

rc de France, Tomt VI, pag. 316,



sur l'A n t i-C o t t o n. 3-3

benignement dans leurs communs Defor-
dres,il n'y a rien- là que de tort ordinaire,

& que le P. d'Orléans dût tant vante/.

Mais, à qui ce bon Père prétent-il per-
fdader, que Henri IV'fût plus attentifaux
Affaires de la Religion, qu'a celles du Com-
merce ? S'imagine-t-il

,
que quelques Traits

de Flatterie pareils à ceux-ci pourront fai-

re oublier à les Lecteurs le vrai Caractère
de ce Prince, incomparablement plus at-

tentif alors à dominer paisiblement, &à
paiïer mollement fa Vie dans les Plaints

,

qu'à toute autre Chofe? Les meilleurs Mé-
moires de ce Tems-là ne nous le repré-

fent-ils pas comme uniquement occupé de
fa Politique, de fon Jeu, & de fes Intri-

gues amoureufes? Et les Honnétes-Gcns
n'étoient-ils pas auflî feandalifés, qu'affli-

gés, de ce que les TracalTerics continuelles

entre fa Femme & fes Concubines étoient

alors une des plus importantes Négocia-
tions de fes principaux Minières ?

Le Père d'Orléans étoit beaucoup plus

attentif'à ces fortes d'Adouciflemens enra-
veur de fa Société, (témoins les Infcrip-

tions de la Piramide de C halte 1 , dont il

dit aifei plaifamment page 84. ,
qu'ily refioit

encore quelques Vefiiges des Aigreurs paffées , )

qu'à là Vérité des Faits qu'il vouloit infé-

rer dans fon Ouvrage. En effet, les mieux
connus & les plus certains y font quelque-
fois très inexactement rapportez. Tel elLpar

exemple , le Jour également funelte &
remarquable du Meurtre de Henri IV.

D 5 Ce
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Ce fut leio Mai de l'Année 1610 , dit- il page

1 46 ,
que l'Etat -perdit ce Mo;:arque. Les En-

fans favent néanmoins, que ce nefut que
le 14.. Aucun Jéfuite,cefemble, ne devroit

non plus ignorer cette mémorable Epoque,
que celles des triomphantes Journées delà

St .Barthelemi, &dela Révocation de l'E-

dit de Narïtes. Mais, celui-ci étoit de fi

bonne-foi dans fon Erreur, qu'il ne Ta pas

même indiquée dans fon Errata,

(E ) L?Auteur avoit promit hautement de

répondre
, & même de Ce nommer

, fi on le

réfutoit : mais , il na fait , ni F un, ni Vautre
;

CfT Fon n'a pas manqué de le lui bien repro-

cher. ] I l eit très-aifé de concevoir ce

qui empêcha l'Auteur de VAnti-Cotton de

le nommer; mais, il n'eft pas aifé de de-

viner ce qui le porta à avancer aufTi légè-

rement qu'il le rît une PromefTe aufïi im-
prudente que celle de découvrir fon Nom
au Public , au cas qu'on le réfutât. Les
Raifons de demeurer derfierre le Rideau en
cevenoient-elles motos fortes ; & les Ré-
futations

,
que fes Ennemis pouvoient op-

poier à fon Ouvrage, les rendoit-elles moins
redoutables ? Quelles qu'aient été fes Vues
en cela, voici de quelle manière il s'en

exprima dans un Adzertijfement au Leâieur,

qui fe trouve immédiatement après fon £-
pitre Déd,icatùire. „ Le Lecteur ne s'ef-

,, tonnera point fi l'Auteur ne fe nomme
„ pas : cela doit eflre imputé au Temps

,

,, auquel il eit mal aifé de dire la Vérité,

,, fans le faire des Ennemis. Toutesfois,

,. s'il
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,, s'ilfe trouve perfonne qui puifle refpon-

j, dre de Point en Point à ce Livre
, ( ce

,,
quej'eftime impoiïible , tant la Vérité

,, y eft évidente,) l'Auteur promet d'ef-

,, crire derechef fur le mefme Sujet, 6c

„ dire fon Nom. Car, il a allez de Cou-

,, rage , & allez de Crédit, pour fe mainte-

,, ni* contre la Malveillance des Ennemis

„ & Perturbateurs du Repos Public.,, Peut-

être crut-il, que, dans la jufte Indigna-

tion ou tout le Monde étoit alors contre

les Jéiuites , ils ne pouvoient manquer
d'êtfe fort maltraittés , & peut-être même
une féconde fois chailés du Roïaume, &
que ce fut ce qui le rit parler d'un Ton
fi ferme. Mais, foit qu'il eut découvert

que les Jéfuites avoient des Complices de

trop haut Rang , foit qu'il craignit de s'ex-

pofer à quelque Réfutation plus promte&
plus terrible que celle de leur Plume, il

foutint fort mal cette Fierté. Car. quoi

que diverfes Perfonnes l'euflent réfuté,

&

que quelques-unes de leurs Réfutations

fufient allez foibles, il ne répondit à au-
cune, fe tenant très foigneufement clos&
couvert; & cet A.vertiiïement ii lier & fi

hautain devint par-là une vaine & puérile

Fanfaronnade
,

qui ne produiiit d'autre

Effet, que de l'expofer aux violens Re-
proches de fes Ennemis, & particulière-

ment à ceux de Richeome (90 V
(F) Les Jéfuites affetitrent de parler de

/'Anti-Cotton comme d'une fort mifér&ble

D 4 Pi/-

(90) Examen Catégorique de l'Anti-Cotion,
Pag. iS, 29.
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Pièce ; mais , on la trouva très bien

faite. ] J e me contenterai de prouver cela

par deux Partages. L'un fera tiré dela/î/-

p<mfe Apologétique à ï
1

Anti-Cotton , où Ton
parle de cet Ouvrage avec le dernier Mé-
pris. Selon le Document du Sage, y dit-on (91X
il faut répondre au Folfélon fa Folie; & l'on

ne peut parler d''aucune Chofe plus clairement,

qu'en ïappellant de fon Nom. Or, deTAnt'i-

Cotton.on nepeut dire autre-chofe ,fi-non que

c'eft F'Oeuvre a"un Calomniateur , une Four-
milliere de Faufjeiez , une Cbenilliere ttlni-

poftures , C!f tme Guefpiere de Calomnies , oie

fon compte plus d.e trois cens Menfonges , en-

viron deux cens Calomnies ; dFmpertinences ,

Ignorances ,
£3* Sottifes, fans nombre. L'autre

fera tiré du Cardinal du Perron
,
qui, quoi

que grand Ami desjéfuites, a porté de VAn-
ti-Cotîon un Jugement bien différent. Ce Li-

vre eft bienfait , dit- il (92) ;& il ne s' eftfait

Livre contre eux qui les ruine tant, Mr. Bail-

let auroit peut-être mieux faitd'acquiefcer,

du moins en partie, au Jugement d'un auiîi

habile Homme que celui-là, que de dire

qu'on avoit fait à VAnti-Cotton plusd'Hon-
neur qu'il ne méritoit,en le réfutant (93).
Les Je fuites , 6ns Connoifîeurs , & Parties

intéreiîees,n'en jugèrent point ainlï
,
quel-

que beau Semblant qu'ils fiiTent de ne s'en

point foucier; & il eft fans doute plus fur

de les en croire, que Mr. Baillée.

(91) Réponfe Apolog. à TAnti-Cotton, pag, ij%

( 92 ) Perroniana , pag. 19.

(93 ) bailler, Anti, Tom. I, pag. 142.

F I N.
A N-
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rfADAM£,

D'à utant^ l'Opinion commune
5

/<«»/ */* vw «S^/V/j £#£ ^j E[frangers ,

e/? f#? fo lefuites font Autheursde ce dam-
nable Parricide

, ##/ , ?# frappant an

Cœur noftre bon Roy define! {que Dieu

abfolue) a frappé la France à la Gorge ;

£5? que là- dejfus.ees Pères fe plaignent

qu'on leur fait fort , £5? que leurs Enne-

mis fement ces Bruits pour les rendre

odieux: fay penfé eftre néeejfaire de re-

préfenter à Foffre Majefté les Caufes de

ce Diffame , afin que
, fi elles fe trou-

uent .bien fondées , elle juge ft elle peut

approcher ces Pères de la Perfonne du

Roy , auec Seureté de fa Vie , £<? fans

tenir toujours fes Sujets en Alarme ,

&



E P I T R E

£5? en Desfiance continuelle. Car fi,
comme remarque le Père Cotion au com-

mencement de fon Epiftre Déclaratoire,

il eftoit défendu de faire bouillir le Che-

ureau au Laitl de fa Mère , à plus forte

Raifon fera- il illicite de mettre le Fils

entre les Mains teincles du Sang de fon
Père.

Je ne veux point eftre creu fans Preu-

ves éuidentes 5 & ne fuis point porté de

Paffion contre leurs Perfonnes. Car
, je

riaurois rien à dire contre eux
, fi , à

VExemple des autres bons Religieux , ils

fe contentoient d'enfeigner le Peuple , £5?

vacquer à la Conduite de PEgli/è* Auffi

ce queje dis, Madame, nefi pas fuggéré

par les Hérétiques: mais, c'eft la Voix
de vos Parlements , de la plus-nart de

vo/fre Clergé, mefime de la facrée Facultéde

Théologie

-

y c'efi la Clameur vniuerfelle de

tout vo/lre Peuple. Tous le[quels euffent

volontiers appris VArt d'Oubliance du

Père d?Aubigni (*;, & fc fufifent con-

tentez de gémir fans mot dire, riefioit

que nous vo)ons le Meurtre des Rois

de-

( * ) Volez, ci • datfous le Chafttn 1 1 1 vers U
Milieu.



DEDICATOIRE
deuenir vne Couftume > & que

, fi Voftre

Majcfté n'y remédie > la Trahifort fera

bien toft contée entre les Vertus Chrcf-

tienncS) £s? eftimée le plus court Chemin

au Royaume des Cieux. Que fi Voftre

Majcfté veut interrompre [es Occupa-

tions plus importantes , pour courir ce

Liuret , elle recongnoiftra
,

qu'en ce

Point! i la Voix du Peuple eft la Voix

de Dieu , lequel veuille faire florir tes

Lis fur la Tejte du Roy voftre Fils , &?

vous combler de toute Profpérité.

Le très-humble 6c très- obéi(Tant

Sujet de Vollre Majefté,

P. D. C.

A D-
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ADUERTISSEMENT
A U

LECTEUR.
LE Lecleur ne s'eflonnerapoint fi rou-

teur nefe nomme pas. Cela, doit eftre

imputé au Temps , auquel il eft mal-aifé

de dire la Vérité , fans fe faire des Enne-

mis. Toutesfois i s'il fetrouue Perfonne^

qui puifje refpondre de Point! en Point! à

ce Lime, (ce que fefiime impojjïble , tant

la Véritéy eft éuidente , ) VAuteur promet

cTefcrire derechef fur le me[me Sujet ,

£5? dire fon Nom. Car il a, £îf affez de

Courage ,& affez de Crédit^ pour fe main*

tenir contre la Malveuillance des Ennemis

& Perturbateurs du Repos public*

AN-
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REFUTATION
DELA

LETTRE DECLARATOIRE

D U

PERE COTTON.

Chapitre P r e' m i e r.

£)«* /# Doélrine des Iefuïtes approuve le Par-
ricide des Rois

, Ja? M Rebellton des Sujets.

SgQKfiSBO U R ofter toute Difficulté, &
H P H e ĉla ^rc ^ r ce Différent, ileft nc-

qq cefTaire de reprendre la Chofe
ÔûSSSiSôô dès la Source. LesHiftoiresde

France tefmoignent
,

qu'en l'An 1407,
Louis Duc d'Orléans, Frère du Roy Char-

les
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les VI, le 2i. deNouembre, fut tué fur le

fuir par des Gens attiltrei par Iean Duc
de Bourgongne, lequel difputoit la Ré-
gence auec le iufdit Duc d'Orléans. Le-
dii Duc de Bourgongne ne pouuant def-

guifer le Faict , ôfa bien , en plein Con-
feil, en préfenec de tous les Princes du
Sang, & des Officiers de la Couronne,
foultenir, qu'il auoit faiâ: juftement. Et
fut faCaufe défendue par Iean Petit, Doc-
teur en Théologie, Normand de Nation,
lequel

,
par les Loix Diuines & Humaines

,

& par le Droid tant Canon que Ciuil

,

fouftint, qu'il eftoit loifible à tout Hom-
me de tuer un Tyran, par quelque Voye
que ce fuft. "Et fut la Caufe démenée en
forte, demi par Force, demi par Perfua-

fîon, que nulle Juftice n'en fut fai&e.

Alors viuoit Iean Gerfon, Chance-
lier de l'Vniuerfité de Paris, Homme fça-

uant félon le Temps, lequel s'oppofoit à

ladite Propofition de Iean Pet\t.

Feu-apres, à fçauoir en l'An 14 16.

unConcile général s'eftantaffemblé à Conf-
tance, le fufdit Gerfon y alla en qualité

d'AmbalTadeur pour le Roy Charles V I,

ayant, entre fes Mémoires & Inftru&ions,

Charge eiprelTe de faire juger cefle Pro-
pofition par le Concile. Là , les deux
Parties ouïes, le Concile, en la Seflion

X V , condamna la Propolîcion de Iean Pe-

tit
,
qui commence par Quïhbet Tyrannus

&c : définiiTant, que ce n'eft point à un
Sujet d'entreprendre fur la Vie d'un

Prin-
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Prince , fous ombre qu'il eft Tyran.
Cet Erreur, ayant efté enfeuelipar l'Au-

torité du Concile, a elle remis fus par les

Pères Iefuïtes, mais fous vne autre Cou-
leur ; à fçauoir , fous ombre de Religion

,

& quand il eft jugé eftre nécelïaire de tuer

vnRoy pour la Défenfe de l'Eglife. Pour
ceft erfect , ils ont publié plulieurs Ef-

crits , efquels ils permettent à vn Subjecl

de tuer fon Roy, quand il abufe de fa

PuilTance.

Pierre Ribadenera, Iefuïte Ef«

pagnol , a compofé vn Liure de la Reli-

gion £«f des Vertus d'un Prince , où il ap-

prouue celle Doctrine.

Au premier Liure , Chapitre XV, il parle

ainfi du Parricide de Iacques Clément :

D 'autant que la Réfolution
,
que Henry III.

prit
, fut vn Confeil de Politique

, & Ma-
chiauelifie , & non conforme a la Loy de

noftre Seigneur ; uoila pourquoy
,
par im

iûfte Jugement de Dieu , le mefme Roy Hen-
ry fut mis à Mort par la Main <Tvn -panure

fimple & ieune Religieux
5
& mourut <Cvn

Coup de Coujleau qtiil luy tira Çfjfa.

L a
x

-m e s m e
,
pour appuyer fon Dire

,

il produit vn Fragment d'un Liure Fran-
çois, qui appelle laRoyne d'Efcojûfe.il&r-

tyrcy puis adjoufte: Et neantmoins
, fi de-

nons-nous confiderer en fa Vie vne Chofe re-

marquable à ce propos
, & qui a grande ap-

parence d'eflre Caufe d?vne fi mi}érable Fin,

Cejl qu'eftant en fon Royaume cPEfcoffe elle

a toléré YHéréRe , contre le Confeil des Gents
E
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de Bien, ef notamment de fon Dùfteur &
Prédicateur ^ lequel de/lors

,
pour cejîe Oc-

cafion , la quitta Ê5* abaudtmma , & s*en re-

mvit en France ; & n'a voulu permettre
;

fuffî» mift a Mort le Baftard Stuard, Hom-
me factieux , & Chef des Hérétiques , en la

rt duquel fembloit eftre la Ruine des

Hérétiques du Pats. Ce Iefuïte approuue
les ÀiîafTinats des Princes fans Forme de
Iuitice ( i ).

Carolus Scribanius, Iefuïte

Flamend, qui, par vn Renuerfement de
Lettres , s'appelle Clarus Bonarfcius , a

foie* vu Livre intitulé Amphttheatrum Ho-
noris ( z ) , auquel il fouitient cette Doctri-

ne

( i ) Son Livre eji intitulé , dans l'Original , De
Lis Virtâdes del Principe Chriftiano, contro Ma-
chiave-lo y otros Politicos, por Pedro de Ri-

badeneira , imprimé à Anvers, chez J Moret,

en 1597 , in 8 : traduit en Laiin far Jean Oran

,

'Jefuite . fous ce Titre De Principe Chriftiano , ad-

verfus N Machiavellum , cseteroique hujus Tem-
poris Politicos, Lihri II, imprimez, à Anvers,

en 1604, in 4, à Maïence , en 1604, in g , e?

en divers autres Er.droiti ; enfin , mis m Irançois

par Antoine ce BùU'ighen , Jéfuite . W tm.trimé

à Dcuay, chez Jean Bogard , en 1610, in 8.

Vatez, , paies 265 er 31-6 , de cette Edition , d'au-

ires Prcyc-j-tims fêdiî'.eufes de ce Je fuite.

( 2 ) Imprimé d'abord en III. Livres , & puis en

IV', Pa;a;opo i Aduat-ccrum , apad Alex2ndrum
Verheyden , c'cft-a-dire, à Anvers, dans l'Impri-

me Plaiitiniene , en 1605 £c en i6e6, m 4*
Ou



Anti-Cotton, Chap. I. 6y

ne meurtrière au Chapitre XII du premier
Liure, où il dit: S'il aduient que les De-
nys , ou vn Machanïdas , ou vn Ariftotimus,

Monftres des Siècles , opprrment la France
,

le Pape ne pourra-il affleurement encourager

contre luy quelque Dion, ou quelque Timo-
leon , ou Philopœmen *

; c'elt à dire , des
DéchaiTeurs & Tueurs de Tyrans? Et
peu après, parlant d'un Tyran dégaltant

la France : Nul ne prendra -il les Armes
contre cefte Befte ? Nul Pontife ne pourra- il

tirer ce noftre Royaume de dejjous la C'oigneVf?
Or, notez, que là il ne parle psint d'un
Ufurpateur, mais d'un Roy qui abufe de
fa PuiiTance.

Bellarmin, en fon fécond Livre
contre le Roy d'Angleterre, condamne la

Trahifon & Confpiration contre fon Prin-

ce, mais en Paroles ambiguës & captieu-

fes : car, en effeét , il les approuue, &y
exhorte vn chacun ; car , il loue le Iefiïïte

Garnet de ce qu'ayant fceu par les Confef-
fions la Confpiration contre le Roy d'An-
gleterre , il ne l'a point voulu réuéler.

E 2 l'ai-

Ouvrage d'un Goût e? d'un St'ile tout-k-fait extraor-

dinaires , comme on le va bientôt voir.

* Dionyfii, Machanïdas, Ariftotimus, Secu-

lorum Portenta,Galliam opprimant ,nemo Pon-

tifex Dionem , Timoîeonrem , Philopoemenem ,

Heleimtum , fecurus anirrrahit?

f Nullus in hane Belluam Miles erit? Nullus

Pontifcx nobiiifnmum Rcgnu:n Securi eximet*
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Fallcgueray fes propres Mots : Pourquoy
Henry Garnet , Homme incomparable en
toute forte de Doctrine

, & en Sainteté de
Vie , a-il efté puni du dernier Supplice

, fi
non pource qu'il n'a pas voulu réuéler ce qu'il

n apeu réueler en bonne Conscience *? Voicy
donc la Doctrine des Iefuïtes , à fçauoir f
que fi quelcun a réuélé à un Iefuïte fon
intention de tuer le Roy, il doit tenir cela
caché , & laifler pluftofr. tuer le Roy, &
renuerfer tout le Royaume, que de réuéler
te Secret de la Conteffion. Opinion, que
la Sorhonne ne tient pas: cela eftant du
Droit Diuin d'eftre fidèle à fon Prince,
& du Droit des Gents de tenir les Re-
celeurs autant coulpables que les Lar-
rons ; &, en Cas de Crime de Le^e-Ma-
jéfté

,
punir également les Entrepreneurs

,

6c ceux qui l'ayant feeu ne l'ont pas voulu
réuéler f.

Le mefme Iefuïte Bellarmin, & tous
les Iefuïtes auec luy, tiennent, que le Pa-
pe peut ofter les Royaumes , & les don-
ner à qui il luy plaill, & inciter les Sub-
jecis à fe réuolter contre leur Prince, les

defliant du Serment de Fidélité. Les Mots
de

* Coi denique Henricus Garoetus, Vjr Do-
clrinâ omnis Generis & Virae San&irate incom»
parabilis, vhimo Supplicio afFetf us eft , nifiquia

reueiare noluit quod laluâ Confciemiâ reuelare

non potuit?

t 1. 1 1. ff de off. fvraef. ]. ,. ff de receptat. I.

quifquis. §. id quod. C. ad kg. loi. Majcfh
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de Bellarmin font tels au V I Chapitre du
V. Liure du Pontife: Le Pape peut chan-

ger les Royaumes , Us arracher à Pvn , &
donner à Vautre , comme fouuerain Prince

Spirituel*. Et le Iefuïte Gretzer, au Li-

ure intitulé La Chauue-Souris Here'tico-Po-

litique f ,
page iyo: Nous ne fommes point

fi craintifs & fi trcmblans
,

que nous crai-

gnions (Fajfsnruïr ouuertement
,
que le Pon-

tife Romain peut , fi la Necefiite le requiert^

deflier les Subjecls Catholiques du Serment

de Fidélité', fi h Prince les traiiïe tyranni-

quement\. Mefmes il adjoufte, que fi le

Pape fait cela prudemment
, & auec Cir~

confpeâion , c'ejl TnOeuure méritoire. Ccn-
iîdércz la nouue'leEfpece de Mérite, d'ef-

mouuoir la Sédition , & commander la

Defloyauté, de laquelle s'enfuît néceilai-

rement l'Attentat à la Vie du Prince: car.

en celte Rébellion, il eit i préfumer,que
le Prince fe défendra par Armes , & op-

E 3 pofe-

* Papa poteft mutare Régna, & vni auferre,

atque alteri conferre, tanquam fummus Prin-

ceps Spiritualis.

t Vefpertiiio Heretico-Politicus (3).

( 3 ) Imprimé à Ingolfhd
, par Adam Sartorius

,

en 1610 , in 4.

X Tarn timidiôc trepidi nonfumus , vt aflerere

palàm vereamur , Roinanum Pontificem polie,

fî NecefTnas exigat, Subditos Catholicos fol-

uere Juramento Fidclitatis, fi Princeps tyrannicè

illos tra&et, &c.
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pofera Violence à Violence, ce qui ne fe

peut faire fans le Pe'ril de fa Vie.

Tolet, au I. Liure de VInftruéïton des

Preftres , Chapitre XIII : Les Subits ne font

point tenus de garder Serment de Fidélité à in
Excommunié. Là mefme : Un Excommu-
nié ne peut exercer aucun Ac%e de Jurifdic-

tion\. Par cefteReigle, le Roy Henry III.

n'eftoit plus Roy; & celuy, qui l'a tué,

n'a pas tué vn Roy.
Mariana, Iefuïte Efpagnol , a com-

pofé vn Liure De Rege & de Régis Injli-

tutione, imprimé premièrement à Tolède,

chez Pierre Rodengo, VAn 15*99; &
» Pour

la féconde fois , à Mayence , chez Baltha-

far Lippius , VAn iôo^. Au V I Chapitre

de ce Liure, après auoir loué laques Clé-
ment, il dit, Qu'il auoit appris des Théolo-

giens , leffuels il auoit consulté
,
qu'on peut

iuflement tuer in Tyran%. Et, là-deiïus,

defcriuant comme ce jeune Moine auoit

donné le Coup de Couteau, il s'efcrie : /#-

fignem Animi Confideatiam ! Facinus me-
m'jrabile ! excellente AJfurance ! Faiil

mé-

\ Excommunicato Subditi non tenentur Ju-
ramento Fidsiitntis. Excommunicatus non po-
teft jurisdiétionis A<ftum exercere (4).

( <) Votez, auffi le L'ivre F", Chap.VI. Ce Livre

a été imprimé quantité de fois , tant en Latin
, qu'en

Iran:ois , çrc.

£ Cognito à Theolosis, quoserat fcifcitatus,

Tyraimum Jure intérim! poife.



A N T I-C O T T O M, Chzp. I. 71

mémorable] Et peu après: Parmi les Coups
& les P laves qu'il receuoit , il efiait néant"

moins fletn de Ioye cfaucir racheté auec

fon Sang la Liberté de fa Patrie & de fa
Nation. Avant tué le Roy , il s'efl acquis

vne fort grande Réputation^ & in Meurtre
a efté expié par vn autre , ïj? par le Sang
Roval a eflé faicte VExpiation de la Mort
du Duc de Guife perfidement tvé. Ainjl

mourut ce C'ement aagé de zd.. Ans, hune
Homme de Naturel débonnaire , n^efiani point

robufte de Corps ; mais , vne Force fut crie :rre

lus fortifiait les Forces& le Courage*. Ain il

parle ce Iefuïte. Et , au mefme Chapitre,

parlant du Roy légitime, & qui n'eftp int

Vfurpateur, & auquel on a juré Fidélité,

il dît: S'il peruertit la Religion du Pais ^ ou

s'il attire dans le Pais les Ennemis pu
celui, qui, pour favorifer auxVœux publics ,

tafchera de le tuer , ie n'eftiwreray point qu'il

face in]uftemeni\. Il pâflfe plus atlant au
Chapitre fui liant , auquel il tfoùue bon

E 4. qu'on

* SuoSaçuinePatris: comtnunîs ?< Sftirïs f,i-

b;rtate redemprâ, inter lélas& Vnlnera impen/è
Jsetabatur: f. csfo Reee ingens fîbi Noroen fe-

cit ; Cxde Caedes expiar.a , ac Maniboti Guifji

Djcïs , perfide percmpti, \Ugo Sanguine efl

parentatum.

j Si Sacra Patri* |>e£Rtm<fet
,
pnMitôsfcne H.nf-

tes in Patrjam a-trahat , qui Vot ; s poblicis fa-

uéns eum perimerè tentant, ha udquaquam eun*

inique feciffe exiftimabo.
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qu'on empoifonne vn Tyran. Toutesfois,
remarquez la Naïfueté, & combien ces

Gents gardent foigneufement les Cas de
Confcience! Car, de peur qu'en empoi-
fonnant la Viande ou le Breuuage du Ty-
ran, on ne le face eftre Meurtrier de foy-
meime, Mariana y apporte ce Remède:
le voudrois (dit-il) en cefte Doute zfer de

ce "Tempérament , de ne contraindre point ce-

luy qu'on fait mourir d'aualler luy-mefme
le Poifon , lequel receu dans les Mouelles le

face périr \ mais
,
que quelque autre mette le

Poifon, fans que celuy qu'on veut faire mou-
rir y aide aucunement : ce quifefait quand le

Poifon eft fi violent, que la Chaire ou l'Ha-
bit en eftant atteint le puiffe faire mourir \

qui eft FArtifice dont ie trouue que les Rois
Mores ont fouuent vfe*. Telle eft la Piété
de ce Iefuïte, en laquelle il nous faitDif-

ciples de Mores.
Ce Liuie de Mariana eft loué parGret-

2erus Iefuïte , en fon Liure intitulé la

Çbauue-Souris , fus allégué, page 160, où
il dit, qu'on calomnie Mariana d'auoir dit

qu'il faut tuer tout Prince qui defobéït

an

* Hoc tamenTemperamento vti in hac qui-

dem Difputatione licebit, fi non ipfe, qui péri-

mitur, v'enenum haurire cogitur, quo imimis

Medullis concepto pereat: fed exteriùs ab alio

adhibeatur, nihil adjuuante eo qui perimendus
eft : nimirum quum tanta Vis eft Veneni , vt Sella

eo aut Veftc delibuta interfkiendi Vim habebat,
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au Pape; veu qu'il dît feulement, qu'un
Prince légitime, qui désobéit uu Pape,

ne peut eftre tué par vn Particulier , lï

ce n'eil que Jugement en ayt eité pro-

noncé , ou que ce foit la Voix du Peu-
ple , ci qu'on ayt le Confentement de
quelques Gents do&es. Or, notez, que,
par la Sentence Iudiciale , il entend la

Dépofition faicte par le Pape, par l'Ap-
probation des Doctes, & par le Confeil

des Iefuïtes. Et, quant au Poifon mis en
l'Habit ou fur la Chaire , le lefuïte Gret-
zer, en la page i6i,approuue fimplement
le Dire de Mariana; & le plaint de ce
qu'on accufe Mariana d'auoir dit qu'il

faut empoifonner vn Tyran , veu qu'il dit

au contraire
,
qu'un 'Tyran ne peut eftre lé-

gitimement tué par Poifon , fi le Tyran mef-
me le prend & fe l'applique à foy-mefme

,

comme il aduient quand on empoifonne fa
Viande ou fan Breuuage*. Ainfî , en excu-
fant Mariana, il dit cependant la mefmc
Choie.
Clarus BoNARSCius,au Liure

î

de VAmphithéâtre , Chapitre XIII, loue ce
Mariana, & pour le Style, & pour la

Matière, & veut que tous Âges le réué-
rent. Quoy\ (dit-il). Quel A*e ne réué-

rera la graue çjf dotfe ConjhuclioH de Ma-
E y riana

,

* Ne Tyrannuin quidei) primi vel fecundi

Generis,ethrn pofl judiciariam contra ilïum latam

Scntentiam Veneno licite tolli , li Tyrannus ip-

femet Venenum ill$ fumerc & fibi applicare

deheat.
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riana
,
fes Paroles fanantes , la Splendeur &

Sublimité de fa Narration
, fon Efprit abon-

dant , auec vne Matière également louable * ?

E t , afin qu'on fçache que ce n'efi:

point TOpinion de peu de Iefuïtes , au
Front du Liure de Mariana , il y a vne
Approbation & Permiffion d'imprimer du
G nérai de l'Ordre Aquauiua, & de Ste-

phanus Hoyeda , Vifitareur de la Société

de Iefus en la Prouince de Tolède. Qui
plus eft , en la mefme Permiffion d'impri-

mer il y a, qx^auant ladite Permiffion con-

cédée . ces Livres de Mariana ont efte ap-

prouuez par des Hommes doéles , & graues
,

de V Ordre des Iefuïtes] : dont s'enfuit, que
quand mefme le Général Aquauiua auroit

cité lurpris
, ( comme le Père Cotton nous

veut faire accroire, forgeant des Lettres

de ceft Aquauiua à fa porte) fi eft-ce que
le Vifuateur & les Doéteurs Iefuïtes, qui

ont examiné le Liure auant l'Impreffion

,

ne peuuent auoir efté furpris.

Que veut-on d'auantage ? Quelques
quatre Mois auant le Parricide exécrable

commis en la Perfonne denoitrebonRoy

,

le mefme Acte confiilorial
,

par lequel

VJr-

* Quid ! Mariana: grauem & decoram Conf-

rmdiorjem for.antis Verba , Spïendorem narran-

diqoeSublimatem ,copiofum Ingenium , in non
impori Matera , quar ALtzs non , reuerebitur?

| Qu ppe approbaros pn'ùs à Viris doctis Se

grauibus ex eodem noitro Ordii;e.
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YArrefl contre îean Chaftel , & YHiftoire

de Monfieur le Prejidcnt de Thon , ont elle

cenfurées à Rome , a auffi fnfpendu & com^
me mis en Surféance vn autre Liure de
Mariana qui traicte des Mvnnoyes , fans

toucher à ce Lime qui approuue îe Meur-
tre des Rois. En quoy j'eitime, que Sa
Saincteté , occupée d'autres Affaires , a
efté furprife par l'Artifice des Iefuïtes,qui

régnent à Rome : car , fans cela , elle

eu il pluftoit cenfurc le Liure de Mariana
qui enfeigne le Meurtre & Parricide.

Ce Liure de Mariana, ayant eilé pre-

mièrement imprimé à Tolède, fut appor-

té en France, il y a huid Ans, & pré-

fenté au Roy, &lesClaufes féditieufesde

ce Liure reprélentées à Sa Majeité, la-

quelle, ayant appelle le Père Cotton, luy

demanda, s'il approuuoit ceite Doctrine?

Mais, ledit Ieluïte, qui plie aux Occa-
sions, & fçait s'accommoder au Temps,
dit, qu'il ne l'approuuoit pas. Suyvant
laquelle Refponfe Sa Majeité, parleCon-
feil de Monlieur Sernin , ion Aduocat-
Général, commanda a Cotton d'eferire à

l'encontre: mais, il s'en exeufa, fçachant

bien, qu'il nepouuoit eferire à l'encontre,

fans s'oppofer nu Générai de l'Ordre, &
au Prouincial de Tolède, & à vn Corps
de Iefuïtes

,
qui auoit approuue ce Liure.

Et maintenant, qu'il void que, parla Mort
du Roy, les Iefuïtes font chargés d'une
Haine vniuerfelle, & qu'il fe void prefle

par la Cour de Parlement , & par la S or-

bonne
,



76 Anti-Cotton, Chap. T.

bonne, il a efcrit vne Epiflre Declaratoi-

re ( 5 ) , où il condamne voirement Ma-
riana ; mais , en Termes fi doux , & fi dou-
teux

,
qu'on void bien qu'il a peur de l'of-

fenfer : difant feulement, que c'eft vne

Légèreté a'me Plume ejforée , au lieu d'ac-

cufer la Perfonne d'Héréfïe & de Tra-
hifun perfide & barbare, & la Doctrine
d'Impiété & Inimitié contre Dieu & les

Hommes. Et, quand mefme il repren-

droit Mariana comme il faut, û eft-ce
,

que c'eft (comme dit l'Abbé du Bois) a-

près laMort le Médecin: & falloit auoir

efcrit, lors que le Roy le luy commanda,
& ne laîffer point enraciner cette Opinion
dans l'Efprit du Peuple , laquelle luy a

courte la Vie peu d'Années après. Mais,
venons à d'autres Exemples.
Il y a encores deux mille Tefmoins

dans Paris, qui certifieront, que laques
Clément hantoit ordinairement les lefuï-

tes , & que quelques-vns d'entr'eux l'ac-

compagnèrent jufques hors des Tranchées,
quand il fortit de Paris

,
pour faire fon

Coup. Et, troisMois après , fut publiée

à Paris vne Harangue du Pape Sixte, pro-
noncée en plein Confiftoire l'onzième de
Septembre mil cinq cens huictante- neuf.

En icelle eft accomparé l'AïTaffinat de la-

ques

(5) Lettre De'clantoire de h Doctrine des

Pères Jéfuites fur la Vie des Roys, &c. Votez, la

DuTertation Précédente, Retnarq, {A) t Citat.{\i)>



Anti-Cotton, Chap. I. 77

ques Clément aux My itères de l'Incarna-

tion & Réfurrection, & aux Exploits d'E-
leazar & de Iudith ; & , après auoir exag-

géré les Crimes du Roy occis, il ajoute:

Profiter bac & JimMa manifefla Impœniten-

tiœ Inaicia , decreitimus pro ipfo non ejfe ce-

lehrandas Exequias , &c. ; c'eft-à-dire , Ponr
tels & femblables Signes eutdents d*Impéni-

tence , nous auons ordonnéqu
1

on ne facepour
luy aucunes Objeques.

Puis conclud par vne Prière à Dieu , à

ce que quod mifericorditer hoc modo cœpit

bénigne profequa'ur : il veuille pourfoxure

benignement ce qtfil a ainfi commencé mife-

ricordieufement. Et ett celte Harangue im-
primée à Paris , chez Nicolas Niuelle

, &
Rollin Thierry, Imprimeurs de la Sainite

Vnion, auec l'Approbation de trois Doc-
teurs, "Boucher , Decreil, Ancel'm. Non
que je veuille croire, que jamais Paroles

fi impies ayent elle dites par le S. Père :

ains , fans doute, c'eft vne pure Impof-
ture ; 6c ne faut point douter, que, tant

les lefuVtes
,
que quelques autres Doc-

teurs & Religieux
,
qui eitoyent alors con-

fentans auec les Iefuïtes, ont forgé cette

Pièce, pour rendre ce Meurtre louable, &
inciter quelque autre à tuer le Roy Suc-
ceiTeur du defunct..

Ce s toit le mefme Temps, auquel
Iean Guignard, Prellre Iefuïte . demeu-
rant à Paris au Collège de C1ermont

,

efcriuoit vn Traicté en la Louange de la-

ques Clément, & des Exhortations à tuer

le
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le feu Roy : ce qui a paru depuis , & trop

manifeftement, au Procès qui a eité faict

audit Guhmard ; &, voicy comment Dieu
le permit. Comme Meilleurs de la Cour
trauailloyent au Procès de Iean Chaftel

,

aucuns d'iceux, députez pour ce faire, s'ef-

tans tranfportés au Collège de Clermont,
ië faiiïrent de plusieurs Papiers, entre lef-

quels fut trouué vu Liure efcrit de la

Main dudit Guignard lefuïte, contenant

pluiieurs Proportions & Moyens pour prou-
uer qu'il auoit efté loifible de tuer le Roy,
auec piufieurs Indu&ions pour fa ; re aufll

tuer fon SucceiTeur. En voicy quelqnes-
vnes, extraicles dudit Liure, qui fc trou-

ué encores au Greffe de la Cour.

Q U E le Néron cruel a efté tué far vn
Clément, & le Moire Jimnié defpefché par
la B/latn £vn vray Morne.

Q U h VAtîe héroïque fatBpar laques Clé-

ment, comme Don du S. Efprit , appelle de

ce Nom par nos Théologiens , a efté jufte-

ment loué par le feu Prieur des îacobins

Bourgoin , Confefteur & Martvr
,
par plu-

fieurs Raifons , tant à Paris lors au il en-

feignoit fa Inditb
,
que deuant ce beau Par-

laient de 'Tours.

Que le Béarnais, ores que conuerti à la

Foy Catholique
, feroit traicté plus doucement

qu'il ne méritait
, fi on luy donnait la Cou-

ronne Monachale. Que fi on ne le peut de-

pofer fans Guerre ,
qu y

on guerroyé. Si on ne

peut faire la Guerre
,
quon le face mourir.

La Cour, ayant veu ces Efcrits , Gui-
gnard,
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gnard, Auteur, mandé & interrogué fur

iceux à luy repréfentez , a recognu les

auoir compofez & efcrits de fa Main. Et,
pour ce, la Cour, par Arreft exécuté le

7. de Ianuier 159s, a déclaré ledit Guignard
Iefuïte atteint & conuaincu du Crime de
Leze-Majeité , l'a condamné à faire A-
mendc honorable, nud en Chemife, la

Corde au Col, deuant la principale Porte

de l'Eglife de Paris, puis eftre pendu &
effranglé en Greue, & fon Corps brulié.

Le Lecteur s'enquerra, s'il luy plaiff,

s'il fe trouua jamais Iefuïte, qui ayt con-
damné ce Guignaid de Trahiion & Per-

fidie. Au contraire , Richecme en l'on

Apologie l'excufe, tant qu'il peut ;difmt,

que Guigoard traictoit les fufdites Pro-
positions comme par Forme deDifpute en
Théologie. Et en cela nous fommes d'ac-

cord; car, au fil je dy, que, tuer le Roy
a toujours elle vne des Réfolutions de la

Théologie des Iefu'ùes. Si quelque Ie-

fuïte, demy par Force, demy par Honte,
le condamne, c'eft pour n'auoir pas efîé

allez difcret, ou pour auoir mal pris fon

Temps, ou pour quelque femblable Rai-
fon.

Ce qu'on peut recognoifîre , eu ce que
les lefuï'tes ont mis ce Guignard au Ca-
talogue de leurs Martyrs

,
qu'ils ont faiét

imprimer à Rome, eh deux Formes, en
l'une defquelles Guignard y eit, en l'au-

tre il n'y eft point , arin qu'il y euft des

Copies qu'on peuir vendre en France fans

dan-
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danger (6). AuiTi le IeiuïteBonarfcius, au
VIII Chapitre de fon Amphithéâtre , exalte

jul-

(6) Ce Catalogue de Rome efl en une grandi

leuille gravée , contenant 101. de ces admirables

Martyrs de l'Efpr'u de Domination ejr de l'Amour
des Rtchejfes. Vans de femblables Martyrologes,
intitulez., Centuria ou Catalogus Religioforum

Societatis Jefu, qui haelenus ab Erhnicis, Ma-
humetanis, aliifque linpiis, pro Catfiolicâ Fide

ac Pietate intererrjpti funt , ey mis k la Fin du
Catalogus Scriptorum Reîijjionis Societatis Jefu,

Au&ore Petro Rilv»deneira , imprimé à Anvers ,

dans l'Imprimerie Planriniene, en 1608, in 8;
rimprimé à Lyon, chésjean Pillehotte , en j6gç,
in 8 } ejr tncvre à Anvers , dans l'imprime-

iîe Plantinienc , en 16 3 , in 8 ; très confïdérable-

ment augmenté par Philippe Alegambc , fous le

Titre de B-.bliotheca Scriptorum Societatis Jefu,
& imprimé à Anvers, chésjean Meurfius, en 1643,
in folio ; v depuis fort augmenté encore par Natanael
Sotwd, & imprimé à Rome.chés deLazaris,en
16-6

, in folio : Dans t:us ces Martyrologes , dis-je ,

on voit bien Edmond Campian er Alexandre Briant,

de même que Henri Garnet , Edouard Oide-

corse , c? les autres Martyrs de la Sainte Fouca-

de d' Angleterre ; mus , Guignardfl* s'y trouve nul-

lement. Quand il y feroit. répond le P. Cotton,
Réponie Apologétique

,
page 43 , qui ne fait

quelle eft la Licence que iè donnent les Poètes

H les Peintres ? Mais, quille Réponfe ! Et que veut-

elle dire ? Sent ce donc les Peintres C7 les Poètes
, qui

{oit & autorifent les Martyrologes à Rome ? Et les

Jéfuites voudroient-ils qu'on prit les leurs pour des

Fifticm Poétiques v Pttterejques t femblables à ces

Am*
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jufques au Ciel ce Guignard-, quoy que
fans le nommer , de peur cTofVenfer noftre

Roy; toutesfois allez clairement, pour le

difcerner, en ces Mots: Te tairai-je, ô EJluiïe

lu:farde au Ciel & en Terre
, & dernière

Expiation de la Maifon
,
qui après cela ne

deuoit plus rien fouffrir ? Nul 'Jour n'effa-

cera les Traces de ta Mort, Puis adjouile :

Toute la France fe joindra a mas Vœux *.

F Ce-

Amplifications Oratoirts de jeunes Etudiant , qu'en

regarde comme les vrais Originaux de ces Romans
Spirituels dont la Légende Dorée C7 les autres Re*

eueils de Vies des Saints font remplis? Comme on

lit dans la Tahle Alphabétique de ces Lifles de pré-

tendus Martyrs, à la Lettre L, Laïci duo ano-

nymi, er à la Lettres, Sacerdotes duo quorum
Nomina ignorautur , l'Auteur du Journal de Hen-
ri l V , Tome II, page 198 , a cru qu'il s'agijfoit-

l.ï de Barrière e? Chaftel , C7 de Guignard c?*

quelque autre. Au lieu de ce quelque autre , il

auroït bien pu nommer le premier Martyr Fran-

çois de la Société, qui t contre la Foi de la Capi-

tulation de Montfegur m Mail 5S6 , voulant perfi-

demtnt faire mourir à fa Mode Poinot Mimfire de

cette Ville , périt plus èquitahlement lui-même ,maf-
Jacré par les Suijfes de ïArmée Catholique , à qui

P'inot, qui l'avoit adr.itement précipité dans une

Cave
, fe mit a crier de toutes [es Forces, Au Mi-

nière, au Miniflre 1 Mais, te Journalifte ne s'en

feroit pas moins trompé ; car , les Laïci C Sacer-

dotes, dont il s'agit-là, font d'autres Sujets misa
Mort aux Indes ej? au Brefil en 15 54 Gr 5.

îg^* Tacebo ego te clarum Cxlo Terraque Si-

cius
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Cela ne peut convenir qu'à Guignard, qui
eftoit Iefuïte François , & qui eft le der-

nier Iefuïte qui a fouffert Supplice en
France.

De mefme Boutique, en mefme Temps,
eil forti vn Liure deteftable , intitulé De
jùfta Henrici iertij Abdicat'tone ; De la jufte
Dégradation de Henr't III: Liure, dont on
ne fçait l'Auteur, fi -non qu'il a efté im-
primé à Lyon , ayant au Front la Marque
des Iefuïtes (7).

Francis eus Verona Conftanù-
nus a eferit une Apologie pour Iean Chaf-
tel (8), qui furpalle encore le Liure de

Ma-

dus, & vltimum nil ampliùs doliturae Domûs
innocuum Piamentum ! NulJus tui Sanguinis

Veftigia Dies exteret, totaqj in hsec Vota mea
ibit Gallia.

(7) On fait , que VAuteur de ce Livre deteftable

étoit Jean Boucher, Curé de St. Benoit à Paris*

qui t'en étoit fi peu caché , qu'il n'avoit fait aucu-

ne difficulté de mettre fon Nom & fon Titre à la

première Edition faite a Paris en 1589. Vcï'ez la

Ditfcrrtation précédente , Rem. (B) , Num. V. Il

eft auffi VAuteur d'un autre Ecrit féditieux , non

moins deteftable, intitulé Sermons de la fimulée

CoHverlîon de Henri de Bourbon &c. Voïtz la

même Remarque (B) , Num. V.

(8) Imprimée en 1595*, in 8: rimprimée à l'Oc-

tafion de l* Afjaffmat de Henri IVt avec quatre au-

tres Pièces, en iôio, in 8 ; C7 aufjï tôt traduite en

Latin fous le Titre de Jefuita Sicarius, hoc eft A-

pologia pro Johanne Callello, & pro Patribus

&
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Mariana en Abomination , où, au II Cha-
pitre de la II Partie, il afferme, que,
nonobfiant le Décret du Concile de Confian-

ce , il ejl loifible à chafque Particulier de

tuer les Rois & les Princes condamnez cP

H

V-

réfie & de Tyrannie *. Or , 0:1 void , par

l'Exemple 'de nos deux derniers Rois,
qu'on fait accroire aux Princes qu'on veut

tuer, qu'ils font Hérétiques, ou Fau-
teurs d'Hérétiques, fous ombre qu'ils ne
veulent mettre eux-mefmes le Feu en leur

Royaume, & y allumer la Guerre ciuile,

pour gratifier l'Efpagne , ou quand ils

preitent Secours à leurs Voifïns , de peur
qu'ils ne foyent empiétez par la Maifon
d'Auftriche? Ainfi faifoit Cyclope dans
Homère, qui, n'ayant aucune Raifon de
mesfàire à Vlyffes & à fes Compagnons,
& les voulant manger, leur fait accroire

qu'ils font Pirates.

E N la mefme Apologie eft approuué le

Parricide de laques Clément , comme
faicf contra Hoflem publicum, cjf iuridtcè

condemnatum: contre un Ennemi public
, ç^

iuridiquement condamné.

F 2 LA%
-

& Scholafticis Sociétés Jefu , Lugduni , t6ii ,

in 8. L' Auteur fe nomma François de Ve-

r o n e > Conftantin ; er l'on croit que ce fut le mê-

me Boucher, qui fe deguifa fous ce N m.
* Quôd , non obftante Decreto fuprndicli

Concilii Conftantienfis , Priuatis & Singuîis li-

citum fit Regcs & Principes, hzrefeos & Tjr-

rannidis condemnatos, occiderc,
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La-mesme, au Chapitre III, il défend

VAâe de Iean Chaftel, & dit, quen bief

fant Henri de Bourbon
, fon Intention na

pas efté de tuer le Roy , encores qu'il fe dift

eftre Roy , veu qu'il n*auoit rien que l'Ap-

parence de Roy , & qu*il eftoit du Sang
Royal *. Adjoufte, que Henry de Bourbon
ne pouuoit eftre appelle Roy , mefme depuis

fa Réduction a VRglife Catholique.

E manuel Sa, Iefuïte , en fes Apho-

rifme s des ConfeJ/ions (9) , au Mot Cleri-

eus , dit que la Rébellion d'un Clerc contre

le Roy n'eft point Crime de Leze-Majefté ,

d'autant qu'il n'eft point Subjeél du Roy f

,

(10;. Bellarmin de mefme, au XXVIII.
Chapitre de Clericis : Le Souuerain Pontife a

exempté les Clercs de la Subieéîion des Prin-

ces : Les Rois ne font plus les Supérieurs des

Clercs \. Confidérez la Malice. On de-

man-

* Vulnerando Henricum Borbonium , non
voluerit laedere aut occidere Regem, etiamii

fe taïem dicebat, & in quo prasrer imaginem
nihil Regii quam quoi Génère Re^io ortus erar,

(9) Aphorifmi Con fe flàriorum , imprimez en
J507 ; à Barcelone, en 1601 , in 16 \ w une in-

finît é de fais depuis, mais corrigés çr châtrez en di-

vers Endroits.

f Ckriei Rebellio in Regem , non eft Crimen
la?fse Majeftatis, quia non eft fubditus Régi.

(10) Votez, aujft le M<t Princeps, dans ces pré'

mieres Editions.

t Summus Pontifcx Ciericos exemit à Sub-
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mande, s'il cft permis à vn Subjecl de

tuer fon Roy, ou fe rebeller contre luy,

fous ombre qu'il eil Tyran? Sur celle de-

mande, les Iefuïtes, craignans de parler

trop rudement, & fe rendre odieux, en

difant qu'un Clerc peut tuer vn Roy , di-

feat feulement, que les Clercs ne font

point Subjeéts des Princes; &, de-là,

tirent tout doucement cette Conclufion,

que donc ils ne peuuent eflre etlimez

coulpables de Crime de Leze-Majeité ;

puisque celuy, contre lequel ils confpi-

rent, n'efl point leur Maillre , ny leur

Supérieur.

Henry Garnet, Iefuïte , auec

Halle fon compagnon, autrement appelle

Oldecorne, ont efté exécutez en Angle-

terre, pour auoir trempé en la Trahifon

des Rebelles, qui auoyent faict vne Mine

de Poudre à Canon, fous la Maifon où

fe tenoyent les Eitats, afin de faire voler

en l'Air, le Roy, & toute fa Famille, ce

tous les Députez des Prouinces là ailem-

blez. Garnet donc, ayant elle pris fur la

Dépofitiond'un des Complices, nie cons-

tamment, & auec ferments, auoir rien

feeu de la Confpiration. Mais les luges

,

vovans qu'ils ne gaignoyent rien par Me-
naces, s'auilent d'une Rufe. Ils mettent

vn autre Iefuïte, nommé Halle, pareille-

F 3
ment

j^aione Principum. Non funt ampliùs Reges

Cleri$orum Superiorcs,
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ment coulpable, dans le Cachot prochain

de Garnet , & inftruilent le Geôlier de
confoler & faire tous bons Offices à Gar-
net , & Taduertir que fon Compagnon
Halle eltoit au prochain Cachot, & qu'il

y auoit un Pertuis entre les deux Cachots,
par lequel ils pourroyent communiquer
enfemble ; ce qu'ils faifoyent tous les

jours. Mais, le Geôlier auoit mis quel-
ques-uns en vn Endroit, par lequel ils

entendoyent leurs Deuis fecrets, & def-

couuroyent emr'eux ce qu'ils auoyent nié

aux luges. Sur cela, rappelé deuant les

luges, & fe voyant defcouuert, conrefïe

voirement auoir lçeu l'Entreprife; mais,

qu'elle luy auoit elté réuélée en Confef-
fïon, laquelle il ne deuoit réuéler. Luy
furent àuffi confrontez des Tefmoins,
qui depofoyent qu'en un Sermon qu'il

auoit faiét entre des Catholiques, il les

avoit exhortez à prier Dieu
, qu'une Affai-

re grande & dangereufe
,
qui eiloit ache-

minée, euft vn heureux Succès pour l'E-

glife Catholique.

En qui S donc, pourquoy il auoit Ci

conftamment nié ce qui fe trouuoit eftre

vray , refpondit
,

qu'eitant enquis , s'il

auoit rien fçtu de laConfpiration, il auoit

dit voirement, qu'il n'en auoit rien fçeu;

mais
,

qu'il auoit fousentendu en fon Ef-

prit celle Reftri&ion, le ne Pay pas fçeu,
pour tous le dire : & mefme .recognut,

qu'il auo't faict publier vn Livre drÉqui-
nocattmf,prefcriuant les Moyens détrom-

per
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per les luges en Paroles, & éluder par

Ambiguïtez toutes leurs Interrogations,

(11).

Pour ce vénérable Garnet, un Iefui-

te nommé Iean l'Heureux , mais qui def-

guife fon Nom en Forme Hiéroglyphique,

s'appellant Andréas Eudemonoiohannes Cy-
domus , a faict tout de nouueau vne Apolo-

gie (12), imprimée à Colongne , chez lean

Kink, l'An 1610 (13), auec Approbation
du Général Aquauiua, & de trois autres

Docteurs Iefuïtes *
: où il fouftient fort

& ferme, qu'il eft permis de tromper en
Juftice les luges, par Equiuocations ; i-

tem, qu'un Preftre, pour quelque Caufe
que ce foit,y allaft-il de la Mort du Roy,
& de la Subueriion de la République, ne
doit point révéler vne Confelfion.

I. Sur le premier Poinct,voicy ce qu'il

dit en la page 3 S. Qjiand quelqu'un efl ti-

ré en Caufe fous vne Juflice injufte ,
pour

ce que nul n'efl tenu de Je déférer foi-mefme
au Magïftrat , £sT la Loy de Nature le mon-
flre apertement ,

/'/ peut nier ouuertement ,

& librement
,
fans aucune Tergiuerfation ,

F 4 ce

(ii) Alegambe ne parle point de cet Ouvrage:

(izj Apologia pro R. P. Henrico Garnetio,

Anglo, Saccrriote Societatis Jefu,ad Aétionem
proditoriam Edouardi Coqui.

(13) In Otlavo.

* L'Approbation eft au CQmmenccment du
Liure.
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ce pourquoy il eft appelle, pour ce que tou-
jours il jous-entend cefte Claufe : le ne fuis
obligé de le dire *. Notez aufll, qu'il
appelle la Iuftice des Rois d'Angleterre
agiirantecontre les lefuïtes Ançlois, vue
Iunfdiction mjufte, comme s'ils n'eftoyent
point obligés à comparoiitre deuant
Martinus Nauarrus Afpil-

cueta, Efpagnol, forti de la mefme Ef-
chole, a eicrit vn Livre exprès des Equi-

*afV?S °U
'

€
T
" la Pa^e 352, il dit qu'il

ek loifîole a vn Homme de diffimuler qu'il
eit Catholique. Et, ailleurs, il approuue
la Keiponfe de celui, qui, exquis par les
Sergents, fi un Meurtrier qu'on pourfuvuoit
neftottfotnt pafjé par-là, mit fa main dans
je s Manches

,
jurant qu'il n'eftoh point pa\-je par-la. Puis adjouite : Cefte Doârtne

desEquiuoques eft fondée fur l'Exemple mé-
morable de S. tranpis

f, Qui eu; certes

rai-

* Quum quis nuîlis jurtis Judiciis in Jus vo-
eatur, quia nemo tenetur feipium Magiflratui
prodcre, idque Lex Naturse far;s docet, apertè
& libéré

, fine vlla Tergiverfatione
, negire

poteft id cujus graîiâ accerfitur; quia femper
Claufula illa întelligitur, vt tenear dicere.

t Nauarrus in Decr. c. humanse aures 22.
qo«. 5. pag. 34S. S Francifcus,iiiterrogatus à
Liétoribus Homicidam perfequentibus, an iilac
vbi S. Franciicus crat talis /lomicida trannfièr?
Immiffis Manibos intra Manicas, refpçndit hac
non ttanfiuiflè, fubmteiligendo tacite , contra

com-
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faire tort à la Vertu & Saincteté de ce

iainâ Perfonnage , luy attribuant l'Inuen-

tion de Tromperies & Menfonges li abo-

minables.

Le mefme André Eudemonoiohannes
Cydonius , en la page 40, s'appuye de l'Au-

torité de Sylueiter (14), en- la V. Accu-
farion, Queftion XIII, où il dit. Quand
le luge ne procède pas juridiquement

, fait

pour ce que FAccusé ne luy eji pas Ji mple-

ment fubieâ , ou en ce Cas ,' ou pour quelque

autre Cauje : alors , encores que le Mexfon-
' ge fait illicite, toutes fois ce n*ejl point V»
Péché mortel

\
pource quil nef point contre

F s ce

communem intelligentiam, non tranfiuifle per

iilas manicas.

(14) Sylvefter Prierias, Dominicain, Méûtre du
Sacré Palais a Rome , & jï-non le premier , comme
t'ont avancé lien des Auteurs, dû-moins l'un des

premiers , qui ayent écrit contre Luther, il a laiffé

quantité d'Ecrits , es
1 entre autres une Somme /kCas

de Confcience, intitulée de fon Kom,juhant VU-

[âge de ce Tems ta, Summa Sylveltrina , imprimée

premièrement à Boulogne, e r
i 151 5 , en 2. Volu-

mes, in 4, C7" une infinité de fois depuis. On va
voir, par le Paffage cité ici, q«.e fa Morale n'était

pas firt rigide fur le Mtnfongt ; c^ j'ai fait voir

ddns la Remarque {H) de fon Article Mazzolin,
qu'elle net oit guéres plus /évére tnichant l'Impure-

té. Sehn Mr. I3?.yle, elle étcit tout auffi relâchée

fur la Contrition rjr les Equivoques; c, félon Mr.
Je Du-Chat, touchant l'Abflinence zp> U Jeûst,
Vatiz fon Rabelais, Tome II, pa~e 53.
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ce qu'on doit À la Iuftice , ny en vray Juge-
ment , maïs qui eft vfurpé. Foire , le Men-
songe ne fera pas mefme Péché véniel, Ji y

en refpondant cauteleufement , £3? , cGûime

Von dit
,
fophïftïquement , il dit quelque-cbo-

fe qui ejî faux , félon le Sens du luge , mais

qui eft vray félon le jien ;
pour ce que , en ce

Cas , veu qu'il n'eft pas fon Subjeéî
i

il tPeft

pas obligé de dire la Vérité à fon Intention *.

Faut entendre
,
que, par ce Jugement

,

qui n'ell pas vray Jugement, ains vfurpé

fur ceux qui ne font pas fes Subjecls, il

entend le Jugement des Magiftrats Ciuils

fur les Clercs, & principalement fur les

Iefuïtes, qui ne font pas mefme Subiecîs

aux Euefques.

Le Iefuïte Tolet , au IV Liure de

VlnftruHion des Preftres , Chapitre XXI. Si

le Crime (dit-il) eft occulte
, fur lequel

quelqu'un eft ï?:terrogué', alors il pourra vfer

d'Equiuocation, refpondant , le ne le fçay

pas , mais fous-entendant en fon Efprit, pour
vous le dire: Ou en refpondant , le ne Tay

point

* Quando juridieè non procedit , vel quia

Accui.uus ei non eft fubiedtus fimpliciter, vel

in hoc Calai nut quacumque alia de Caufa,

tune licet Mendacium fit iilicitum , non tamen

elt mortale. quia nec contra Debîtum Juititiar,

nec eft in Judicîo vero, fed in vfurpato. Imô
non erit eti-m venialejî refpondendo cautelo-

fè , &, vt anmt , fophifticè, dicat aliquid faU

ium apud Senfuna JuUicis , ôc apud fuum verum.
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point faict, mais entendant en foymefme
MAINTENANT *.

Les anciens Arriens ont frayé ce Che-
min aux Iefuïtes. Car, Nicephore , au
VIII Liure de fon Hiitoire, Chapitre LI,
dit, qu'Arrius, ayant foulcrit de fa Main
à la Confeffion de Foy du Concile de Ni-
ce, auoit vne autre Confeffion contraire

cachée en fon Sein, qu'il auoit luy-mefme
efcrite; & qu'il jura à l'Empereur, qu'il

croyoit comme il auoit efcrit: mais, il

entendoit parler de l'Elcrit qu'il auoit au
Sein.

Par cefte Doctrine , vn Homme pour-

ra renier fa ReMgon, ce la Foy eu Dieu,
difant à vn luge qui l'interrogue, le ne

croy point en Icfus-Cbrijt $ mais , fous-en

-

tendant en foy-mefme, pour vous le dire.

Et S. Pierre, reniant Iefus-Chrift deuant
vue Chambrière, pouuoit s'exeufer par

vne telle Subtilité, difant, Non je ne le

cognois point
,
puis tout bas, pour te le dt*

re.

Par cefte Fine/Te, les Iefuïtes ont
trouué moyen d'afTeurer ceux qu'ils inci-

tent à entreprendre contre la Vie des Rois,

ou leur donner un Moyen de ne réuéler

ja.

* Si Crimen omnirô occultum eft de quo
quis imerrogatur , tum iEquiuocatione uti po-

terit, refpondendo , mfeto , intelligendo tainen

intra fe, vt dicam tibii vel reipondendo , non

fui , intelligendo intra fe , nunc nm fiti.
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jamais leurs Complices; car, ils leur di-

fent: Vous vous fauuerez par telles &
telles Equiuocations

, cjf nierez en auoir

rien fçeu , ni rien veu ; mais , vous

fous-entendrez quelque Condition ou Correc-

tion tacite en voftre Efprit
,
qui vous exemp-

tera de Menfonge. Par ce Moyen, vous

noffenferez point vos Confciences. C'elt ce

qui rend les Parricides des Rois fi réfoîus

à nier, & fe parjurer, en luitice ; pource
qu'ils font inlîruits, qu'en ce faifant , mo-
yennant qu'ils fous-entendent quelque-

chofe en leur Efprit, ils n'orrenfent point

Dieu.
Dont auffi s'enfuit, qu'on ne peut af-

feoir aucun ferme Jugement fur la Protef-

tation que fait Père Cotton de defaduouër
Mariana. Car , qui fçait s'il n'a point

quelque Rétention cachée; ou qui fçait

s'il dit, le condamne le Liure de Mariana,
mais, en fous-entendant

,
pource qu'il n'en

a pas ajfez dit r Ou plultoft ainfi : Vn Par-
ticulier ne peut légitimement attenter à la

Vie d*VH Roy
;
puis tout bas

,
que le Pape

approuve , ou qui neftpas excommunié' ou
qui efl vrayement Roy. Mais, tel & tel

nefl pas vrayement Roy , puis qu'il fait ce-

ci
, if cela", qY? Bref, comme es Con-

tracts on faifoit autrefois renoncer les

Femmes au Serntr.fconfulte Velleian, &
à l'Authentique Si qua Mulier , ainli fa-

loît-il que le Père Cotton, s'il vouloit

eftre créa en celle Déclaration , renon-

ceaft premièrement au Priuilege de men-
tir.
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tir, & ufer d'Equiuocation: & encores

craindrois-je, qu'en ceite mefme Renon-
ciation, il n'employait quelque pareille

SoupplefTe & Ambiguïté.

II. L'autre P oin cl ib uftenu parce Iean

l'Heureux, Iefuïte, eft que Henri Gar-
net, Iefuïte, & fes Compagnons, ayans

appris la Confpiration contre la Vie de

leur Roy, & de toute fa Maifon , ne de-

uoyent aucunement la réuéler, aîns La

tenir cachée. Voicy ce qu'il en dit en la

page 262. de fon Apologie : Adiouflez le

Scandale des Catholiques
, fi vn Prefire , &

iceluy lefuite , eftant exquis fur vn Cas de

Confcience , & en y interpofant PAélion

religieufe de la Confejjion , ( qui eft la plus

facrée qui foit entre les Catholiques
, ) euft

déféré ceux qui luy demandent Confetti

Car , à qui s'
)

addre]Jeroyent-ils déformais en

leurs Doutes , ou à qui Je pourroyent-ils fier y

Ji mefme es Prejlres ils ne trouuoyent point

de Fidélité] > Et en la page 290. Une
Chofe fcellee du très-fa'raii Cachet de la Con-

fejfion ne pouuoit efire defcouuerte fans un
Lor-

t Adde Catholicorum Scandalum, & Offen-
fioneni , fi Sacerdos , idemque Iefuita , Con-
fcientiaz Caufa confultus , idq ; interpofitâ Con-
feffionis Religione

, quâ nul!a maior iiner Ca-
tholicos eiïç poteft, Confultores fuos detulif-

fet ! Quem enim in poiterum in Rébus fuis

dubiis adiré, aut cui amplius fidere pofiînt, iï

ne iu Sacerdocibus quidem Fidem inucuiant ?
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horrible Sacrilège *. Et tout le XIII»
Chapitre cil employé à cela, où il en
reuient-là, que Nullum tantum poteft ejfe

JSîalum , cuius vitandi caufâ ConfeJJionem
prodere liceat. Il ny peut auoir de malfi
grande que .pour Pimiter , il faille réuéler la

Confejfion. Le Jefu te Suarez dit le mef-
me, au Traiclé de la Pénitence: Voire

mef'me (dit-il) quand il y iroit du Salut

de la République entière §.

Tout de fraifclie Mémoire, & de-
puis la Mort du Roy, le Père Fronton,
Iefuïte, quoy que moins féditieux que
les autres, accompagné d'un autre Ie-

fuïte, vindrent n'aguéres en la Bibliothè-

que du Roy, qui eft aux Cordeliers, &
y trouuérent Monfieur Cafaubon, qui a
la Garde de la Bibliothèque; auec lequel

efrans tombés fur ce Propos, Fronton
luy fouftint fort & ferme . qu'il vaudroit

mieux que tous les Rois fujj'ent tuez, que de

réuéler vne Confejjion ( 15J.
Quoy

* Rem facrofanclo Confeflionis Arcano obfi-

gnatam fine immani Sacrilegio prcdi non po-

tuifle.

§ Suarius de Pœniten. Difput. 33. Sect. r.

nu. 2. In nulio Cafu Se propter nullum Finem,
etiam pro tetâ tuendâ Rcpublicâ, ab ingenti

Malo temporali & fpirituali violare illud liceat.

Andréas Eudaem. pag. 355.

(15) Ce ne fut pas le P. Fronton du Duc.

Homme fap e? medéré , mais le P. Etieune Binet

,

Efprït
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Quoy donc! Un fils laiffera-il plus-

toft tuer fon Pcre, que de luy réuéler

qu'il a appris en ConfeiTion qu'un tel , ou
tel, l'efpie pour le tuer ? Ou vn Iefuïte

laifîera-il tuer fon Roy, & remplir de
Sang tout fon Pais , pluftoir que de ré-

uéler vne ConfeiTion? Mais on dira, un
ConfefTeur doit eftre fidèle enuers ceux
qui viennent à luy à ConfefTe. Cela eit

vray. Mais auffi je dis, qu'il doit eftre

encores plus fidèle enuers Dieu & enuers
fon Roy, auquel Dieu veut que nous
obéïiïions, & auquel nous auons preilé

Serment de Fidélité. Que lî nous recher-

chons les Liures Sacrez de la Diuine Pa-
role, nous trouuerons bien quantité de
Partages qui commandent la Fidélité &
Obéïflance enuers les Rois ; mais , nous
n'en trouuerons point

,
qui recomman-

dent le Silence après la Confeffion. C'eit

vn

V.fprit bouillant & injurieux, qui avança, cette

infernale Propofition , comme le remarque Caf.iubon

lui-même, Epift. DCXXX. Eiilionis Almclovte-

nian*, pag. 419. col. 1. Cependant, ce bon Jefuite
ne compofoit guéres que des Vies de Saints, de

Saintes Affrétions de l'Ame dévote envers

Dieu , & autres femblabks Mifticitez. Mais , cela

ne /aurait étonner que ceux qui ne ccnnoijfent

point la Société. Jefuita c(l omnisHomo: fefl le

Propre dei 'Jefuites de jouer toutes fortes de

Personnages; er nous verrons bientôt, qu'il y a
Ung-teros que leur Alexandre Hay en a Couvent

fait lejincere Aveu.



96 A N T I-C O T T O H, Chap. I.

vu Commandement de l'Eglife, qu'il faut

obferuer ; mai*, en forte qu'il ne préju-

dicie point au Commandement de Dieu :

& fe donner de garde d'eftre traiftre afin

d'eftre taciturne, & par vn fiîence perfide

eftre Caufe de la Mort de fon Père ou de

fon Roy. Comme fi je difois: Vo'îla vn
Homme

,
qui s'en va mettre le Feu dans la

Maifon de mon Frère , ou de mon Voifin
,

pour brufler fa Femme & [es FLnfans : mais ,

je le laijferay faire ,
pource que fay promis

de n'en parler à perfonne. Au contraire,

il faut croire, qu'en telles Obligations,

la Préuarication eft louable , voire mef-
mes agréable à Dieu: car, celuy, qui,

pouuant empefeher vn mal, fouffre qu'il

fe face, en eft réputé coulpable. Et,

pour cette Raifon, Homère, tout au com-
mencement de fon Iliade , dit,- que la Co-
lère d'Achilles contre Agamemnon auoit

tué beaucoup de vaîllans Hommes, &
"auoit donné leurs Corps en Proye aux

Chiens \. Et de-là vient, que, par les

Loix Romaines, telle Patience eft punie

de mefme Peine
,
que celuy qui a commis

l'A&e \' Ce quia lieu, non feulement

en Crimes communs, mais particulière-

ment; & principalement, es Crimes de

Leze-Majefté, comme enfeignent les Iu-

rif-

t Homet. I!iad.«. noAA* ç îç>ôiu.ovç -ïv%c*; x\h

t L. i. §. occiforum cum fcqq. ft ad SC
Syllanîa.
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rifconfultes *. Et, afin que quelque Maria*
fiifïe ne puùTe dire, que es Auteurs de tel-

les Loix étoient Payens , fur ce Subje&
les Papes ont toufiours cy deuant tenu la

mefme lurifprudence, auec tous les Cano-
nises

,
qui adjouftcnt pour Raifon, qu'il

y a grande Apparence deSociété occulte en-

tre le Délinquant, & celuy qui le pouvant
empefcher le fouifre f

.

Ce Iefuite donc, & le Cardinal Bellar-

min, ont Tort de juitifier Garnet & Olde-
corne, Iefuites, comme s'ils auoyent bien

raiét : confïderé mefmes
,
qu'outre les Cho-

fes fufdites , lefdits Iefuites pouuoyent bien,

fans acculer petfonne, ou par quelque Mot
d'Efcrit, faire aduertir le Roy qu'il prift

garde à fa Performe , & Mit touiller fous fa

Maifon; &, parce Moyen, la Confpira-
tion euft elté defcouuerte , fans réuéler la

Confeffion.

La Source & Origine de tout le Mal
vient du Vœu que font les Iefuites, par le-

quel ils promettent d'obéir à leurs Supé-
rieurs , c'eit - à -dire aux Généraux de leur

Ordre, qui, par nécelTné , doyuent élire

Subjeéts du Roy d'Efpagne, & à leurs au-
tres Supérieurs, d'une Obéïffance (impie &
abfoluë,& fans aucune Exception, ny mef-

me

* L. 9. § r« fF. ad le. Corn, de falf. I. 1. C.
de fal. mon. 1. quifquis. C. ad leg. lui. Ma.

<
1 Tdem in cap. quantae. de fent. excom. c de-

liclo. de fentent. excom. In 6, c, in non infc-
rcnda. 23, q. 3,

G
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me fans s'enquérir pourquoy. Ce qu'ils ap-

peiJeni ObéïflTance, non leulement de Volon-

té , mais aufîi ûzjugement , & vne Obédien*

ce auengle\ Il y a vn petit Liure intitulé,

Regulœ Societatis Ieju
,
qu'eux-mefmes ont

faiet imprimer à Lyon , chez laques Rouf-
iîn, l'An 1607, à la fin duquel ils ont mis
vne longue Epiltre d'Ignace Loyola, Soldat

Efpagnol, Patron & Auteur de la Se&e;
en laquelle ledit Ignace, en la page 25-4,

donne ces Reiglements à fa Société : Supé-

rîoris Vocem , ac Jujfa, non fecus ac Cbrif-

ii Vocem excipite : Receuez la Parole & les

Commandements de vojire Supérieur, non

autrement que la Votx de Cbrijl, Et peu

après : Tenez en vous mefmes
,
que tout ce

que le Supérieur vous commande eft le Com-
mandement de Dieu m*fme. Et, tout aitsfi

que
,
pour croire les Choses que la boy Catholi-

que propofe , vous y eftes incontinent portez

de tout vojire Cœur & Con{entement, ainfi ,

pour faire toutes les Chofes que vojire Supé-

rieur comm rade , il Jattt que vous y Joyés

fartez d'une certaine aueugle lmpetuofité

de Volonté defireufe £obéir J'ans vous enqué-

rir pourquoy * Et, afin que quelcun ne

trouue

* Statuatis vobifeum ipfi , quicquid Superior

praecipit, ipfius DeiPraeceptum elle: atque, vt

ad credenda quaeCatholicaFides proponit, toto

Animo Affeâuque veftro ftatim incumbicis , lie

adea facienda quaecumque Superior dixerit,cae-

co quodam Impetu Voluntatis parendi cupidae,

fîne'ulla prorius Diiquiùtione , ieramini
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trouue un Efchappato :

re fur ce Mot de

(quodam) certaine Impetitofitc ', en la mcf-

me Epiftre, il y a d'autres Lieux, où ce

Mot eft oublié: comme quand il dit, Périt

celebris illa Ohedieniiœ cœc<e Simphcitas
, Jjfr.

Car , d'autant que les Chofes
,
que les Su*

périeurs commandent, pourroyent quelques-

tbis fembler injuftcs & abfurdes, ce Sain&
non canonisé commande aux Iefuites de

captiuer leur Jugement, & ne s'ingérer en

l'Examen des Commandements des Supé-
rieurs : à l'Exemple (dit-il) d'Abraham

,
qui

voulut facritier ion Fils , Dieu l'ayant com-
mandé ; & de Iean l'Abbé

,
qui arroufa vn

An entier vne Bûchette de Bois fec fans

proffit ; & qui fe mit tout feul à pouffer

vne grofle Pierre, que plnfieurs Hommes
eufemble n'euffent peu remuer : non qu'il

eitimaft ces Chofes vtiles ou pofîibles , mais
pource que fon Supérieur luy auoit com-
mandé.
Ceste Reigle en reuient-là, que fi

les Chefs de l'Ordre des Iefuites, defquels

Je Général eft tousjours Subjeâ du Roy
d'Efpagne, commandent à quelque jeune

Iefuite François quelque-chofe que ce (bit-,

il doit l'exécuter , fans auoir efgard 11 c'eft

Choie dangereufe, ou difficile, ou préju-

diciable, à l'Eftat: Maxime, laquelle po-
fée, fait que la Vie de nos Rois n'eft afTeu-

rée qu'autant que les Chefs de l'Ordre des

Iefuites ne commanderont point à leurs

Difciples ou Sectateurs d'entreprendre def-

fus. Car, cela leur eftant commandé, il

(j 2 leur



ico Anti*Cotton, Chap. I.

leur eft défendu de s'enquérir fi la Chofe
eft jufte. Le Commandement

,
qu'on leur

en fera, fera fondé far le Bien de l'Eglife,

far la Satisfaction pour quelques Péchés
énormes, fur l'Efpérance d'eftre couronné
du Martyre, & auoir au Ciel quelque Di-
gnité par-defïus le commun.
C e mefme Vœu eft Caufe que les Iefuî-

tes font exempts de rObéïffance aux Evê-
ques : car , il euft efté impoffible d'obéir à
leurs Supérieurs Iefuites en toutes Chofes,
ii les Euefques euilent eu le Pouvoir de
corriger ou empefeher ce que les Supérieurs

des Iefuites auroyent commandé.
Quelcun peut - eftre me dira : Ces

Chofes font voirement offez claires , Ci?
3
Toi-

là des Tefmoins aJJ'ez pour ajfeoir fon Juge-
ment

, & recongnoiftre la Créance des le.,

fuites. Mais, d'où lient donc
,
qu'en quel-

ques Endroids , ils condamnent Us Meur*
très des Rois

, & fouftiennent qu'un Subjeéi

xe doit attenter à la Vie de fon Roy , encores

qu'ilfoit vicieux, çjf abufe de fon Pouuoir}
Je répons, que la Croyance voirement de

quelques Iefuites eft, qu'un SubjeCt ne doit

fe rebeller contre fon Roy, quoyque Hé-
rétique ou Tyran, deuant que la Sentence

de Déposition foit prononcée par le Pape,
ou par les Do£ies , entre lefquels ils s'efti-

ment les premiers; & que, par Déclaration

expreffe , les Subje&s ibyent difpenfez du
Serment de Fidélité , comme enfeigne bien

au long le lefuite Andréas Eudemonoio-
hannes, au II. Chapitre de fon apologie de

Henry Carnet. Maisauffi ils tiennent tous,

que,
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que, depuis la Sentence de Dépofuîon, la"

quelle fe fait par la Suggeftion de ces Pa-

pes , vn tel Roy n'efl: plus Roy, & qu'un

autre doit empiéter fa Place
, & que les Sub-

jeéts ne luy doyuent rendre aucune Obéïf-

fance. Gela eft monftré bien au long, par

lemefme lefuite, au mefme Chapitre: & avons

monltré cy-defïus, que c'efl: la Doctrine

de Bellarmin, & de Gretzer, Iefuites ; &
toute la France Ta fenti par Expérience, à

fon grand Malheur. Or, je dis, que qui-

conque fouftient, que le Pape peut donner

& ofter les Royaumes à qui il luy plaift,

& exempter les François du Serment de

Fidélité , dit, par Conféquence nécefTaire,

que les François doyuent tuer leur Roy.
Car, on fçait bien qu'un Roy, auquel on
voudra arracher fon Royaume , prendra les

Armes pour maintenir fon Droicl, & taf-

chera de ranger fes Iefuites qui fe font ar-

mez contre luy. Or , en cède Guerre , & par-

mi tant de Subjeéb armez contre lui, il eft

imporTible que le Prince ne courre Danger
de fa Vie, puis qu'en fe défendant il eft ré-

fol u de ne perdre fon Royaume qu'auec fa

Vie. Ce font Subtilitez Iefuitiques, donc
ils endorment les Hommes. Ils proteftent

de n'approuuer point les Meurtriers des

Rois : mais aufïï , ils ne recongnoiiTent pour
Rois, que ceux qu'il leur plaift ; & tien-

nent
,

que tuer vn Roy qu'ils haïilent

n'eft pas tuer vn Roy , mais vn Homme
qui n'en a que le Mafque & l'Apparence.

Voie y encores vn autre Mal, parle-

G 3 quel
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quel ils font conuaiocus d'eftre Ennemis de

la Couronne de nos Rois. Car, les Fran-
çois n'ont jamais voulu recognoiftre, que
la Couronne du Royaume de France dé-

pendit du S. Siège, ny que le Pape peu fl:

donner & ofter la Couronne de France à

qui il luyplairoit; &n ont jamais approuué

le Canon Alius
,
qui eft en la Caufe XV. da

Décret , en la VI Quellion
,
qui eft tel : Za-

charte , Pontife Romain , « dépofé le Roy
des trançois , non tant pour fes Iniquitez

,

que pource qu'il n*eftoit pas propre ou capa-_

lie d'une fi grande PuiJJ'ance ; £3? a mis Pé-
pin , Père de Charles , Empereur, en fa
Place

, & a abfous tous les François du Ser-

ment de Fidélité *. Par lequel Canon, le

Pape s'attribue de pouuoir ofter la Couron-
ne à nos Rois, fans auoir efgard s'ils font

Hérétiques ou Catholiques , s'ils font de

Vie innocente ou vicieufe, mais fi feule-

ment il juge qu'ils foyent incapables, &
s'il s'en trouue quelcun plus capable de ré-

gner. Quiconque tient cefte Opinion tient

que nos Rois ne font que titulaires, & que

c'eft au Pape de difpofer de la Couronne
félon la Volonté.
Or, les Iefuites tiennent que les Papes

ne peuuent errer en la Doctrine , & main-

tiennent jufques à vn Poin& tout ce qu'ils

ont

* Romanus Pontifex , Zacharias feilicet , Re-
gem Francorum , non tam pro fuis Iniquitati-

bus , quàm pro eo quôd tantae Poteftati erat

ïnutilis, à Regno depofuit, &c.



Anti-Cotton, Cbap. I ro$

ont enfeigné; &, par conféquent,croyent

que le Pape, prononçant ce Décret, a dit

la Vérité.

J'adjousteray encore ce Poinéfc

de la Doéhine des Iefuites, qui fera juger

de leur Humeur. Au Procès de Garnet,
Jefuite , entr'autres Choies qu'il confeiTe,

il recogno ;

it
,
que Catelby, Chef delà Conf-

piration , fut touché d'un Remors de Cons-
cience, pource qu'eftant prelt de faire jouer

la Mine, il confidéra, que, raîfant voler la

Maifon où eltoyent afTemblez les Ella s ,

il feroit auec les Hérétiques muurir auffï

pîufîeurs Catholiques innocents. Pour fe

réfoudre là-dtïTus , 1 s'addreiTe au Iefuite

Garnet, & luy demande
, (ï

,
pour faire

mourir les JVlefchans , on pouuoit juge-

ment faire mourir quelques Gens cfë Rien

parmy ? Garnet luy refpond, qu'il ne fa-

loît point faire de Confdence de tuer &
les vus & les aurres, pourveu qu'il en re-

uinft du Bien à l'Eglife athoJique. Peut-

on trouuer vne Rage plus delefpéréc, que
de celuy , qui, pour tuer les Rois, n'ef-

pargne pas mefme fes Frères & fes Amis ?

Or , cela je dis . non point feulement fonié
fur le Tefinoigna^e du Procès du Iefuite

Garnet, mais fur la Confefiiori mefme des

Iefuites, qui, depuis fa Mort, ont efcrit

à fa Louange. Car , YApologie de Garnet
,

faiéte par le Iefuite Iean l'Heur ux fus allé-

gué , approuuée par le Général Aouauiua , &
par trois D^éteurs Iefuites, conrerme cela

mefme , & défend le Faict de Garnet en la

G 4 page
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page 103. Et, en la page 26$*, il confelTe,

que Garnet, es Prières publiques, exhortait

le Peuple de prier Dieu pour le Succès de

l'Entreprife , qui eftoit aulgnée à l'Ouuer-

ture des Eftats *, Et, en la page 109, il

confeife, que le Iefuite Halle , eftant pris

& interrogué, dilbit, qu'il ne faloit point,

par le malheureax Succès de l'Entreprife,

juger de la Juflice de la Caufe. En la page

273, il recognoit, que les Rebelles, ayant

pris les Armes après l'Entreprife defcouuer-

te, le Iefuite Hamond,au lieu de les induire

à dépofer les Armes prifes contre le Roy,
leur donna à tous l'Abfolution. Et, en
la page 275*, il dit ,

que tous ces Traiftres

erant religiosâ admodum Confcientiâ >

au&yent vne Confcience fort religïeufe, La
mefme Apologie, en la page 310, tefmoi-

gne que le Iefuite Garnet, en certaines fien-

nes Lettres, fe réfoluant à haxarder fa Vie,

dit, // efi nécejfaire quuv Homme meure
pour tout le Peuple f : accommodant à fa

Perfonne les Paroles que Caïphe , eftant

infpiré de Dieu, a prophétisé touchant la

Rédemption du Peuple par la Mort de le-

fus-Chrift. Au Procès du mefme Garnet»
il confeiTe aux CommiiTaires délégués pour

l'in*

* Monet omnes , qui ad folermem Ecclefia»

Cœtum cenuenerant , ut obnixè orent Deum pro

felici Succefiu graviffimae cujufdam Rei in Caufâ
Catholicorum fub innium Comiùorurn.

7 Sacrilège Iefuitique,
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l'interroguer , qu'il auoit offert Sacrifices à

Dieu, pour empefcher cette Machination

,

toutes-fois y adjouftant cefte Reftriclion:

Si ce tfeftoh que ï
1

Entreprise fuji utile à

VEglife Catholique Là-deffus, l'Apologie

fuidiie l'excufe , en «ces propres Mots, en

la page 320 : Garnet n'approuuoit pas le

tait ; mais, il en aimait l'Evénement *. Com-
me fi je difois, qu'il n'approuuoit pas qu'on
tuaft le Roy 6> fa Famille, mais qu'il elioit

bien aife que cela aduinft. Ce font ce*

Subtilitez& Souppkiles de Paroles, par les-

quelles ils difeni vne Chofe, x& s'en def»

difent en vne mefme Ligne.

Voila x

les Faidls héroïques, pour les-

quels Garnet & Oldecorne lefuites, exécu-

tez pour mefme Trahifon , font appeliez

Martyrs par Bellarmin, & par celle Apo-
logie du lefuite l'Heureux, approuuée par

le General de l'Ordre Aquauiua , & par

trois Docteurs lefuites : lefquels auûT font

in ferez au Catalogue des Martyrs lefuites^

imprimé nouuellement à Rome, & dont la

Copie s'eft veué", & vendue au Palais

,

en la Galerie des Prifonniers , mefmes de-

puis la Mort du Roy ( 16).

La-dessus, les Rois & les Princes

de la Chrétienté confidéreront meurement
en quelle Seureté ils peuuent vivre défor-

mais,

* Neque verô, ob eam Rem, Factum prohi-

bât , fed amabat Euentum,

(16) Voiez, ci'dejfas la Remarque (6).
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mais, puis que le Peuple eft inftruér par
ces Do&eurs à chercher par des Aiïafïinats

la Gloire du Martyre. Et tous les bons
Catholiques feront efmeus d'une jufte Dou-
leur, voyans ce facré Nom de Martyr,
tant honorable en l'Eglife , eftre aujour-
d'huy donné aux Parricides des Rois, &
Traiftres de leurs Princes naturels.

le laifïe aufli à juger à quoy tend la Dif-

tïnclion de deux Sortes de Catholiques,
que font ordinairement les Iefuites, appel-

ons les vns vrays Catholiques, & les autres

Catholiques Royaux & Politiques. Car
ccux-cy, encores qu'ils s'accordent auec
l'Eglife Catholique, Apoftolique, Romai-
ne, en tous les Poinéts de la Foy , il ne
font-ils eftîmez que Demy- athollques

,

pource qu'Us ne font point factieux, &
n'approuuent point la Trahifon , ny la

R-jbellion : Diftinclion
,

qui, fans doute
apportera quelque Schifme en l'Eglife, fi

Dieu n'y pouruoit par fa Bonté.

Ces Chofes
,
que nous auons produites

en ce Chapitre, tefmoignent allez
,
que ce

n'eft point vn Erreur de Mariana feulement,

mais de tous les Iefuites; lefquels le Père

Cotton ne peut juftifier en général , fans

refpondre à toutes les Objections fufdî&es,

tirées de tant d'autres Liures, autant ou
plus exprès pour la Tuerie des Rois, que
le Liure de Mariana,

Cha-



AntI'Cgtton, Chap. IL 107

Chapitre Second.

Preuue de cela mefme , par les Fatals des

lefuites.

"V ""* O U S auons fufEfamment prouué
JL^ par l#s Efcrits des lefuïtes, que leur

Croyance générale eft, qu'il eft loilible aux
Particuliers de tuer les Rois. Montrons
cela mefme, par leurs Aclions , & par les

Effe&s horribles d'une fi déteitable Doc-
trine.

D E s j a\ c'eft vne grande Préfomption
que cefte Se&e a introduit celle mefchante

Doctrine, en ce qu'auant que cefte Société

fuft introduite, on n'auoit jamais ouï par-

ler d'attenter à la Vie des Rois, fous om-
bre de Religion. Voilà defià deux Rois
confécutifs que la France a perdus par cefte

damnable Periuafion : tellement que, fi ©n
n'y pouruoit , cela tournera en Couftume.

L'b x p e'r i e n c e nous a faid voir en
France combien en un Eftat eft: pernicieufe

cefte Se&e, qui, tenue d'Efpagne, il y a

plus de fo. Ans, n'a peu encores amollir

la Dur°té de fon Courage en la Douceur
de l'Air hrain^ia. Cho^ eftrange ! puis

qu'autrefois les Lions & les Tigres , ame-
nez au Temple d'Adonis en la Perfide, n'y

eftoient pas fi-toft entrez, que leur Rage
& Cruauté naturelle fetournoit en vneMan-
fiaétudeprefque incroyable.

Que
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Que s'il plaifoit à la Royne, & àMef-
feïgneurs les Princes du Sang, de s'infor-

mer exactement de Meilleurs les Préfidents

& Confeillers de la Cour, ou des Aduocats
& Procureurs Généraux de Sa Majefté,
touchant les Procédures tenues contre les

Iefuites, ils apprendroyent ce qui s'enfuit,

que nous auons tiré des Arrefts de ladite

Cour, & des Interrogatoires des Crimi-
nels, qui font encores gardez au Greffe

d'icelle.

C'est qu'en l'An 15-94, le 27 de Dé-
cembre, Iean Chaftel , Efcholier nourri au
Collège des Iefuites, ayant donné au feu

Roy un Coup deCoufteau dans la Bouche,
penfant luy donner en l'Eftomach, fut pris

& mis entre les Mains du Préuoft del'Hof-

tel, & mené es Prifons du For-l'Euefque :

où eftant interrogué, dit_y auoir long-temps ,

qu'il auoit penfé en foy-mefme à faire ce

Coup) & ,_y ayant failli, le feroit encore,

j';7 pouuoit , ayant creu que cela feroit utile-

k la Religion Catholique , Apoftolique , &
Romaine. De-là , mené en la Concierge-

rie du Palais, fut interrogué par les princi-

paux Officiers de la Cour, aufquels il dit

enire autres Chofes : Qu'ayant Opinion a"ef-

tre oublié de Dieu ,
Ç5* eftant affeuré d'efire

damné comme VAntechrift , il vouloit de

deux Maux euiter le pire : £5* , eftant damné y

aimoit mieux
,
que ce fuft ut Quatuor

,
que

Ut Oclo. Enquis où il auoit appris celle

Théologie nonuslle , a dit, que feftoit par

la Philofophie, Interrogué , s'il avoit eftu-

die
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dié en ^Théologie au Collège des Iefuites, a

dit que ouy ; & ce
,
fous le Père Gueret

,

auec lequel il auoit efté deux Ans & demi»

Enquis s^il avoit pas efté en la Chambre des

Méditations , où les Iefuites introduifent les

plus grands Pécheurs, qui uoyent en icelle

Chambre les Pertraiéls de plusieurs Diables

de diuerfes Figures efpouuantables
,
fous cou»

leur de les réduire en vne meilleure Vie, pour

esbranler leurs Efprits , & les pouffer par tel»

les Réfolutions à faire quelque grand Cas}

A dit
,
qu'il auoit eftéfouuent en cefte Cham-

bre des Méditations. Enquis
, fi les Propjs

de tuè'r le Roy n'eftoyent pas ordinaires aux
Iefuites ? A dit leur auoir ouï dire, qu'il

eftoit loifible de tuer le Roy , & qu'il eftoit

hors VEgltfe , & ne luy fahif obéir , ny le

tenir pour Roy ,jufquà ce qu'il fuft approu-

vé du Pape.

Pendant Iefuites Procédures , aucuns

de Meilleurs de la Cour, seftans tranfpor-

tez au Collège de Glermont, où eftoient

les Iefuites, fe faifirent des Papiers de leau

Guignard Iefuite, entre lelquels fut trouué

vu Liure faicT: en la Louange de Jaques

Clément, Meurtrier de Henri III, & exhor-

tant à faire le mefme à fon SuccelTeur; du

quel Liure nous auons produit plulieurs

Claufes au premier Chapitre.

La Cour ayant veu ces Efcrits, Gui-

gnard Auteur , mandé, & interrogué fur iceux

à luy repréfentez, recongnut les auoir com-
pofez & efcrits de fa Main. Et, pour ce,

par Arreft de la Cour, ledit Guignard fut

exécuté à Mort le 7. de larmier 1595-.

Par
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Par autre Arreft , a efté banni à perpé-

tuité Pierre Guéret, lefuite, Précepteur de

Iean Charte! , & tous fes Biens acquis &
confifqués au *\oy, auec Commandement
de dreifer vne Pyramide deuant la grande

Porte du Palais, auec vne Infcription con-
tenant les Caufes du Banniffement des Ie-

fuites , où ils font qualifiés Hérétiques
,

Perturbateurs de l'Eftat, & Corrupteurs de

la Jeunefle. laquelle Pyramide, pendant

qu'elle ettoit debout, fi quelques-vus ont
demandé pourquoy elle eftoit dretfee, beau-

coup plus de Gents demandent aujourd'huy

pourquoy elle ne l'eft plus ?

Un femblable Faiâ eftoit arriué à Melun,
le dernier d'Auril 1 5-93 , lorsque le Pro«
ces criminel fut faiéî à Pierre Barrière, le-

quel
,

pris par l'Aduertîffement d'vn bon
Religieux & fidèle au Roy, confella, qu'il

eftoit venu exprès en Cour pour tuer le

Roy, à quoy il auoit efté pouffé par vn
lefuite nommé Varade, qui defchiroit tous

les jours le Roy par Mefdifance. Par la

Perfuafion duquel lefuite, iceluy Barrière

auoit acheté vu Couteau
,

pour faire le

Coup. Dont ayant premièrement demandé
Confeil à Aubry, Curé de S. André des

Arts , à qui il auoit ouuert fon Intention

,

il s'addreiîa audit Varade, Recteur du Col-

lège des lefuites
,

par le Confeil d'iceluy

Aubry. Qu'il fut confirmé par ledit Varade

en fa Réfolutîon de tuer le Roy, fur l'Af-

feurance que ledit Varade luy donnoit,que,

s'il eftoit pris , & on le faifoit mourir t il

obtien-
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obtiendroit au Ciel la Couronne de A/Jar-

tyre. Que ledit Varade l'auoit adjuré en
le confeiîant ,

par le S. Sacrement de la

Conrtflîon & de ia Communion du Corps
de Noltre-Scigneur, de faire ce it Acte.

Fut autii remarqué
,

qu'après la Blef-

feure du feu Roy , comme leurs Collèges fu-

rent enuironnez de Gardes
,

quelques Ie-

fuites crioyent aux Portes des Chambres,
Surge ,Frater , agitur de Retigione ; Leue*
toy , Frère, ily va de la Religion,

Item furent trouucz au Collège defdits

Iefuites plusieurs Thèmes di&ez parlesRé-
gents des Clafles, dont l'Argument eftoit

vne Exhortation à aflaillir les Tyrans, & à

foutfrir h Mort conftamment.

F u T auiîi vérifié
,
que , depuis la Réduc-

tion de Paris en l'Obeifiance du Roy, les

Maiftres du Collège de-; Iefuites défen-

doyent aux Efcoliers de prier Dieu pour le

Roy.
D'A il le U r s , il y a eu Informations

fai&es contre Alexandre Hayus , Jefuite

EfcoiTois , lequel auoit enfeigné publique-

ment
,

qu'il faloît dlffimuler & obéir au
Roy, pour vn Temps, par Feintife , difant

fort fouuent ces Mots, Iefuita eft ofanis

Homo F doit d'avantage ce lefuite chargé

d'auoîr d't fouuent, qu'il defireroh
, file

Roy pajjoit deuant leur Coiicg-
i

:,m'er de

la Feneftre fur luy
,
pour luy rompre U Col.

Pour laquelle Caufe
,

par Arreft de la

Cour, prononcé le 10 de Tanuier Jf9î'i
fut ledit Hayus banni à perpétuité , à luy

en-
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enjoint de garder Ton Ban , à peine d'eftre

pendu & eftranglé fans autre Forme ni Figure
de j rocès.

Ont efté auffi fouuent conuaincus lef-

dits Pères d'auoir delbauché des Enfans,
pour les emmener en Païs elurange, contre

la Volonté de leurs reres. Notamment
en l'An 15*9$', le 10 d'Auril, vn nommé
Iean le Bel du Collège de Çlermont fit

Amende honorable en la Grand-Ghambre,
l'Audience tenant, Telte & Pieds nuds,ea
Chemife, ayant en fes Mains vne Torche
ardente de Cire du Poicrs de deux Liures,

& condamné à dire & déclarer, eftant à
genoux, que, témérairement, & comme
mal-aduisé, il a voulu féduire & pratiquer

François Veron , Efcholierettudîanten l'U-
niuerlîté de Poi&iers, pour l'emmener hors

du Royaume. En outre
,

que indiferéte-

ment il a réferué & gardé par deuers luy

les Leçons & Comportions di&ées par

aucuns de ladite Société , & par luy re-

ceucs & eferites de fa Main audit Collège
de Çlermont, contenantes plulieurs damna-
bles lnltruétions d'attenter contre les Rois,
& l'Approbation & Louange du deteftable

Parricide commis en la Perfonne du Roy
de très-heureufe Mémoire Henry III.

Ces chofes font û publiques, & fi con*
gnues, que celuy, qui y reindroit ou ad-

joufteroit quelque-chofe , ne pourroit eipérer

d'eftre creu :& celuy, qui les nîeroit,feroit

eftimé impudent , ayant tout le Corps d©

la Cour pour Tefmoins de la Vérité de ces

Cho~
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Chofes. Dausntage , il n'y a Perfonne,

qui n'ayt remarqué par l'Expérience
,

que
les lefuites n'ont jamais elté qu'Ennemis
jurez de nos Rois. Car. durant ces Trou-
bles derniers ,

qui ont cuidé tranfporter la

France en Efpagne, il s'ell trouué beaucoup
de Religieux, <k de tous les Ordres, qui

ont ïuyui le Parti du Roy. Mais, il ne s'eft

trouué aucun Iefuite pour luy, jufques à

ce qu'ils ayent efté pour leurs Crimes chaf-

sés du Royaume.
Bref, le feu Roy , Prince qui n'auoit

jamais eu Peur en Guerre, auoit Peur de

ces Gens en Paix. M. le Duc de Sully peut

élire Tefmoin
,
que, diiïuadant au Roy le

Rappel des lefuites, le Roy luy refpondit

,

jijfeurez-moy donc ma Vie.

Que fi nous fortons hors du Royaume
de France , nous trouuerons plufieurs Ëxem-
p'es femblables. En toutes les Confpira-

tions contre feue Elisabeth Royne d'An-
gleterre, il s'eft toufiours trouué que quel-

ques lefuites y trempoyent laquelle encores

ils defchirent d'Injures après fa Mort, irri-

tez de ce qu'elle ne s'eft point laitiée aflarTi-

ner. Le Iefuite Bonarfcius en fon Amphi-
thcatrewi IV. Chapitre du I. Liure, l'appelle

Lupam Anglicanam , la Louue Axgloife.

Et le Iefuite Eudemonoiohannes , en la page
1 1 6 de fon Apologie pour Garnet , rappelle
Sororis biliara , Patris Neptem , tille de fa
Sœur, Niepce de fon Père
Nouvellement, Henry Garnet,

Halle furnommé Oldecorue , Hamond ,

H lean
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Iean Girard, Grinuelle, ont efté trouuex

Complices de la Mine de Poudre fai&e

fous U Maifon où le Roy auec les Eftats

du Pais fe deuoyent aflembler. Pour lef-

queis aulll le lefuite lean l'Heureux a efcrit

vne Défenfe, en laquelle il confeife, qu'ils

ont fccu voirement l'Entreprife, mais qu'ils

ne la deuoyent réuéler. A efté aufîi trouué

qu'ils communiquoyent par Lettres auec

Êaldouin , lefuite Ânglois , qui eftoit à

Bruxelles, lequel ayant efté pris depuis peu

en paflant par le Palatinat, nous ne dou-
tons point, que, fi on luy ferre lesDoigts,
on n'apprenne de luy d'eftranges Myfteres,
& quelque Intelligence auec François Ra-
uaillac, qui auoit efté en Flandres peu au-
parauant fa maudite Entreprife.

Que lï vous palTcz en Polongne, vous
trouuerez que les Iefuites, poïTédans le Roy
abïolument , & le tenans en Tutele, l'ont

porté à des Violences, qui ont faiét foufle-

uer le Païs contre luy , & l'ont mis en
grand Danger de perdre fon Royaume. Leur
Humeur faéfcieufe eft Caufe

,
que la Suéde

eft perdue pour la Couronne de Polongne t

& pour l'Eglife Catholique: d'autant qu'ils

ont induit le Roy de Polongne à entrepren-

dre Guerre contre le Duc Charles ,, qui

maintenant fe qualifie Roy, pour luy faire

receuoir par force les Iefuites.

La TranfTiluanie n'en a point efté exem-
te. Nous auons des Lettres du Haron de
Zerotîn, dattées du 2. de May dernier, où
il eft defcrit comment vn des Seigneurs du

Païs

,
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Païs, ayant en fa Maifon vn Iefuite, auoie

eflé induit par ledit Iefuite à confpirer con-
tre la Vie du Prince de TranrTiluanie: le-

quel, aduerti du Jour de l'Entreprife, forcit

exprès ce Jour-là hors la Ville, feignant

d'aller à la ChaïTe, & mit des Embufches
hors la Ville, dans leiquelles il mena les

Entrepreneurs, qui le fuyuoyent pour exé-
cuter leur Entreprife. Il leur en couda la

Vie, & rut ledit refaite exécuté auec Car-
nage général de fes Complices.

La feule Maison d'Aultriche a ce Priui-

lege d'eftre exempte des Confpirations de
celle Société. La Vie des Princes de celle

Famille ell facrée & inuiolable aux lefuites.

Car, ayans pour Patron de leur Ordre, &
pour Général de la Société, vn Efpagnol,
auquel ils ont promis, nuec ferment, vne
Obédience aueugle, il ne faut pas craindre,

que de ce coité-là ils foyent incitez à en-

treprendre contre les Rois d'Efpagne, ou
contre ceux de fa Maifon.

Ce n'a donc point elié fans caufe
,

que
la République de Venife, qui fe gouuerne
par vne Prudence admirable, les a chaiTés

de Venife, & de tout fon Eftat. Elle a

recongnu ces Gens élire Animaux de Sang,
& Flambeaux de Guerre , lefqueis font beau-

coup mieux dehors que dedans le Païs Car
aufîi les Troubles derniers aduenus aux
Vénitiens ont commencé par les lefuites.

Pource que le Sénat , ayant defcouuert que
les lefuites, par fubtils Artifices, attrap-

poyent grande Quantité de Legs tellamen-

H 2 taires,
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taires , & fe rendoyent Maiftres de force

Terres, au Préjudice de la République,
fut aduisé au Confeil de faire Défenfe aux
Gens d'Eglifedeplus receuoir par Teftament
aucuns Biens immeubles, fans la Permiffion

de la République: à quoy les autres Ecclé-
ilaftiques ayans acquiefcé , les îefuites, qui

s'y oppofent , & renuoyent à Rome, ont efté

bannis à perpétuité.

Pou R ces mefmes Confidérations , la

Ville d'Orléans ne les a voulu receuoir,

encores qu'ils l'aven i tort defiré & pour-

fuyui. Ils ) auoyent enuoyé vn de leur

Compagnie prefcher le Carefme. Les Ha-
bitans n'en furent pas beaucoup fatisfaicls.

Car, au lieud'eftudier, il s'amufo't à recher-

cher & entretenir ceux qui auoyent encores

en V Ame quelque vieil Leuain de la Ligue,
par l'Entremife defquels ce Iefuite faifoit

courir le Bruit, que le Roy vouloir qu'ils

y fuiTent eftablis. Des-jà ils padoyent de
chalTer les Moines de S.Samfon pour auoir

leur Eglife , & de déflorer Monfieur le

Maréchal de la Chaflre, Gouuerneur de la

Ville, pour auoir fou Logis, faifans Eftat

de le joindre à ladite Eglife auec quelques

autres tfaifons interjacemes. Et , fur tous

ces Préparatifs , ayans faict entendre au Roy
9

que les Habitans d'Orléans les defiroyent

f<»rt , ils importunèrent tant Sa Maiefié,

qu'elle leur accorda d'y auo'r vne Mai-
fon, à la charge toutesfois de le faire con-

fentir aux Habitans. Lefquels , s'eilans

formellement aftemblei fur ce Subieâ, vn
nommé
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nommé Touruile, Aduocat célèbre de ladite

Ville, Homme docte & judicieux, représenta

fort vertueusement les Incotiuéniens qui

pourroyent arriupràla Ville s'ils y eltojent

receus ; & moi vitra par fortes Raifons
\

qu'en France, aimer lbn Roy, & les lefui-

tes , eftoyent Chofes incompatibles. Les
principaux Officiers de la luftice ayans fuyui

ce premierTon, & tous les Habitans s'eltans

trouuet d'un mefme Aduis , il fut arrellé

qu'ils ne leroyent pas receus. Cette Ville

a autrefois beu en la Coupe de Reoellion

comme plusieurs autres; mais, depuis fa

Réduction en l'Obéïflance du Roy elle

luy a toujours elle fort ridelle: mefmes,
par fes Déportements derniers en V Affliction

commune , comme elle a plus que nulle

autre tefmoi'gné fa Douleur, auffi autant

que nulle autre elle fait tous les jours pa-

roiftre, par toutes fortes de bons EfTeels,

îa Continuation de fon ObéïfTance.

Chapitre Troisième.

Que les Iefuites font coulpables d< 'Parricide

de noftre Roy defunél Henry IJ7.

QVICONQUES aura examiné foi-

gneufement lesTenans & Aboutiffans
du Crime de ce fcélérat Rauaillac

apperceura aiséme t que les Iefuites y ont
trempé, & que le Mal ne vient point d'ail-

leurs que de leur Inftru&ion.

H 3 I*
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Il y a quelques cinq Ans . qu à S.

Viéto' y auo>'t vne Fille démoniaque, la-

quelle feruoit d'Organe au Diable, pour
dire plufieurs Choies qui fembloyent ad*

mirables. Le Père Cotton, meu de Gurio-
(ité , ou fondé fur la Familiarité qu'il a

auec ces Efprits , s y tranfporta, pour inter-

roger ceft Efprit fur plufieurs Chofes, qu'il

deiiroit apprendre ; & ,
pour ayder à ra Mé-

moire , efcriuit en vn i illet les Poincts

qu'il auoit à demander. Entr'autr^s Poin6ts ,

ceux-cy en eltoyent: Quelle IJJ'ue de la

Conuerfion de Monfieur de la Val , & des

Entreprtfes contre Geneue ; & de la Durée
de \*Hérêfit\ & de l'EJiat de Madamoy-
fel/e Àcarie; & touchant la Vie du Roy.

Il y en avoit plufieurs femblables. Mais ad-

uint, que le HereCôttolt, rendant à Mon-
lieur Gillot, Confeillerenla Grand'Cham-
bre. vn Liure qu il luy auoit prefté, y
laiïïa

,
par Inaduerrence , fcn Mémoire

;

lequel eltant ainfi tombé es Mains dudit

Sie r Giîiot, il le communiqua à quelques

Ferfonnes, entr'autres à Monfieur le Duc
de Sully : & ainii la Chofe a elté divulguée.

£n vn autre Temps, auquel il y eult eu

encores quelque Relie de Vigueur , c'euft

eflé pour fa ; re le Procès au lefuite; eftant

vn Crime capital de s'enquefter du Terme
de la Vie de fon Prince , non feulement

par les Loîx Romaines, dont les Auteurs

eftoyent Payens, & Idolâtres *, mais aufïl

par
* Pauhis lib < Senten. ti. zt. $ 9. Qui

deSalute Princinis vel àunîma R'eip. Mathema-
ticos,
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par les Diuines comme il fe void au XVIII
du Deuteronome: & la Raifon en tir rendue

par Fertullian , en fon Apologétique , à

içauoir
,
que celuy-là a des Penlées contre

la Vie du Prince, qui feit de telles Inquifî»

lions fur fa Santé f.

Deux Ans depuis, aduint que Moniteur
de laForze, Lieutenant pour le Roy en
Bearn

,
par les Intelligences qu'il a en Ef-

paigne à caufe du Voifinage , fut aduerti

qu'un Efpagnol de telle Stature, & de tel

Poil, & de tel Habit, partoit vn tel Jour
de Barcelone, pour venir en France, aueç

Intention de faire mourir le Roy par Poifon

ou autrement. Cet Efpagnol donc vient

à Paris, s'addreffe au Père Cotton, qui le

préfente au Rov , en le louant fort. Peu
après, arriuent les Lettres de Monfîeur de

îa Forze , après la Lecture defquelles le

Roy envoyé quérir le Père Cotton , & luy

monftre les Lettres de Monfieur de la For-
ze, & luy commande de luy amener dere-

chef le mefrne Efpagnol. Le Père ottori

refpond, qu'il ne pouuoît croire cela, ce

que cell Aduis eitoit faux ; toutesfois qu'il

iroit trouuer ledit Efpagnol , & l'ameneroit

à Sa Majefté II va donc
,

puis s'en re-

nient aiïez long-tems après , difant ne Pâ-

li 4 uoir

ticos, Ariolos, Arufpices, Vaticinatores , con-
fulit , cum eo qui reiponderit , Capite punitur.

t Tertullian. Apolog Cui autem opus eit feru-

tari fuper Caefaris Salute, niii à quo aduerfus

illam aliquid cogitatur, aut poil illain fperatur

& fuftinetur ?
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uoir point trouué , & qu'il s'en eltoit allé.

Pour voir clair là-dedans, il n'eft pas be-

foin d'auoir guérts bonne Veuë.
J l n'y a guéres plus d'un An ,

que le

Père Cotton efcriuit à vn Prouincial d'£f-

pagïie diuerfes Chofes que le Roy luy auoit

dites en fecret & réuélé en Confefîîon, &
qui tournoyent à Opprobre à Sa Majefté;
ce qui, eftant defcouuert , fut caufe de la

Difgrace du Père Cotton , par l'Efpace de
fix Semaines. Toutesfois , le feu Roy ,

par vne Clémence fatale à la Ruine, luy

pardonna , & le reçcut en Grâce. Mais»
il fe peut fouuenir

,
que, depuis quelques

Jours, noflre jeune Roy , lequel il impor-
tunoit, luy en fit Reproche, par vne RtC-
ponfe telle qu'il méritoit , en ces Termes : le

ne vous diray rien ; car , vous Vefcririés en

Efpag-ae , comme vous auez faid la Confef*

Jim de mon Père.

Et, pour approcher du FaiâdeRauaîI-
lac

, tout ainn' qu'après la Mort de Henry
î II on oyoit à Paris les Iefuites prefcher

féditîeufement & exhorter les Auditeurs à

faire le mefme à fon Succefieur ; entr'au-

tres le PereCommolet, criant en fes Ser-

mons , // nous faut vn Aod, fufl-il Moine ,

fuft-il Soldat , il nous faut vn Aod: ainfi

o voit- on au Carefme dernier vn jefuite,

nommé le Père Hardy, Fils d'vn Mercier
demeurant fur le Pont Noftre-Dame, pref-

chant à S. Seuerin, & difant, que les Rois

amaffoyent des Trefors pour fe rendre redou-

tasics, mais ^u il ne faloit çu'uïï Pion pour
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matter vn Roy ; dont je puis produire,

outre plufieurs autres refmoins, Alonîïeur
le Grand , & Monfieur de Lavau, Cou-
feillers de la Cour

,
qui y eitoyent pré-

fens.

Es mefme Tems, le PereGontier pref-

choit fi féditieufement, & fi injurieufement

,

contre le Roy, que feu Vionfieur le Maref-
chal d'Ornano, autant zélé à la Religion

Catholique qu'Homme qui fuit en France,
enquis de SaMaieité ce qu'il jngeoit de ces

Sermons , luy refpondit, que fi Gontier en
auoit autant dit à Bourdeaux il Teuft raiér.

jecter dans la Riuiere. Chacun , deflors,

pronoftiquoit quelque grand Mal-heur: &
le Murmure en eftoit ii grand parmy les

bons François, que, m'eftant trouué en
bonne Compagnie, où on en parloit, quel-

qu'un dit, qu'vn fort Homme d'Honneur,
nommé Monfieur de la Grange, Secrétaire

de Monfieur le Prince de Condé, fou/tien-

droit au Père Gontier, que luy, eftant du-
rant ces Guerres prifonnier à Périgueux
ledit Gontier, en préfence du Père Saphore
Re&eur du Collège (17); fouftint audit

Sieur

(17) Arnoul Saphore, de Beaume-ïes-Noxe*

en Franche-Comté, Frofejfeur en Vhilcfophie & en
Th :o!ogie parmi les Jefuites de Paris. Il mourut
à louloufe en 1*97» & Lùjpt deux O/tvr get
Manufcrits intitulez , De Locis Novi Tefta-
menti ab Haereticis Tempons noftri corruptis,

& Combinationes adverfus Haereticos.
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Sieur de la Grange, que ce feroit bien faict

de tuer le Roy.
Cela n'elt pas tout: car, pour allu-

mer la Melche par les deux Bouts , les le-

fuîtes ,
par l'Êntremife d'vn Perfonnage

nommé Guron ( qui fait du deuot ) vou»
loyent prefcrire aux Curez des Paroilks de

Paris la Forme de prefcher en ce mcime
Carefme, leur donnant par elcrit plulïeurs

Difcours tendans à Sédition. Mais, plu-

fieursbons Curez s'en vindrent à Monlïeur
le Duc de Sully, le priant, que, par fon
Moyen, ils peuifent parler au Roy, auquel

ils firent leurs Plaintes; difans, qu'on leur

vouloit prefcrire de prefcher ^hofes contre

fon Seruice. La Clémence exceffiue de ce

grand Roy fe contenta de faire au Père

Gontier quelques Remonftrances ; & mef-
me, pour gagner fon Cœur, le lit fon Pré-

dicateur, & luy donna Peniîon.

C o m M e deuant la Foudre on oit un
Grommellement dans les Nues, ainfî ces

Prédications & Menées féditieufes eltoyent

des Auantcoureurs de ce grand Coup qui a

frappé ceft Eftat en la Perfonne d'vn il grand

Roy , & dont nous lamentons la Perte;

mais , la fentirons encores mieux à l'ad-

uenir.

Adioustez à cela la Confefîîon de

Rauaillac, lequel a fouftenu au Père d'Au-

bigny luyauoir dit en ConfeiTion, qu'il auoit

Enuie de faire vn grand Coup, & luy auoir

monftré vu Couiteau ayant vn Cœur graué

def-
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delïus *. Mais, ledit leluite a protefté que
Dieu luy auoit faicl cefre Grâce, que, fï-

toft qu'on luy a réuélé quelque choie en
Confeiîion , il l'oublie incontinent (18).
LeGaland s'eft fauué par-là. Mais, s'ileuft

elle en vn autre Païs, on luy eult bien ap-

pris l'Art de Mémoire.
Quiconques a fondé ce Rauaillac,

& Ta examiné de près , a peu recongnoif-

tre, que ledit Parricide auoit elle ioigneu-

fement inftruit en cette Matière; car, en

tout autre Poinét de Théologie , il eftoit

du tout ignorant: mais , en la Queftion,

S'il ejl loijïble de tuer vu Tyran ? , il fçauoit

toutes les Desfaites & Diltinâions Iefuiti-

ques, comme peuuent tefmoigner IV.elîieurs

les

* Cela fe trouue en l'Interrogatoire de Ra-
uaillac, qui eft au Greffe.

(18) Ce Père d'Aubigny , interrogé ptr le Pré-

mierPrêfident, lui répondit, giœDien, qui avoit

donné aux uns le Don des Langues, 8c aux
autres le Don de Prophétie 5c de Révélation

,

lui avoit donné le Don d'Oubliance des Con-
férions ; ê> çw'eftans Religieux qui ne fça-

voient que c'eft que le Monde , ils n'entendoient

rien aux Affaires d'icelui. Cet dlu re Perfmxage

fe contenta de répliquer : VoUS en favez allez

.

Se ne vous en méfiez qu^ trop &. , fi vous
n'en euffiés pas été plus que vous dites, tcut fe

fut bien mieux paflé. En quoi Von nefût ce au on

doit le plut admirer,m l'impu-rerc* &F la Profana-

tion du Jéfui'e, on ia Sage (fi & la Modération

du Mag'frat.
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les CommifTaires , le Sieur Coëffeteau Doc-
teur en Théologie, & autres, qui out exa-

, miné Rauaillac fur cette Matière. Lequel

Parricide a dit plus d'vne tois à ceux qui

luy demandoyent qui l'auoit meu à ceft At-

tentat
,

qu'ils auoyent peu apprendre
,
par

les Sermons de leurs Prédicateurs , les Caw
fes pour lesquelles il eftoit nécejfaire de tuer

le Roy ; voulant dire, qu'il y auoit efté

induit par les Sermons fufmentionnez.

Mais, il eftoit il bien inftruit en ce Subiecl,

qu'il eftoit aifé avoir, qu'outre les Exhor-
tations publiques, il auoit receu de longues

lnftru&ions particulières.

Ce n'eft pas aufii vne petite Circonftan-

ce , que le Père Cotton , ayant obtenu Pe>
million de parler à Rauaillac en Prifon ,

luy dit entre autres chofes , Gardez -vous

bien d'accufer les Innocents ; ayant peur
,

qu'il n'acculait les lefuites; mais, les Cor-
deîiers, Carmes, & aatres bons Religieux,

qui n'auoyent point la Confcience chargée,

n'auoyent point Peur qu'on les accufaft.

Mais, d'où vient qu'à Bruxelles & à

Prague, où les lefuites régnent, on parloir

de ia Mort du Roy douze ou quinze Jours

deuant qu'elle arriuaft 2 A Rouen
,

plu-

sieurs ont reçeu Lettres de Bruxelles de

leurs Amis, demandans d'eftre auertis n*

]e Bruit de la Mort du Roy eftoit vérita-

ble , combien qu'elle ne fuft encores a-

duenue.

Monsieur l'Argentier de Troyes a

reçeu de Prague Lettres du Pédagogue de

fes
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fes Enfans, qui luy difent, qu'un lefuïte

les auoit Jes-jà auertis de la Mort du Roy
auant qu'elle aduinft ; & leur auoit dit,

qu'après fa Mort, Monfieur le Dauphin ne
feroit point Roy , mais le Roy d'Efpagne ;

& ce pour les inefmes Caufes que le Père
Gantier prefchoit à l'Aduent de Carefme
dernier.

Ie ne dois obmettre la Prédiction du
Preuoft de Pitiuiers (io/-, qu'on a trouué
eftranglé en Prifon , lequel eltant à Piti-

uiers, eflongné de deux lournées de Paris,

iouant aux Quilles entre plurieurs Amis
,

leur dit , Aujourd'huy le Roy eft tué ou

blefsé.

Ce Preuoft eftoit lefuïte de Faction, &
leur auoit donné Ion Fils , lequel eft enco-
res aujourd'huy lefuïte.

Plusieurs ont remarqué le Defpit

& Indignation générale d'un chacun
, quand

on vit les leiuïtes au Louure le lendemain

de ce funefte Afiaffinat , auec vne Mine
riante & afTeurée, comme tout allant bien

pour eux; & eilre préfentez à la Royne par

M on fleur de la Varenne leur Bienfaiteur

& Reftaurateur (20); & auoir bien la Har-
dief-

( ro) ou Pluviers. Le Père Cotton , fag*
2P9 de fa Réponie Apologétique, chicane ajjez,

mal- a-Propos Jur ces différent Noms , ns fâchant
pas apbaremmer.t qiion Ut donnoit tous denx à
celte Ville.

i'.) Ce fut principalement à lui, qu'ils furent

redevables de leur Rappel , & de leur Etabliffement
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ditïTe en cette Triftelie publique, & Douleur
(i rïaifche, de demander le Cœur du povre

Roy defunct, lequel ils ont emporté com-
me vne efpcce de Conquelte , avec lequel

ils deuoyent avoir aufîi enféueli la Dent que

leur Difciple Jean ^haitel luy auoit piéça

rompue.
Mais, qui ne s'eft elbahï, quand il a

veu
t
tous les Corps des Religieux affilier

aux Funérailles du Roy, & participer au

Deuil public, hortmis les Iefuites, lefquels

ayans reçeu plu> de Bienîai&s de ce bon
Roy

,
que tous les autres Eccléfiaftiques

enfemble, ont efté feuls qui n'ont daigné

accompagner Ton Corps au Tombeau ? Ce
qui ayant elle remarqué par plufieurs Specta-

teurs, les vns difoyent, qu'ils n'y eftoyent

pas, comme dédaignans les autres Eccléfi-

altiqnes : mai- , les plus judicieux difoyent

que ce n'eltoit pas à eux vne petite Pruden-

ce, & que Tybere & lulia , ayans faicl:

em-

a la Flèche : &* il ne pouvoit guéres manquer d'y

reùjfir , vu fon âmploi de Grand-Fourrier d'A-
mour, ^Portillon Général de Venus auprès de
Henri IV, & de Maître ou Minitfre des Vo«
luptez de ce Prince, comme le qualifient les Ecri-

vains de ce Tems-la,&fin^ulièrement la Profbpopéë
de la Pyramide , citée dans le Contr' AiTalin ,page

28 , le Remerciment des Beurieres, page 8, &
la Vie de Mr. du Pleffis , pag. 264; & vu
rextrême Facilité du Père Cotton à le féconder dans

une
fi

honorable Fonction , comme on le verra bientôt

Chapitre V.
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empoifonner Germanicus , au Deuil public,

qui en fut raie! à Rome , ne voulurent

point paroiftre en Public, de peur que le

Peuple nedefcouurift que leur TriiteiTeeitoit

feinte & fïmulée *.

Depuis la Mort du Roy , ils ont fai&

tout ce qu'ils ont peu
,

pour empefcher
l'ErTecl de fa Volonté , & s'oppoler aux
Chofes qu'il auoit iugé eftre pour le Bien
de fou Eltat. Il auoit réfolu d'enuoyer des

Troupes en Cleues
,

pour le Secours des

Princes Allemans. Des-jàMonfieur le Ma-
refchal de la Chaltre , Général de fes For-
ces, fe préparoit pour partir, quand voicy
deux Iefuites, qui le viennent tiouuer , luy

difant
,

qu'il ne pouuoit faire ce Voyage,
ny mener du Secours aux Hérétiques en
bonne Confcience , & intimidant fa Con-
fcience par Menaces, comme 11 faifant cela

il ne pouuoit eftre fauué. Mondit Sieur le

Marefchal n'ayant pas trouué leur Harangue
bonne, ils vindrent puis après chez luy chan-

ger de Langage pour le rappaifer.

* Tacitus lib. ; Annal. Tyberius atque Au-
gufta publico abftinuere, inferius Majeiatefua
rati, fi palàm lamentarentur, an ne omnium
Oculis Vultum eorum fcruuntibus , falfi intelli-

gerentur.

Cha«
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Chapitre Quatrième.

Examen de la Lettre Declaratoire

du Père Cotton.

EN premier lieu , ie dy que cette Lettre,

extorquée par la Néceiïké , vient hors

debaifon, & après le Mal aduenu : car, il

faloic auoirefcrit contre Mariana lorfqae Ma-
riana fortiten Lumière, & que le feu Roy
pria le Père Cotton d'efcrire à rencontre.

Ie dy autîi
,
que nous ne fçauons pas,

s'il parle à bon Efcient en cette Lettre; ou
fi, feion la Doctrine de fou Ordre, il vfe

d'Equiuocation , & fupprime la Moitié de fa

Conception. Or, s'il parle à bon Efcient,

qui ne void que fes Compagnons ne font

pas de fon Advis, puifque nul d'eux n'a

lbuffigné fon Livre, ny approuvé? Ce qui

ettoit néceffaire en vue Chofe tant publique,

& tant importante.

Aussi ett-ce en vain, qu'il allègue

quantité d'Auteurs Iefuites
,
qui condamnent

le Meurtre des Rois; car, tous ces Paflages

de Iefuites parlent des Rois
,

que le Pape

& les Iefuites recongnoiiïent pour Rois.

Mais, nous auons monttré cy-defTus, par

grand nombre d'Auteurs Iefuites, & par

leurs Actions, que, quand les Iefuites ont

attenté à la Vie d'vn Roy, ils fe fau-

vent par-là, en difant ,
qu'ils ne tiennent

point vn tel eftre Roy , encores qu'il en

por-
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porte le Nom, pource qu'il eft excommu-
nié, ou pource qu'il eft ennemi de l'Egli-

fe. Et de raicl, ce miférable Ravaillac allé-

guoit cecy pour Caufe de fon Attentat, à

fçavoir, que le Roy vouloit faire la Guerre
au Pape, & que le Pape eftoic Dieu, &,
par confequent, que le Roy vouloit faire

la guerre à Dieu *.

Pourtant le Réuérend Abbé du
Bois a bien obferué en fa Refponfe à Père
Cotton (21), que là où Grégoire de Va-
lence lefuite dit § ,

qu'il n'eft nullement per-

mis d'attenter à la Vie de fon Prince, ja-

çoit qu'il abufe de fon Autorité , il adiouf-

te, Si cela ne fe fait par vn "Jugement pu~

blie. Or , tous les Iefuïtes tiennent que le Ju-
gement du Général de leur Ordre, eft.vn

Jugement public, & auquel ils doyuent ac-

quiefeer , comme nous auons monftré 22).

Nous tenons auflî le Jugement du Pape,

pour vn Jugement public.

Aussi

* Ce font les Mots de l'Interrogatoire.

(21 lmprin.ee à Paris, en 16 te, in 8. Cet

Abbé étoit zélé Serviteur du Roi , mais grand
Ennemi des f(fuites , qui le firent enfin périr dans
les Prifens de Vlnquifstion di Rome. Votez divers

Traits de fon Zèle dans le Journal du Règne de
Henri IV par Pierre de l'Eftoile, Tom. /, pag.
i7*> & particulièrement la Tableau Mot Du-
bois

§ 2z quaeft 64. difp. <. 4. 9,

(n) Ci dejfm Ckaptrel, page, y 3. &>c.
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Aussi nous auons veu cy-delTus (23),
que l'Apologie du Iefuite Eudtmonoiohan-
nés, approuuée du Général Aquauiua &
de trois Docteurs lefuites, dit que les le-

fuites n'apprcuuans point le Meurtre des

Kois , toutesfois en aiment l'Euénement.

Tellement qu'il ne fert de rien au Père

Cotton de condamner l'Auteur du Meurtre

du Roy, fi cependant il en aime l'Euéne-

ment, c'eft-à-dire, la Mort du Roy.

Et, de vray , c'eft frauduleufement

qu'il fait Proteftation d'approuuer le Décret

du Concile de Confiance, condamnant la

Proportion de Iean Petit , & déclarant

que ce n'eft à vn SubjecT: de tuer vn Ty-
ran. Car, les lefuites ont leur Efchappa-

toire prefte, & qui elt véritable, à fçauoir

que le Concile de Confiance parle des Ty-
rans qui font Rois légitimes , & qu'il ne

parle point des Rois déposés par Jugement
public, & dont les Subjecls ne font point

dispensés & abfous par le Pape du Serment

de Fidélité; nydes Rois qui lont jugés En-
nemis de l'Eglife. Car, fi les lefuites ont

entrepris de tuer vn Roy , ils troaueront

aisément quelque Raifon
,

pour prouuer

qu'ii n'eft pas Roy , & que, par consé-

quence» ils ne font rien contre le Conci-

le de Confiance , ny contre les Parta-

ges des lefuites allégués parle Père Cotton.

Ce que le Père Cotton adjouire, que

c'a efié rOpinion de Mariana feulement,

&
(23, Chafitrel, page. 87, 103, 10$.



A N T l'C O T T O N, Chap.IV. I 31

& non de tout l'Ordre, a elle réfuté au I.

Chapitre par l'Approbation de bon Nom-
bre de Icluites eicrite au Front du Liure de

Mariana, & par les Liuresdeplufieurs Ieiuites

qui cifent le mefme que Mariana, & mef-
me le louent, & défendent. Ioint que le

Iefuite Gotton condamne Mariana (i mol-
lement, que fes Repréhenlîons font plus-

toll Flateries.

Quant à cefte Décifïon prétendue,

qu'il nous veut faire accroire auoir elle fai-

lle en vne Affemblée Prouinciale des le-

fuîtes, par laquelle il dit qu'ils ont con-
damné Mariana, je trouue que par cela il

empire fou Marché, puis que les lefuïtes

ont tenu celte Décifion cachée, & n'ont

point voulu qu'on en fceuft rien. Auoyent-
ils peur de rendre les François trop affec-

tionnez à la Conferuation du Roy? Ou
craignoyent- ils cforTenfer les lefuïtes d'Ef-

pagne, en publiant leur Condamnation con-
tre Mariana? Sans doute vous trouuerez,

ou que celte Décilion n'a jamais efté faicte,

ou îï elle a elle iaiéte, que c'eft quelque-
chofe d'équiuoque & ambigu.

Ce qu'on croira plus aifément, quand
on aura regardé de près la Confeffion des

lefuïtes fur celle Matière, laquelle le Pè-

re Cotton réduit à quinze Chefs ou Arti-

cles, qui ne font qu'iinueloppements de Pa-
roles , & qui expofent la Croyance des lefuï-

tes fur des Po-inCts qu'on ne luy demande
pas: car, voicy fur quoy on attendoit fa

Confeffion de Foy.

1 * I. Si,
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quand le Supérieur des Iefuîtes

leur commandera d'entreprendre contre le

Roy, ils luy doyuent obéir?

II. S I le Pape peut difpenfer les Sub*

je&s du Serment de Fidélité jurée à leur

Roy?
J I 1. Si vn Roy dépofé du Pape , &

excommunié , eft encores Roy ; & ii les

Subje&s luy doyuent encores Obéiifance es

Chofes temporelles après l'Excommuni-
cation?

IV. Si, quand vn bon Catholique a

découuert à vn Iefuire en Confeflion fou

Intention de tuer le Roy, le Iefuite doit

réuéler cefte Confeflion, ou bien la tenir

cachée ?

V. Si le Pape peut donner & ofler les

Royaumes, & les transférer à qui il luy

plailt ? Notamment, iî les Iefuîtes approu-

uent le Canon, qui dit que le Pape peut

olter la Couronne à vn Roy , encores

qu'il n'ayt point failli ?

Vf. Si les Rois font fupérieurs des

Clercs; c'eft-à-dire, fi le Roy a PuilTance

fur leurs Biens & fur leurs Vies, autant que

fur celle des autres Subje&s ?

VII. S'il- faut garder la Foy jurée aux

Ennemis de l'Eglife?

VIII. Si vn Iefuite accusé de Trahî-

fon , àprifonnier pour ce Crime, peut lé-

gitimement vfer d'équiuocatioos en refpon-

dant ?

IX Sj, pour tuer fes Ennemis , il efl !oi-

fible de faire mourir iesAmh?
X. Si
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X. Si la Rébellion d'un Clerc contre le

Roy eft vu Grime de Leze-Majefté <

XI. Si on peut, en haïiTant le Parrici-

de d'un Roy, en aimer l'Euénement ?

XII. Si Garnet & Oldecorne font

Martyrs; & fi Guignard a elle juftemenc

condamné à Mort ?

Ce font les Points fur lefquels tous

les bons Catholiques defireroyent que les

Iefuites fufîent catéchifés, & qu il pleuft à

la Royne Régente, & à Meilleurs les Prin-

ces du Sang, Officiers de la Couronne, &
Seigneurs du Confeil , de commander
au Père Cotton , & à fes Compagnons,
d'eferire clairement , & publier leur

Confefïion , afin d'arracher au Peuple ces

nouuelles lmprelïïons ,
qui affoiblifTent

l'Autorité de nos Rois , & mettent leur

Vie en Danger; au lieu de nous bailler des

Articles, qui ne touchent point au Faic~t, &
qui font couchés en Paroles obfcures &
douteufes , femblables à vn Coufteau de

Tripière, qui coupe des deux Codez.
Tel eft le premier Article. Tous les Ie-

fuites , dit-il, en général & en particulier

,

figneront , voire de leur propre Sang
,

qu'ils

n'ont en cefle Matière , ny en autre quelcon*

que , autre Foy , Doéirine
, & Opinion

,
que

celle de VE^ltfe Romaine. En cela , il parle

contre fa Confcience. Car, n* les Particu-

liers des Iefuites font d'accord en tout, il

s'enfuit que Cotton & Mariana font d'ac-

cord enfemble , & que Cotton a eu Tort
1 3 de
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de le condamner. Quant à ce qu'il dit,

que tous les leiuitcs ligneront qu'en celte

Matière ils n'ont 2Utre Croyance que TE-
glileUniuerfelle, je reipons, que les Iefur

tes ligneront aifément tout ce que l'on vou-

dra
,

puis qu'ils ont des Rétentions & Con-
ditions cachées» qu'ils fe refera en t en leur

Efprit : mais, je fuis bien aiTeuré, que l'Eglife

Uniuerfclle ne foufîîgnera rien de ces Sen-

tences abominables des Iefuites
, que

nous auons cy-deiïus produites de leurs

Liures (24), & approuuera encores moins
leurs Faiéte

Son fécond Article eft, qu'Entre'toutes

les fortes de Gouuernemer.t & Adminiftra*

tion publtqtte , la, Monarchie eft la meilleure,

A quel Propos cela? Il n'eft pas nécefbire

que ceux, qui eftiment la Monarchie eftre

meilleure que la Démocratie , pour cela

falTent Scrupule de tuer les Rois ; ou que

leur Intention foit de vouloir changer la

Forme de l'Eftat, en voulant tuer le Roy.

Aîns, ïeulement, ils veulent vn autre Roy ,

pource que celuy qui vit leur déplaiir.

Le troifieme Article fent du tout la

Veine & les Termes Iefuitiques : car, ce ne

font qif Equiuocations & Retentions men-

ta.es 11 dit que. Tel efi le Gouuernement

fpirituel de l'E/Ufe, qui Je rapporte au Vi-

caire de le/us- Cbrijl Succejfeur de S. Pierre,

tel le temporel de PEflat & Royaume de

France
,

qui fe termine à la Personne du
Roy

[x4) Chapitre I, pjg p»65, &feh.
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Roy nojlre fontterain Seigneur & Maiftre,

Cela n'eft rien dire au fonds, & parler auec

trop de Diflimulation. Car, il n'a osé dire,

que le Roy eft auffi amplement abfolu en
fon Royaume, que le Pape en rEgl'fe.

Car les lefuites (feuls) tiennent, que les

Papes peuuent dcpofer les Rois; mais, ils

ne tiennent pas, que les Rois peuuent dé-

pofer les Papes. Ils tiennent
,

que les

Papes peuuent difpenfer les ^ubjeéts d'obéir

aux Rois; mais, iîs ne tiennent pas que
les Rois puiflent difpenfer les Chreftiens

d'obéir aux Papes. Ils tiennent, que le

Pape a pouuoir fur le Temporel des Rois,
par Puiflance , ou directe , comme difent

quelques-vns ou indirecte, comme difent

les autres ; mais, ils ne croient pas, que les

Rois ayent PuilTance directe, ny indirecte,

fur le Spirituel , ny fur le Temporel , des

Papes. Ils tiennent
,

qu'il y a plufieurs

Perlonnes en France
,

qui ne font point

jufliciables deuant les luges Royaux ; mais,

ils ne tiennent pas, qu'il y ayt aucun Hom-
me fur les Terres du S- Père, qui ne foit

jufticiable deuant les Officiers de fa Sainc-

teté. Ils tiennent, que le Pape peut leuer

Deniers , & prendre Annates, fur les Ter-
res Eccléliaftiques du Royaume de France;

mais, ils ne tiennent pas, que les Rois
de France puiffent leuer aucuns Deniers
fur les Perlonnes ny fur les Terres d'Ita-

lie, qui font du Patrimoine de S Pierre.

Car, il n'eit pas croyable
,
que le Père

Cotton veuille s'oppofer nu Cardinal Bel-

I 4 larmin



136ANTI-C0TTON, Chap. IF.

larmin Iefuite, duquel tous leslefuites font

aujourd'huy Difciples & Apprentifs : lequel,

au V Liure du Pontife Romain , Chapitre

VI, parle ainfi: Le Pape peut changer les

Royaumes , les arracher à Vun, & donnera
Vautre , comme fouuerain Prince Spirituel

,

Cif quand cela eft néceffaire pyur le Salut des

Ames: duquel aurli nous auons cy-deffus

appris, que les Rois ne font point les Su-
périeurs des Clercs (25*). .Luy - mefme, au

il Chapitre du Liure de PExemption des

Clercs, appelle tous les Rois & Princes en

général Hommes profanes. Et, en diuers

Endroits, il fouftient, que laPuiffance des

Princes féculiers neft quvne Institution hu-

maine
,& eftfeulement du Droit des Gents *;

quoy que i'Apoltre , Rom. XIII. die,

quil n'y a point de Puifjance, Jinoit de par
Dieu: & que les Puiffances, qui fubjïftent ,

font ordonnées de Dieu.

Ci£ n'eit donc point la Créance des Ie-

fuites d'eltimer que les Rois foyent Rois

,

comme le Pape elt Chef de TEglife, puis

qu'ils

<z<;) Ci-deffus , Chapitre I, pages 84," 8<,
* Quis dicere audeat, Jus efle Profano in

eà quse Sancta Sanctorum, id elt Sanctiffima,

dici meruerunt? lib. 1. de Rom. Pontir cap.

7. § Poftremo. Prseterea Principatus Secularis

inftitutus eft ab Hominibus.eftque de Jure Gen-
tium. At Principatus Ecclefiafticus eft à folo

Deo. Il dit le mefme au Livre de Exemptionc
Cleric. c. i, §, ad Conflrmationem.
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qu'ils ne font Rois, que par Inltitution hu-

maine; mais, le Pape elt le Chefde l'Eglife

Uniuerielle, par l'inftitution deDieu. Bref,

Cotton ne parle qu'à demie- bouche : &,
par ce qu'il die, il elt impofïible d'appren-

dre ce qu'il croit. Il elt ainfï des autres

Articles

Le dernier Article elt vne Récrimination

contre ceux de la Religion prétendue' Ré-
formée

,
pluiïeurs Liures desquels il dit

eilre infe&ez de cette Opinion
,

qu'il elt

loilîble à vn Subje& de tuer fon Roy. A-
près cela , il adioufte , Pen marquerois

Cif fpécifierois les Pajfages , c?
3

alleguerois

les Paroles , n'eftoit qu'il vaut trop mieux
qu elles demeurent englouties dans ï/ibifme

de l'Oubli. O .' qu'il donne icy Subjed de

triompher à nos Aduerfaires
,

qui diront,

que li le Père Cotton euft feeu les Parta-

ges, il n'euft failli de les mettre en veuè;

j

& euft efté bon de nommer les Liures , a-

fin de les fupprimer, ou punir les Auteurs
s'ils viuent.

Or, là-defïus, j'ay eu la Curiofité de
m'efeiaircir: &, m'ettant enquis de quel-

ques-vns delà Religion contraire , non igno-

rans, ils m'ont dit que voirement le Con-
cile de Confiance, en la Sefïion VIII,
fait vn Dénombrement des Héréfïes deWi-
clef, & l'accufe , entr'autres chofes, d'a-

uoir creu que Nul n'ejï Seigneur ou Souue-
rain es Chofes Ctuiles

,
pendant qu'il eft en

Péché mortel Item, que le Peuple peut
,

/ 5" félon
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félon fa Volonté , corriger , les Princes qui ont

failli *
: & que Buchanan, Hiltorien &

Poète Efcofïbis, au Liure de lure Reçus
ûpud Scotos

,
parle de malmener les Rois,

& les chafler
,

quand ils font Tyrans.
Mais, que le Concile de Confiance calom-
nie Wiclef, non feulement en ce Point,

mais aulîi en plulieurs autres : que cela ne
fe trouuera point en fes Efcr'ts, & qu'il

n'eftoit point préfent pour fe dérendre :

qu'auec pareille Calomnie le meime Con-
cile l'accule d'auoir dit, que Dieu doit obéir

au Diable : que Buchanan n'elloit point

^-Théologien, & qu'il a efcrit ce qui le fai»

foit en Eicoffe auant le Changement de

Religion : qu'en cela , il n'a point baillé

de Reigles , mais a dépeint l'Humeur &
Couitume de fa Nation. Qu'entre leurs

Docteurs, il fe trouuera bien quelques Pa-

roles de Liberté contre les Rois qui perfé-

cutent leurs Eglifes , jufques à dire, que,

nonobstant leurs Malices, ils ne lailferont

d'auancer fOeuure de Dieu, & Chofes fem-

blables.* mais, qu'on n'y trouuera vn fcul

Mot de Confcii de tuer les Rois, ny vn
feul Précepte de Rébellion: que Luther a

efcrit voirement contre le Roy Henri Vlil.

û'Ang'etterre auec du Mefpris excefïif, &
Indifcretion en Paroles ; mais

,
que Luther

n'efro t

* Articule. 15- Nullus eft Dominusciuilis dum
eftinPeccaro mortali; & Artic. 17. Populares

poffunt ad Arbimum fuuiii Dominos delin-

cuentes corrigere.
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n'elioit point Ion Subjecl, & qu'il ne parle

point de tuer les Rois, ny de le reoelkr

contre ion Souuerain : &, pourtant, que
ces Exemples ne font à propos.

Ce quejedis, nonquejem'arrefte à ces

Détcttfes
,
que je laiile pour telles qu'elles

font, mais pour inciter le Pcre Cotton à parler

plus clairement là-deflus . de peur que nos
Adueriaires ne dient qu'on les accule fans

Preuue, & fans monitrer dequoy.

Ce qui relie de la Lettre Déclaratoire

du Père Cotton n'eit qu'une Peroration

déclamatoire , où il parle tfOtacomftes ,

Profagogtdes , & Quadruplateurs ; Mots

,

qui nous euffent arrefté, s'il les euft mis à

l'Entrée: car, ce font Mots trop diffici-

les pour nous, qui n'entendons que leLa-
tin d'Accurfe, & qui nous eftudions à ef-

tre auifi bons François
,

que les Iefuïtcs

ftnt bons Efpagnols.

Chapitre Cin q^u i * m e

S'il eft itile pour le Bien de PEjcaî , que le

Père Cotton foit prés de h Perfoxne
du Roy , ou de (a Royne Régente: & jl

les Iefuites doyptent ejîre fouffertsî

SI tout le Monde s'eft esbahi de voir,
après le Coup de Coulkau de [can

Chaftel , après la Condamnation des Iefui-

tes par Arreft de la Cour , 3près la Pyra-

mide
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mide drefïée pour Mémoire , néantmoins
peu après ces Pères eftre reftabl is , & pofîe-

der le Cœur du Roy, duquel fis auo'yent

entamé la Bouche: auiïi eit-ce Chofe au-

tant admirable de voir aujourd'huy, après fa

Mort fi horrible, ceux, qui ont introduit

la Doctrine des Parricides , & qu'on fçait

auoir etté de PEntreprife , fubfilter enco-
res, & élire proches de la Perfonne du Roy.

Ie veux croire, que la Perfonne du
Père Cotton foit exempte de ce Crime, &
que les Pères Gontier & Aubigny neluyea
ayent point communiqué, & qu'il n'ayt eu

nulle intelligence auec les Iefuhes de Bru-
xelles; ri elt-ce que fes Mœurs & fa Pro-

f.ffion font telles, qu'il n'elî nullement

expédient, ny honuefte,de l'approcher delà

Perfonne de Sa Majelté.

Premièrement, je di que Cot-
ton, qui fe dit Religieux , mefme d'une

Compagnie qui prend le Nom de Iefus, elt

en Scandale à toute PEglife, eftant touf-

jours à la Suite de la Cour. Car* cela eft

contraire, non ieulement à Plnititutionde

tous les Moines, mais particulièrement aux

Reigîes des Iefuïtes , comme nous en af-

feure le Père Richeome en fa Plainte apo-

logétique : & le Cardinal Tollet, Iefuïte,

en fon Liure de Vlnflitution des Preftres
,

Liurel, Chapitre XL, tient généralement,

qri'vh Religieux, qui fe retire es Cours des

Prïrtçes, eft excommunié, encores qu'il en

ait PermîfîÏQn de fon Supérieur.

En-
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En- a'p r fc

v

s
,
pour imprimer la Vertu

dedans le Cœur d'un Prince, il faut mettre,

près de fa Ferfou ne, des Hommes enne-

mis des Vices, & qui ne le flattent point

en fes Imperfections. C'a elle une des Fau-
tes du Père Cotton , de conniuer aux Plai-

iîrs du feu Roy, au lieu de l'en deltourner.

lit il elloit tel, que ii un Homme ennemi
du Vice euft tenu la Place du Père Cotton,
il euft efté aiie de le retenir. C'eft la Plain-

te que nous en faifoit dernièrement le Ptre

Portugais, au Sermon funèbre qu'il fit à S.

laques de la Boucherie , & qu'il a depuis

faid impriiner (26).

Encore s n'eft-ce pas tout. Car, au

lieu de l'en deltourner , il l'y incitoit; di-

fant , voire en plein Sermon, que Sa Ma*
jefté récompenfoit les Péchés par beaucoup

de Mérite: que Dauid a commis des Def-

bauches; toutesrbis
,

qu'il ettoit l'Homme
félon le Cœur de Dieu.

Il faifoit bien pis: car, il eftoit îVîeiTa-

ger

(26) Ce Père Portugais, vulgairement ahfi
appelle, & furnommé le Dodteur, était un Cor-

délier , nommé Jaques Suarez
, qui avoit fuivi

l 'infortuné Don Antonio en France y ou il fe fît

écouter avec ftcces. Il fit imprimer à Nantes Qp à
Lion, depuis 158 c jufiuen i6rc, divers Re-
cueils <fe Sermons. En 1612. ilfut fat Eveque de

S*ez: & , étant mort à Pâtit en Mai 16 14, âgé
de 6 z Ans & Jlx Mois , il y fat enterré thés fes

Ccnfrtres les Cordéliers.
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ger d'Amour & portoit aux Dames des

Paroles d'Amitié. Un grand Prince de ce

Royaume, & qui à préfent eft en Cour,..
pourra certifier

,
que , s'esbahiffant de ce

que le Père Cotton s'employot à amener
au Roy vne certaine Damoifelle, ledit IcK .

fuite luy refpondit, que c'eftoit voirement
vn Péché: mais, qu'il faloit pluftoft auoir

efgard à la Santé du Roy , duquel la Vie
eftoit tant néceflaîre à l'Eglife; & que ce

Mal feroit récompensé par vn plus grand
Bien

Quant à fa Vie , on y recognoift vne
Hypocrifie infigne. Il s'ell vanté, en pre-

fence de plufieurs Seigneurs de la Cour
,

qui viuent encores, de n'auoir fafâ aucun
Péché mortel depuis vingt & deux ^ns ;

&, cependant, l'Abbé du Bois luy a fou-

iïenu, & louftiendra, qu'il y a moins que
cela, que Sentence a efté donnée contre

luy à Auignon, pour auoir engrolTé vne
Nonaiu. Monfieur des Bordes , Sieur de

Grigny , Homme auquel rien ne défaut fi-

non que d'eftre Catholique, a encores par

deners foy des Lettres du Père Cotton à

Madamoiielle de Claranfac de Nifmes, e£
crites de fa propre Main, par lefquelles,

après force Proteftations d'Amitié , il luy

dit, qu'il efpere la voir bien toft ,
pour luy

payer le Principal & les Apports* de fon Ab-

fence: £«f que PAffeéiion^ ad si luy porte ,

* Ceft-à-dire , Arrérages.
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eft telle, qu'il ne je promet point d'avoir en

Paradis ine Joye accomplie , s'il ne la trou-

ue-là. Cette Damoilelle eltoît auifi cou-
chée entre les Questions que ce lefuïte fai-

fbir au Diable (27).

Q u 1 eft-ce qui n'admire en ceft Homme
vue Impudence incroyable (28), qui ie four-

re

(27) Voyez- ci -deffus Cbxphrô III, page il 8,

(28) Un des 'Traits l s plus marques de ce Vice

du Père Cotton , c'rft celui par lequel il cfit repro-

cher aux Advtrfjires de fi Société d'éire rejhz.

muets comme Poiilons , pendant la Vie du Roi ;

& ceU , contre toute Notoriété publ'que , vu le

grand Nombre de Pièces vig Mreufes , tant en Vers

qu'en Pro/e , dont ifs aident comme accablé Ix So-

ciété depuis fin Rctabliffement. Auffi en fut-il très-

jufiem^nt puni , lorsqu'on lui remit cruellement feus

les Yeux cette Efpèce de Prophétie , qui aucii été fai-

te au feu Roi lui-même du Tcrns de la Démolition

de la Pyramide , & qui n'eut , malbeureuftment

pour les Franchis
, qu

v

un trop fsmtjh Acc&mpli£ement*

Grand Roy , fi tu ne crains de Themis les

Oracles,

Qui confervent ton Sceptre avec tant de Mi-
racles,

Regarde au moins ta Bouche , 8c mets les

Doigts dedans.

Tu trouveras enfin ,
que tout autant de Pè-

res,

Oue tu tiens près de toi , font autant de Vi-
pères ,

qu'ils ont des Chaftels plus que tu n'as de
)ents.

Profopopée de la Pyramide , citée

dans le Contr'^affm , pag 2 <}.
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re par-tout
,

qui ne fe rebute point pour

cent Refus, qui s'ingère à tout faire, qui

fe rend Compagnon des Princes ; qui , eu
fes Méditations qu'il publie, femble vou.

loir cageoier Dieu, & l'endormir de Paro-

les qui tentent fa Putain ? Quel Creue-Cœur
eltoit-cc de voir vn chetit leluitt affiéger

TEfprit du Roy, & eltre par manière de

dire pendu à fa Ceinture, pendant que des

Princes & Seigneurs, qui luy ont raid de

grands Seruices, auoyent beaucoup de Peine

d'en approcher! Je ne puis concevoir la

Caufe pour laquelle les autres Eccléliafti-

ques
,
qui , depuis plusieurs Siècles, font les

Colomnes de l'Egiile des Gaules, qui n'ont

jamais mis la Main fur leurs Rois, & qui

ne les ont p^int abandonnez en leurs Afflic-

tions, notamment durant les derniers Trou-
bles, n'auront la mefme Faueur que ces

nouueaux- venus
,

qui ne font point fub-

jecTfcs aux Euefques, mais dépendent immé-
diatement de leur Général Efpagnol , &
du Confïltoire, & qui ont efté défia chafsés

pour Crime de Parricide. Les autres Or-
dres de Religieux n'ont-ils pas mieux mé-
rité d'eftre Confeflèurs du Koy, ou Prédi-

cateurs de la Royne, defquels ces Gents
icy efcriront les Confefïions à quelque

Prouincial de Caltille, ou à leur Général
à Rome( 29)

?

Que fi, en fept ou huidr. Ans, depuis

le Rappel, ils ont fi bien faicl, qu'ils ont

en
(zp, Voiez, ci'dejfuff Chapitre IIh page 12c.
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en diuers Endroidts de la France acquis

pour plus de cent mille Efcus de Rente,

& bafti en plusieurs Endroicls, iignamment
à la Flelchevne Maifon qui reuient à plus

de deux cents mille Elcus
,
que feront- ils

,

s'ils font en France vne vingtaine d'Années ?

C'elt vn Chancre
,

qui gaigne tousjours.

Us ne peuuent eftre en vn Lien, fans y ré-

gner. Des-jà ils baftiiîent vn Nouiciat aox
Fauxbourgs S. Germain , dans l'Enclos

duquel on pourroit enfermer vne Ville, où
le Recteur de rUniuerlité n'aura que voir,

où ils attireront toute la Jeunette, pource

qu'ils font plus fubtils que les autre? à s'in-

iïnuer es Familles, à entretenir les Ferrâ-

mes déuotes, à carefTer leurs Enfans , à

ne prendre, ,11V Lendy . ny Chandelles, des

Efcoliers
( 30 , cependant qu'ils englou-

tirent les Terres & Succédions entières:

dont aduiendra, que rUniuerlité de Paris

ne fera plus qu'une Ombre , & ne peut

euiter vne Ruine aïTeurée. D'icy à dix

Ans , le Gonfeil Hrjué, & les Cours de

Parlement , & le gran4 Conlèil , teront

remplis de Difciples de Iefuïtes: & le refte

du Clergé ne fera plus rien eftimé; car,

(30) Salaire, que les Ecoliers faioknt à leurs

Maîtres dans les Collèges de l'UniverJité. On don-

?20it , à ceux qu'i fraudoient ce JDroi* , le Sobriquet

de Croque-Lendy , ô* de Croque- Chandelles.

Voiez le Diclionaire Ethnologique de Ménage,

K
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ils ont Defïein de le racler, & en parlent
auec mespris , comme s'ils eftoyent igno-
rans. Cependant, j'ay ouï dire à plufieurç

Gens doàes , & particulièrement à M. le

Cardinal du Perron
,

que ce font Gens
ignorans , & qui ruineront les Lettres,
pour la Reihuration defquelles mondit
Sieur le Cardinal s'eft proposé d'ériger vn
nouueau Collège en l'Uniueriîté, ou il re-

îeuera les Lettres décheues , depuis que ces
Gents es ont fouillées, les ayant réduites à

vne chetiue Pédanterie, & des petits Re-
cueils qu'eux-mefmes ont ramaflez.

Cela feroît peu de Chofe , n'eftoit,

qu'en faifant des fçauans & des entendus,
ils empiètent fur l'Éftat, & tafchent de met-
tre les Rois en Tutele, & efmeuuent les

Peuples à Sédition : lefquels s'ils euïTcnt

trouué auffi prompts à s'efmouuoir, qu'ils

font ardens à les folliciter, déjà la France
ruiffelleroit de Sang, & la Mort du Roy
eud efté fuyuie de MaiTacres tant d'vne que
d'autre Religion ; car , c'eftoit leur Efpérance
en ce malheureux Parricide, de -laquelle s'ils

font defchcus pour ce Coup , ils trouueront

bien le Moyen de renouer la Partie.

Cependant, Melfeigneurs du Con-
feil , & Meilleurs de la Cour de Parlement,

jugeront s'ils peuuent en bonne Confcience

permettre les ConfelTions à des 1 erfonncs

qui ont Serment de ne rien réuéler de ce

qui fera néceffaire pour la Conferuation du
Roy, & s'ils ne doyuent eflre contraints

de
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àc fe départir d'une ri damnable Doctrine

,

qui les rend coulpables de Trahifon, Que
fert de brufler vn Liure par le Bourreau,
pendant qu'on foufrre les Perfonnes ; & en

vouloir à du Papier, pendant qu'on n'ôfe

pas feulement nommer les lefuïtes , de peur

de les orfenfer ? Qu'ils regardent auffi, s'ils

veulent voir la Ruine de l'Uniiieriité de

Paris, qui, depuis Charles-Magne, a tous-

jours elle vn des Ornements de ce Ro-
yaume: ou s'ils veulent, en fouffrant

l'AccrouTement de ces Gents, & leur Ella-

blifTement en Cour, tenir toujours en

Deffiance les Catholiques fidèles au Roy

,

& en Appréhenfion de voir encores vn troi-

sième Parricide. Qu'on leur défende de le

méfier d'Affaires d'Eftat. Qu'ils prefchent

l'Euangile, & les Commandements de l'E-

glife. Que les Pères & Mères foyent obli-

gés d'enuoyer leurs Enrans aux Collèges

de l'Univerfité, & qu il n'y ayt point deux

Uniueriîtés féparées. Qu'on fçache ce que
font les lefuïtes de tant de Richeffes, veu
qu'on fçait qu'ils font peu en nombre, qu'ils

ne defpendent ny en Habits , ny en Che-
uaux , ny en Seruiteurs. A quoy donc
tant de Reuenus, ri-non pour Voyages &
Commiffions en Pais eftrange , ôcpour faire

vu Magazin qui férue à gagner les Enne-
mis de ceft Eftat, & fournir aux Frais de

quelque Rébellion, comme ils ont faiâ en
la Ligue dernière? Car, je trouue que
ce Polonois auoit Raifon , qui difoit ,

que

K z la
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la Société des Iefuïtes eft vne Efpée, à qui

la France fert de Fourreau , mais dont la Poi-

gnée eft en Efpagne ou à Rome , où eit le Gé
néral des Iefuïtes ; car , le Commandement
de tirer cette Efpée vient de-là.

C'ûst ce que nous auions à dire fur celte

Matière : à quoy je voudrois bien que quel-

qu'un refpondît de Poinct en Poinâ, ou
pluftoft que nous vouluffions ouurir les

Yeux à ces Confidérations
,

qui font tota-

lement claires & néceflaires. Que fi, en ce

fai.'ant, nous acquérons plus de Hayne,que
nous ne faifons de Proffit, fi aurons -nous
cefte Confolation de n'auoir point manqué
à noftre Deuoir, en propofànt les Chofes
néceifaires pour le Bien de l'Eftat, & pour
la Paix & Seureté de l'Eglite.

QUATRAIN
A L A

R O Y N E.

S I vous voulez que zoftre Eftatfoit ferme
y

Chaffez bien loin ces Tygres inhumains
,

Qut , de leur Roy accourcijfans le Terme,
Se font payés de fon Cœur par leurs Mains.

F I N.

T A-
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